
• 1 ,, 

r 

1 

' 

J 

i 
1 
l 
1 
t 

Les prix agricoles 1974-1975. Accord 
ou sursis ?, P. BAUDIN. - Evolution 
récente des monopoles nationaux à 
caractère commercial, Th. LAGASSE DE 
LOCHT. - Les accords liant les commu
nautés européennes et l'ordre juridique 
communautaire : à propos d'une juris
prudence récente de la cour de justice, 
R. KOVAR. 

N° 176 JUILLET-AOUT 1974 

REVUE DU 

.M-ARCHE 
COMMUN 



L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages · 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
!'Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' "acquil. commünautaire » ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'appliqueront-ils dans wes Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.1bres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la défi:,ition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les oays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détalllé, ar!icle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pEndant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

o Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Arlhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Cornmunauté élargie 
• L'Union douanière et le: rapports avec les 

pays de l'Association ë:uropéenne de Libre 
Echange 

• L'AgriculturC' 
• Les autres aspects 

o Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

o L'introduction et J'exécu~ion du Droit commu
nautaire dans les nouveaL x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à l'Adhésio:, à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il O La décision relative à la C.E.C.A. 

Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 
adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Ill c, L'application du Droit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres , 

• Les exigences commur.autaires Bibliographie 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

3, rue Soufflot - 75005 PARIS 



. sommaire 

problèmes 
du jour 

l'économique 
et le social dans le 
marché commun 

questions 
institutionnelles 
et juridiques 

actualités 
et documents 

319 

REVUE DU 

MARCHE 
COMMUN 
Numéro 176 

-Juillet-Août 1974 

Les prix agricoles 1974-1975 : Accord ou sursis?, 
par Pierre BAUDIN, Administrateur Principal à 
la Direction Générale de !'Agriculture 

330 Sur les prétendues vertus de l'humanité 

332 

345 

361 

Evolution · récente des monopoles nationaux à 
caractère commercial (art. 37 CEE), par Thierry 
LAGASSE . de LOCHT 

Les accords liant les Communautés européen
nes et l'ordre juridique communautaire : à propos 
d'une jurisprudence récente de la Cour de Jus
tice; par Robert KOVAR, Professeur à la Faculté 
de Droit de Strasbourg, Directeur du Centre 
d'Etude Internationale et Européenne 

Communautés européen_nes 

C> 1974 REVUE DU MARCHE COMMUN 

Toute copie ou reproduction même partielle, effectuée par quelque 
procédé que ce soit, dans un but d'utilisation collective et sans 
le consentement de l'auteur ou de ses ayants cause, constitue 
une contrefaçon passible des peines prévues par la loi du 
11 mars 1957 et sanctionnée par les articles 425 et suivants du 
Code p~n11l. 

Les études pub/iéês dans la Revue n'engagent 
que les auteurs. non les organismes, /es services 
ou les entreprtses auxquels Ils appartiennent. 

Voir en page IV les conditions d'abonnement t 

::1 



Zusammenfassung 
der wichtigsten in der 
vorliegenden Nummer 
behandelten Fragen 

Tagesproblem : 

Die ·Landwirtschaftspreise 1974-1975. Verstandi
gung oder Aufschub ?, von Pierre BAUDIN, 
Hauptverwaltungsrat in der Generaldirektion für 
Landwirtschaft . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 319 

Da die üblicherweise auftretenden Begeisterungsstürme, zu 
welchen die Schaustellung der Landwirtschafts-Marathons 
Anlass gibt, sich gelegt haben, kann man etwas ruhigeren 
Kopfes über folgende Fragen nachdenken : Welche Pro
bleme stellten sich am Vorabend der Sitzung der Minister ? 
Welche Lèisungen haben die Minister darauf gegeben ? 
Welches Urteil kann man über diese Lèisungen abgeben ? 

Zum Thema der sogenannten Tugenden der 
Einsiimmigkeit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 330 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen in der E.W.G. 

Jüngste Entwicklung der Nationalmonopole wirt
schaftlichen Charakters (Article 37 EG), von 
:Thierry LAGASSE ·de LOCHT · . . . . . Seite 332 

Il 

ln seinem Artikel 37 fordert der Romvertrag von den Mit
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quelle und auf deren Einfluss auf das Rechtssachen-Regime 
in den europaischen Gemeinschaften. 

Aktualitat und 
Dokumentierung 

Europaische Gemeinschaften . . . . . . Seite 361 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verf asser, nicht jedoch die Orga
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
horen, verantwortlich. 



Summary of the main 
questions dealt with 
in the pr_esent number 

Current problems : 

1974-1975 agricultural prices. Agreement or Res
pite ?, by Pierre BAUDIN, Administrateur princi
pal à la Direction générale de !'Agriculture 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 319 

Now that the traditional passions aroused by the scenario 
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Article 37 of the Treaty of Rome enjoins the member states 
to gradually set up monopolies of a national nature so that, 
at the end of the transition period, ail discrimination is 
eliminated among the nationals of the member states ar far 
as conditions of supply and trade openings are concerned. 
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Now that the transition period is nearing its end, the author 
seeks to analyze both the concrete, economic and legal 
responses which this obligation has received and, by taking 
as an example the French monopolies of manufactured 
tobaccos, powders and explosives, what action will be 
taken, in the face of the bursting of the traditional mono
polistic structure and the appearance of competitive for
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dominant position owing to the tutelage exercised on the 
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problèmes du jour 

LES PRIX AGRICOLES 
1974-1975 

ACCORD OU SURSIS? 

Pierre 
Baudin 
Administrateur Principal 
à la Direction Générale 
de l' Agriculture 

REVUE ôU _ 
MARCHE 
COMMUN 

Harement l·es Ministr:es de fAgricultur:è ,n'ont 
décidé aussi aisément des prix agricoles communs ; 
rarement ceux-ci n'ont été aussi élevés ; ·rarement 
aussi peu de problèmes n'ont été résolus. Il a été 
cl,air pour 1:ous les .observateurs présents que c'est 
avec un soulagement évident que iles Ministres ont 
pu constater le 23 mars qu'i'I existait un accord 
concernant l,es prix agricoles pour 1974/75 et 
certaines mesures sur !'·efficacité desquelles ·les 
opinions divergeaient déjà. 

Les passions tnaditionnelles que soulève le 
scénario désormais classique des marathons agri
coles s'étant apaisées, on peut plus ser:einement 
réfléchir sur les questions suivantes. Quels étaient 
les problèmes qui se posaient à la veille de la réu
nion des Ministres ? Quelles solutions les 'Ministres 
leur ont-ils données ? Quels jugements peut-on por
ter sur ces solutions ? 

1. - La situation à la veille de la 
fixation des prix 

Uannée 1973 a ,été caractérisée, du point de vue 
agricole, par deux traits maj,eurs : c',est une ,période 
d'incertitude ; c'est une période de contraste, l'un 
et il'autre trait étant d'aHl,eurs fortement liés entre 
,eux. 

Du point de vue des revenus agricoles, ·l'année 
1972 a été particulièrement brillante. D'après le 
rapport 1973 sur la situation de ;l'agricultur:e pré
·senté par la Commission au Conseil, le r:evenu 
agricole par unité de tnavail agricole a augmenté 
,en 1972 par rapport à 1971 de près de 14 %, en 
termes réels. En France, .les agricuilteurs ont ainsi 
pu opérer un ,certain rattrapage par rapport aux 
,revsenus des personnes ,employées dans les secteurs 
non agricol,es de l'économie. En 1973, la situation 
aurait été moins neue au ,niveau des différ,ents 
produits agricol,es mais les résultats provisoires 
dont on dispose permettent de penser que ·l·es 
rev,enus agr.icoJ.es ont encore été supérieurs à la 
moy,enne des cinq dernières années. En Franc,e, la 
Commissio.n des comptes de l'agriculture a estimé 
que .l,e revsenu agricol,e moy,en a augmenté de 10,4 % 
en francs constants au cours de 1973 ; cett,e 
augmentation serait du même ordr,e que celle de 
1972. On aurait donc pu s'attendre à une situation 
assez aisée si l'année 1973 n'avait été marquée par 
une série d'événements plus ou moins spectacu
·laires qui ont abouti à créer un climat dè haute 
incertitude et même d'inquiétude à la v,eille du 
rendez-vous annuel des Ministres agricoles. 
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Au début de l'année 1973 les prix de marché de 
la viande bovine se situent •bi•en au-dessus des 
prix d'orientation ( + 30 % en moyenne). Cette 
si'tuation crée un sentiment fallacieux de rentabilité 
nouveMe de cette spéculation. On achète des veaux 
que l'on ,engraisse en vue d'une production ulté
rieure sans êtr,e trop inquiet du fait que la demande 
ne suit pas toujours à ces hauts ,niveaux de prix. 
La pénurie de viande bov,ine n',est .pas propre à 
·l'Europe ; ,eHe est mondiale ; +es .prix sont él•evés ; 
les producteurs s'·en réjouissent mais J,es ménagères 
américaines décrètent la grève des consomma
t·eurs. C'est un avertissement ; en Europe, il amuse 
plus qu'il n',inquiète. 

CeUe situation favorable se répercute aussi sur 
le :lait ·mais Jà, c'est l'abondance ; la Communauté 
est amenée ,une fois de plus à v,endre à vil prix 
200 000 t de beurre. Une fois de plus ·les vieux 
démons sont réveillés. Mais .!'.attention est vite 
détournée vers le sect,eur végétal. Dès la fin 1972, 
les cours des .tourteaux de soja atteignent des 
niveaux r,ecord, et après une pause au -printemps 
1973, repartent pour ,atteindr,e 260 doNars ·la ,tonne 
à Chicago en juin 1973 (1) .. Le 27 juin 1973, ,coup de 
théâtre : le président Ni~on décrète 'l'embargo sur 
l,es ,exportations de graines de soja, de coton ainsi 
que sur les produits résultant de :l,eur transformation, 
afin d'approvisionner en priorité ,le marché inté
ri,eur américain ·et d',enrayer en même temps la 
hausse interne des prix. On n'a pas ,encore fini de 
discuter aujourd'hui des conséquences et de 
l'opportunité d'un tel geste qui marquera une date 
dans l'histoir,e des poliUques .agricoles. Les Euro
péens découvrent alors avec surp11ise qu'ils dépen
dent à 98 % du tourteau des Etats-Unis. Le choc 
psychologique, p·lus que !',effet économi,que, est 
considérable. 

,Cependant !,es cours des céréal,es continuent leur 
ascension ,et pour la pr·emièr,e fois dans ,l'histoire 
des Communautés !,es cours inter-nationaux du blé, 
de •l'orge et du maïs dépassent ·l,es prix communs. 
Le système des prélèv,ements et des restitutions 
fai,t la preuve de sa grande soup·lesse en démon
trant :l,es bi,enfaits de sa réversibilité : des prélève
ments à l'e~portation sont institués et il ,est même 
décidé une interdiction d'exportation du blé dur. 
C',est une période ,exceptionneHe dans l'histoire de 
:la politique agricole commune. En aoüt 1973, le 
prélèv,ement à !',exportation de céréales s'est situé 
entre 55 et 60 UC/t. L'importation de ,blé tendr,e dans 
la Communauté ,est devenue rlibr,e de tout prélève
ment et de toute taxe depuis l·e début du mois 
d'aoüt 1973. Le 17 juill,et, la durée de v.alidi·té des 
certificats d'·exportation pour le lait écrémé en 

(1) Cf. Etude « Utilisation des produits de remplacement 
dans l'alimentation animale ». Direction générale de 
!'Agriculture - CEE (en cours de diffusion). 
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poudre et les aliments composés ·est réduite par !Ji 
Commission de un mois à 15 1ours. Le 24 juillet, le 
ConseM insta-ure un système de certificats d',expo~
tation pour !,es graines oléagineuses et l·es tour, 
teaux issus de leur transformation. Entre temps; 
M . .Lardinois avait dü faire le voyag,e de Washington~ 
•r,econnaissant ainsi combi,en fragile était encorè 
l'économie agr.icole ·européenne ! 

iCependan·t, à ·Un moment où les cours mondiaux, 
des céréales, du lait écrémé en poudr,e, des tour
teaux, c',est-'à-dire de presque ,toutes les matières 
premières de .l'alimentation animal,e atteignent des 
niv,eaux inégalés, l,e marché de la viande bovine 
dont !'·emballement avait commencé huit mois plus 
tôt donne des signes d'essouH!ement. Le 8 mai 1973, 
l,e ConseM avait prorogé jusqu'au 16 septembre 1973 
la suspension des charges à !'·importation et des 
montants compensatoir,es « adhésion » applicables 
dans le secteur de fa viande bovine. Le 15 mai, il 
avait arrêté deux mesures en faveur de la produc
tion de viande bovine : un régime de prime à la 
r,econv,ersion vers la production de viande de 
troupeaux ;bovins à orientation laitière ,et un régime 
de .prime au ,dév,eloppement de .l'élevage bovin 
spécialisé vers .la production d,e viande. Il y avait 
là tout un ens,em'ble de mesures qui pouvait augur,er 
d',un début de décision d',encouragement à la 
production de viande bovine. Cependant, un tel 
système comprenait un élément hautement falola
cieux : la hausse des cours intér,i,eurs ,eux-mêmes 
soutenus par la seul·e tension internationa,l,e qui 
pouvait r.apidement se ,retourner et frapp,er la 
Communauté d'autant :plus durement que la claus,e 
de pénuri,e était d'application. Une sécurité demeu
rait : H était aisé de rétablir rapidement le système 
de protection douanière. 

En juillet 1973, le Conseil constate qu'une 
tendance à la baisse des cours se confirme. Le 
Conseil adopte donc un ·règlement prévoyant la 
possibilité d'abrogation anticipée du régime de 
suspension des charg,es à !'·importation et des 
montants compensatoires dans ·le secteur de la 
viande bovine, lorsque ,certaines ·conditions de 
marché se trouv,ent réunies. Ceci fut ·l·e cas à o1a fin 
du mois d'aoüt 1973 ; la Commission décide cette 
abrogation à partir du début de septem'br:e 1973. 
Les 24 et 28 septembre, la Commission autorise 
l'ltali,e à ne pas mettre en application ·1e système 
de pr.ime v,ers la production de viande des trou
,p,eaux bov.ins à orientation laitièr·e et à octroyer la 
:pr,ime au développement de l'élevage bovin spécia
lisé dans la pr.oduction de viande. La même auto
risation est accordée à la Fr.ance pour la Corse. 
Déjà s'annoncent les prémices d'une cris·e plus 
grave. Ef.fe.ctiv,ement, le marché de la viande bovine 
s'alourdit et le 22 janv.ier 1974 le ConseU décide 
que la fixat-ion des prix agricoles pour la campagne 
1974/75 devrait intervenir en février 1974 et que la 



nou,veHe campagne de · commercialisation de la 
viande bovine, comme celle du secteur laitier, sera 
avancée d'un mois. Le Conseil, ·en modifiant tempo
rair,ement l,es conditions des mesures d',intervention 
facutltatives ,et la Commission en aménageant le 
système des aides au stockage privé et en élargis
sa•nt le champ d'application des mesures d'inter
vention, tentait de soulager le marché de la viande 
bovine. Gependant la demande du gouv,emement 
français d'octroyer une hausse du prix d'orienta
tion à prévaloir sur la hausse des prix pour 1974/75 
est rejetée par l,e ConseM. Mais, le 21 février la 
Commission décide la suppr,ession, jusqu'au 24 mars 
1974, des ,importations de viandes fraîches et réfri
gérées en France et ·en ltaliie. Le 26 février cette 
mesure est étendue à la Belgique et au, Luxem
bourg. Au cours de ses sessions des 11-12 et 
18-19 février, l,e Conseil ,ne peut aboutir à une 
décision au sujet de ;la fixation des prix pour la 
campagne 1974/75 ; toutefois il convi,ent de ce 
que les prix futurs devrai·ent être applicables au 
4 mars 1974 dans les secteurs du lait et de la viande 
bovine. 

Mais à ·la veille de ce 22 mars 1974, les Ministres 
de !'Agriculture n'.ont pas seulement le dossier 
de la viande bovine dans ,leurs serviettes. Depuis la 
guerre du Kippour, l,e cartel des pr.oducteurs 
pétroliers s',est constitué. C'·est la crise énergétique 
et, .une fois de plus, l'Europe découvre sa fragHité 
et sa balkanisation. Les prix des pr,oduits énergé
Uques sont multipliés par 2 ou 3 ; l'Europe entr,e 
dans une période d'inflation galopante. Malgré les 
prises de positi.on of.fici,elles très fer,mes de son 
Minist-re des Finances, dont la dernière date de la 
Conférence de Naïrobi, la France sort de l'ortho
doxi,e monétaire. Le franc français rejoint la Hre 
·italienne ·et la Livre Sterling dans le camp des 
monnaies f,lottantes. Les dernières illusions 
concernant !',unicité du marché commun agrfoole 
s'envolent. 

Certes toute l'agriculture, qui ne consomme que 
2 % des produits pétroliers, n',est pas touchée de 
façon uniforme. La .pêche et l'1horticuiltur-e y sont les 
plus sensibl,es. Mais !',ensemble de l'agricultur,e est 
atteinte par l'inflation contre laquene la lutt,e est 
d'autant plus diifficil,e que l'Eur.ope n'a presque pas 
de prise sur les éléments constitutifs 1les p:lus impor
tants de la hausse de ces coûts : coût des pr,oduits 
pétroli·ers, coût des engrais, coût des pesticides, 
coût des aliments composés. Désarmée l'Europe 
r,eçoit le choc de oette crise de plein f.ouet. Ce sera 
une des explications de la hausse inhabitue,lle des 
pr:ix agricoles. 

Enfin, à la v,eHle de oe Conseil du 22 mars se 
pose une grande interrogation, plus grave, p;lus 
profonde car ,eil·le peut remettre en cause les règles 
même du je•u. Quelle sera l'attitude du nouv,eau 
Ministre travaHHste de l'agriculture du Royaume-
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Uni ? D',une part le Ministr·e britannique subit sa 
pr·emière épreuv,e ,européenne au sortir d'une 
1bataille où son parti· ·inscrit la renégociation du traité 
d'adhésion comme un des points majeurs de son 
programme électoral. D'autre part, le temps pr,esse 
,et à moins de bloquer !',ensemble de l'édifice 
europée•n, on voit ma·I comment en quelques jours 
M. Peart peut présenter un p·lan de -renégociation, 
d'autant plus qu'une telle démarche doit être 
g•lobale et non pas sectorieHe. Enfin, la hauss,e des 
cours des matièr·es premières qui, par oe,rtains 
côtés, a tant fait défa.ut ià Eward Heath ne semble 
ipas s',essouf.ler, et ce sera peut-être llà l'atllié ;provi
soire le plus sûr des huit coUègues de M. Peart. 

Tel,l·e est, brièvement schématisée, la situation à 
la v,e1iU,e du 22 mars. Dans une teMe conjonct,ure les 
experts s'accordent pour reconnaître qu'·H est inutile 
de tergiverser, que les propositions de la Commis
sion seront revues ,en légère hausse et qu'il sera 
nécessaire d'ouvrir un dossier « Royaume-Uni » ; 

c'est ·là qu',est !',inconnu. 

II. - Les décisions du 23 mars 197 4 

tLes Ministres ava·ient à se prononcer sur deux 
pmpositions que la Commission, selon une mé~hode 
déjà utilisée par l·e P.résident Mansho.it, avait dépo
sées simultanément sur 1,eur table : les proposi,tions 
de prix 1974/75 et le mémorandum sur .l'aménage
ment de la politi.que ag.rico'le commune (2). Après 
48 ·heures de délibérations en cercl,e rest,reint, les 
Ministr:es de l'Agricuilture aboutissaient à un 
compromis qui, pour ·la clarté de l'exposé, peut êtr,e 
divisé en trois parties : les décisions de prix, les 
mesures agricoles générales, les mesures agricoles 
d'exception. 

Alors que l,es décis1ions de .prix et ·les mesures 
agri,co1les général·es ont été prises dans le respect 
des principes de la po.litique agricole commune, 
,les mesures spéci,ales, par Etat-membre, sont 
autant de dérogaNons au principe de l'unicité du 
marché agricole commun. 

1) Les décisions prises dans le respect de /'unicité 
du marché agricole commun : 

.a) les décisions de prix : (·l'exposé détaillé de 
ces décisions est repris en annexe 1). Le 16 janvier 
1974, la Commission avait présenté au Conseil ses 

(2) Pour une analyse détaillée de ce document, cf. l'arti
cle de l'auteur « L'aménagement de la politique agricole 
commune. Réforme ou retour aux sources ? » paru dans 
la Revue du Marché Commun, n° 170, décembre 1973, 
pp. 443-453. 
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propositions de prix pour 1974/75. Compte tenu de 
,la hausse des prix des moyens de production 
(+ 6,6 % ,en moyenne) et de l'augmentation du 
revenu du travail non agricole (+ 12,4 %), la 
Commission estimait que l'augmentation du niveau 
général des prix qui permettr.ait aux exploitations 
modernes de suivr,e l'évo·lution des revenus sala
riaux des secteurs non agricoles serait de l'ordre 
de 7,2 %. Les organisations professionnelles 
demandaient une hausse moyenne de plus de 13 %. 
Le ConseM, sensible à la situation du moment 
(hausse des cours d·es matières premièr·es, crise de 
·l'énergie, i•nflation) a r•etenu l·e principe d'un re•lève
ment plus sensible que · celui proposé par la 
Commission mais est demeuré cependant dans une 
position de prudence en l'absence d'une vision 
précise de l'évolution de ,la situation dans un 
avenir p:lus ou moins immédiat ; il a donc consenti 
une hauss,e moyenne de 8,5 % du niveau général 
des prix communs agricol,es. L'ana!lyse détaiHée 
par secteurs permet de constater que les variations 
autour de cette moyenne sont parfois très impor
tantes. 

Pour les céréal,es, à l'exception du f·rome,nt dur, 
la hausse moy,enne proposée par la Commission se 
situait entre O et 6 %, l·e Conseil a surtout augmenté 
la parHe infér·ieur,e de la fouroheUe en proposant 
des hausses de 4 à 6,5 %. li n'a donc pas entière
ment suivi la Commissfon dans son désir de réviser 
la hiérarchie des .prix, élément important de l'équi
Hbre des marchés. Cep,endant, certains rapports se 
trouvent légèrement améMoré : ,froment t,endrefmaïs 
·et orge/maïs (cf Annexe H - Les rapports de prix 
entre .produits agricoles). En ce qui concerne le 
froment dur, la Commission devant les di.ffi·cultés 
e't ,la complexité d'un aménagement de l'aide au 
froment dur t.elilie qu'eHe exist,e actuellement, propo
saH d'.innover en la maNèr-e. L'organisation du 
marché du froment dur compr.end un prix indicatif 
et un prix d'intervention uni,que, mais aussi un prix 
minimum gar.anti au producteur qui se situe au
dessus du prix d'interv,ention unique. La différence 
entr,e ces deux pnix constitue une prime qui ,est 
accor-dée aux pr,oducteurs. Or il ,est év.ident que 
ce système ne fonctionne pas au mieux et que les 
producteu,rs en sont les prèmières victimes. En 
con'séquence la Commission proposait d',incor
pore·r la ipr.ime de 37,23 U.C./t. dans ·lê pr,ix d',lnter
vention unique tout en augmentant celui-ci de 
8 %. Le prix minimum garanti et le prix d'inte-rven
tio.n auraient été identiques ; le p,rix indi,èati-f aurait 
dû être ajùsté' en fonction de !',incorporation de la 
prime de 37,23 U.C./t. et d'une hausse de 15 % 
proposée par la Commission. La Commiss·ion avait 
même prévu qu'au cas où l,e prix de marché du 
froment dur de la Communauté se situerai·t au
dessous du prix indicati.f, une aide spéciale à la 
production se-rait accordée. 
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On demeure confondu en lisant les résultats dJs 
négociations du Conseil ! En effet, sous la pressidn 
impérativ,e de la délégation itaUenne on constat\i 
que le Consei,I a retenu à 0,93 u .. c. près le pri~ 
d'intervention unique proposé par la Commissi,J.n 
c'est-à-dire ·comprenant une hausse de 8 % plus 
l'incorporaHon de la pr,ime de 37,23 U.C./t. et a e,i 
plus octroyé une pr.ime de 30 U.,C./t. en augmenta~t 
,d,e 29,07 U.,C./t. le prix minimum garanti propos~ 
par la Commission, qui inC'luait déjà l'ancienn~ 
prime de 37,23 U.C./t. Au total, le prix minimu,~ 
gar,anti a été augmenté de 27 % ! l 

En ce qui concerne les autr,es productions végé_
tales, le Conseil a augmenté de 2,5 poi•nts de pour
centage l,es propositions de la Commission concer} 
nant la hausse des prix de la betterave à· sucr-e et 
de 1 poi•nt de pourcen'tage ceHe concernant •le~ 
:prix du sucre. Le Conseil a suivi la Commissio~ 
dans ses propositions de hausse des ,prix de; 
graines oléagineuses, des graines de coton, du lini 
du chanvre et du tabac. Par contre il a presqu~ 
doublé les hausses piroposées pour .l,es prix d'or.ienf 
ta1fon des vins de table et a aménagé celles 
concernant les fruits et les légumes. 1 

En ce qui concerne ·l,es produ·cti.ons animales; 
·le Consei,I a suivi la Commission dans ses proposi{ 
tions de hausse des prix de la vi,ande porcine et des 
v,ers à soie, a doublé les propositions de hausse dJ 
la Commissi,on pour l,e lait liquide et a augmenté, 
de deux points de pourcentage la pr-oposiNon de: 
la Commission concernant la hausse du prix~ 
d'orient.ation des g,ros bovi·ns. l 

. 1 

Au total, le GonseM a été sensible à l'évolution' 
de la conjoncture des derniers mois tout en gardantl' 
une certai,ne prudence, ce qui paraît êtr,e ass,ez, 
sage. Par con:tne, ce qui est peut-être regr-ettabl·e, 
·c',est qu'irl n'ait pas voU1lu suivre totalement la 
Commi·ssion dans sa volonté de réviser certaines1 
hiérarchi·es de pr.ix. La posi,tion du Conseil ,n·a 
cependant pas été complètement négative en la: 
matière puisque !,es rapports de prix matière grasse/ 
matière azotée du beurre, lait/viande bovine ont 
été améliorées (cf. annexe Il). Cependant une 
conclusion majeure se dégage de cette réunion : 
la difficulté de modi,fie,r les schémas nationaux de'. 
production par des mesur,es de prix. Il existe déjà ' 
dans la relativement j,eune poUtique agr-icole 1 

commune u,ne <lourdeur décisionnel,l,e qui r,end 
extrêmement di,ffici.le toute innovation. 

b) /es mesures générales : ce sont des mesures 
qui s'appJiquent sur l'ensemble du teriritoire de la 
CEE et non pas seulement à l',intér,ieur d'un Etat
membre. Le Conseil a décidé d'un certain nombre 
de mesur,es générales qui ont trait soit à un produit 
,par.ticulier, soit à la politique agricole commune 
dans son ensemble. 



Au niveau global de ,la politique agr.ico.le com
mune, le Conseil ne s'est pas prononcé sur le 
memorandum de la Commission conc,ernant 
l'aménagement de la politique agricole commune 
mais il est convenu d'en poursuiv,re l'examen. Ceci 
a pu être considéré par certains comme une 
mesure di.latoire. En fait, il n'en est rien, car sans 
avo:ir discuté 'la teneur de ce memorandum, le 
Consei:I a pris au niveau, de certains produits un 
certain nombre de décisions qui étai,en:t proposées 
dans le memorandum de la .Commission (cf. 
·anne~e IM : une ana,lyse comparative des idées 
contenues dans le memorandum, des propositions 
de la Commission et des décisions du Consei,I). 

1Par aMleurs, le Conseil, préoccupé des eff,ets de 
la orise éner.gétique sur les secteurs agricole et 
halieutique, a demandé à la Commission· de lui 
,présenter avant le 1er juin 1974 un rapport sur « l,es 
répercussions sur la s·ituation de la concurrence 
dans l'agriculture des mesures prises en matière 
d'énergie par 'les différ,ents gouvernements ». La 
Commissi,on a étahU ce rapport mais H sembl·e 
qu',en ne retenant que l'asp,ect des distorsions 
,éventuelles de concurrence le Conseil a donné à la 
Commission un mandat trop étroit qui ne peut lui 
per,metitre d'apprécier p:l,einement les effets de la 
cr.ise énergétique sur l'ag,ricultur,e et la pêche. Il 
serait souhaitable que cette question puisse être 
reprise se,lon une app.roche plus vaste. 

Au niveau des pr.oduits, de nombr,euses décisions 
ont été prises (cf. annexe Ill) ; certaines appeHent 
quelques commentaires. En ce qui concerne les 
produits laitiers, ·le ConseH, conscient des consé
quences possibles de sa décision de doubler la 
hausse du prix indicaUf du lait proposée par la 
Commission ( + 8 % au li,eu de + 4 %) a pris une 
décision de principe relative à l1a stabi:lisation du 
marché du lait. « Si les quantités de beur,r,e 
stockées atteignent un niveau excessif, ·l,e Conseil 
pr,end, sur proposition de :la Commission, ·les 
mesures appropriées ». Par aMleurs, une impor.tante 
réforme institutionnelle, déjà proposée dans le 
memo.randum sur l'1aménagement de ·la politique 
agricole commune, a été décidée : la fixation des 
a,ides pour le lait écrémé liquide et ,le lait écrémé 
en poudre s'effectuera à l'avenir par la procédur,e 
du Comité de gestion ; il s'agit là d'un assoupHsse
ment important de la g,estion de ce marché. 

En ce qui concerne les céréales, on peut signaler 
deux décisions importantes : la régionalisation du 
prix de l'orge est supprimée ; il y a donc un prix 
d'·interv,ention unique pour le maïs et l'org,e ; par 
aiHeurs, le début de ila campagne de commercia
lisation pour le maïs est reportée du 1er août au 
1er octobre. Cétte dernière décision a été prise pour 
éviter que pendant les mois d'août et de sept,embre 
deux céréa:1-es, l'orge et le maïs, concurrent,es pour 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

l'alimentation animale ·ne se présentent ensemble 
sur le mar,ché et ne f.assent baisser fortement les 
cours. Il y a donc un étalement judici,eux des cam
pagnes de commercialisation. 

Quant au suer.a, le Conseil a surtout pr.is des 
rendez-vous pour réexaminer l'organisation de ce 
marohé. H a cependant décidé la possibMité d',appli
quer des prélèveme,nts à l'exportation de sucre 
,produit au-de,là du quota maximum si les conditions 
des marchés intérieur et international rex,ig,eaient. 
Mais c'est surtout dans le domaine des protéines 
que le Consei,I a innové. SensibHisé .par la crise des 
protéagineux et notamment du soja, consci,ent de 
la haute dépendance de la Communauté vis-'à-vis de 
l'·extéri,eur, le ConseU a décidé la création d'une 
organisation commune de marché pour ,les four
rages déshy:dratés (3) ; U a inclus les févero-1,es 
dans l'organisation commune des mar,chés des 
semences et il a arrêté 'le principe d'un régime .parti
curlier en vue d'encourager l·a cultur-e du soj,a. Suit,e 
à cette dernièr,e décision la Commission a p.résenté 
·au ConseU, le 18 avriil 1974, une proposition d'un 
,système de soutien de la production de grraines de 
soja dans la Communaut,é. M s'agit notamment de 
,la possibi:liité d'octroyer, à partir du 1er novembre 
1974, une aide aux gr.aines de soja en fonction 
des cours mondiaux. Sur la base actuelle des prix 
du marché, l'aide serait nulle. Par aiHeu.rs, afin de 
bien préoise,r que cette organisa'tion n'est nulle
ment dirlgée contre l,es foumisseurs traditionnels 
de la Communauté mais vise simplement à répondre 
aux prescriptions de l'article 39 du T-raité de Rome 
concernant 'la sécurité des approvisionnements, 
l'entrée du soja dans la Communauté se fera Hbre-
ment comme par le p'assé. • 

Enfin, i.l ex,iste certains produits pour 'l,esquels le 
Gonsei.l a décidé de prendre certaines mesur-es à 
-des dates -ultérieures. C'est ainsi que, pour la viande 
bovine, le Consei,I · a déc•idé d'adopter avant le 
1er juHlet 1974 un nouveau régime d'·importations et 
des modifications éventuelles du système d'inter
vention. Il était donc logique qu',il ,ne se prononçât 
pas sur la proposition de la Commission de suppri
mer ,le prix d'orientation pour les veaux. 

Par aiMeurs, le ConseH a décidé d'adopter avant 
;le 31 décembr,e 1974 -les mesures concernant l'utMi
sation exclusiv,e de matières grasses butyriques 
et de matièr.es azotées prov,enant du lait lors de 
la fabri,cation et de la vente à ,l',intéri·eur de la 
Communauté de produits laitièrs. En ce qui concerne 
:1,e froment dur et l'hui:le ,d'oMve, le régime actue•I est 
,r,emp,lacé, à comp'ter du 1er août 1975 pour le 
·froment dur et du 1er novembre 1975 pour l'1hu·Ue 

(3) Les produits concernés sont : la luzerne, le sainfoin, 
le trèfle, le lupin, les vesces et autres produits similai
res, déshydratés par séchage artificiel et à la chaleur, à 
l'exclusion du foin et des choux fourragers. 
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d'oliv,e par un nouveau reg1me à décider par le 
Conseil avant le 1er avril 1975 sur proposition de la 
.Commission. Enfin, en ce qui concerne le sucre 
le Coinseiil n':a pas vourlu se prononcer sur la pol'iti
que à suivre en matière de stooks ou de quantité 
garanti,e tant qu'i,I ne sera pas saisi de propositions 
précises de ·l'a part de la Commis,sion concemant 
,la politique future de ,la Communauté dans le 
sect,eur du sucre. 

Ainsi on peut constater ,que •le Conseil a p,ris, 
outr,e les décisions de prix, des mesur.es ,précises 
et var,iées dans ,l'organisation et 11a g·esNon des 
divers marchés ,agr,icoles. Ceci est très encoura
gea,nt et 1relève d'une saine activité des institutions 
communau1ai,res. Beaucoup plus ,drisoutables et 
,inquiétantes sont ,l,es décisions ,quri ont été p,rises 
pour certains 1produits agricoles dans -certains 
Etats-memlbr,es de fa ,Communauté. Car il s'ag'it 
lià ,d'exceptions ·qui ,r,emettent en cause ,le principe 
de ,l'unicité du mar-ohé agricole, déJà sérieusement 
cloisonné ,par le système des montants compensa
toires imonétaires (4). 

2) /es décisions d'exception : elles sont de deux 
sortes. Les ·unes, de caractère teohnique, ont pour 
but de fa.ke face aux problèmes que pose la ,lour
deur .du marché rde :la viande bovine. Dans cet 
esprit ·le Conseil prend acte de ,!',intention de la 
Commission de ,prendre :les mesures ,nécessa•i,res en 
vue d'évit,er ,le recours à l'intervention ,permanenf.e 
dans 1out ou partie du Royaume-Uni ou de ila ,Répu
blique Fédéral•e .d'AHemagne. Quelques semaines 
après la ,réuniio,n du Conseiil des Ministres, la 
Commission ,prenait en effet des ,décisions en ,ce 
sens et o·n ,peut considérer ·le 1problème en voie de 
résolution. On peut également signal,er dans le 
même ,esprit ,l'aide ,parti,cu•lière accordée aux pro
duct,eurs danois de bacon . .Par contre, ,les autres 
mesur,es ,d',exception ,prises en faveur du Royaume
Uni sou:lèvent des prob'lèmes plus importants car 
elles aggraven1 d'autant lia difficulté du Hoyaume
Uni de rattraper ,!,es prix agricoles ,communs. 

E·n effet, alors que rl,e Conseil des Ministr-es déci
dait une ,hausse du prix d',orientation des giros 
bovins de 12 % et des veaux de 9 %, il prenait acte 
de .!'·intention de la Commission, sous rpression de 
,la délégation britannique, de ,ne ,fixer ,la hausse du 
prix .d'ori•entation valable au Hoyaume-'Uni qu.'à 
6,3 % pour oes deux catégories d'animaux. Par 
aU'leurs, ile Royaume~Uni était autorisé à octroyer 
jusqu'au 31 rdécemb,re 1974 une aide spéciale aux 

(4) Pour une étude détaillée des montants compensatoi
res monétaires, voir l'article de l'auteur : « Crises moné
taires et politique agricole commune d'aoat 1969 à juillet 
1973 », Revue du Marché Commun, n° 167, aoOt-septem
bre 1973, pp. 309-318. 
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veaux dest,inés à ,la ,production de iviande :bovine. En 
ce ,qui concerne la vfande de porc, le Royaume-Uhi 
est égal,ement autorisé à octroyer ·une aide ,dégre~
sive aux :producteurs de porc pendant 4 mo·i~. 
Compte tenu de ila situation ,particulière de il'•lr-lande 
en ,ce doma'ine ,le ,conseil prescrit ,l'octroi d'u~e 
aide simHaire à l'Irlande. Cependant, alor·s qlfe 
,l'aide au Royaume-Uni est ,eff.eotuée à partir d1

u 
budget britannique, 1l'a•ide ,à '!"Ir.lande, qui ,n'e!t 
demanderesse en l'occurrence qu'à rpartir du mome~t 
où ,le Royaume-Uni octroie cette aide, ,relève dll 
,financement communautai,re, de la section Garanti~ 
·du FEOGA. 1 

!La ,quatr,ième •exception ,concerne •le beurre. Le 
Royaume-Uni ,est autorisé à octroy,er -une aide nat,id
•naile à 11a •consommation de beurre de 17 U.G./100 k~ 
en plus de ,1'aide à fa consommation déjà accordée 
(10 U.C./100 kg dont 5 U.C. sont é.ligi,bles au budg,Jt 
icommunautaire). 1 

Enfin ,la dernière ,exception conceme ,le sucre. 
Etant donné ,que le 'Royaume-Uni a passé, dans 1~ 

1 
,cadre :du ·« Commonwealth Sugar Ag·reement », des 
contrats d'approvisionnement avec ,les producteur; 
de sucre de canne du Commonwealth à des pri~ 
qui ont été ,rév,isés 1à ,la ,hauss,e, le ConseN de! 
Ministres a dO autoriser ,1e Royaume-Uni à accorde} 

' aux .transformateurs de sucre de canne une marge 
de .raffinage supérieur,e à celle qui aurait dO ,résulte} 
de l'appli,cation no~ma:l,e des précédents accords~ 
à différer i.e rafüapage de 10 % du pirix d'in.te·rveni 
tion du sucre !blanc •britannique sur .le prix d'rinter; 
vention .communautaire, et à fixer à 163,90 U,C./t. 
le p.r,ix d'écoulement 'du sucre des ,pays signataires 
du « Commonweailth Sugar Agreement » (5). l 

Certes ces excepNons ont été autorisées sur base 
de l'ar-ticle 63 du Traité d'adhésion, ,(6) et non pas~ 
sur :base ,d'.un articl,e du T:raité de Rome qui ains~ 
,n'est pas remis en .cause. Mais .pour reprend,re une: 
exp.ress·ion déjà employée, il s'agit -là de « juridisme!!· 

(5) Pour une « Analyse de l'accord des ministres de 
)'Agriculture des Neuf du 23 mars 1974 » plus détaillée dul 
point de vue technique. Cf. Nouvelles de la Politique Agri-f 
cole Commune, n° 4, avril 1974. l 

(6) Art. 63. - 1. Si des mesures transitoires sont néces-, 
saires pour faciliter le passage du régime existant dans les 
nouveaux Etats membres à celui résultant de l'application· 
de l'organisation commune des marchés dans les condi-1 
tions prévues au présent titre, notamment si la mise en 
application du nouveau régime à la date prévue se heurte, 
pour certains produits, à des difficultés sensibles, ces 
mesures sont arrêtées selon la procédure prévue à l'arti
cle 26 du règlement n° 120/67/CEE ou, selon Je cas, aux 
articles correspondants des autres règlements portant 
organisation commune des marchés agricoles. Ces mesu
res peuvent être prises pendant une période expirant le 
31 janvier 1974, leur application étant limitée à cette date. 

2. Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de 
la Commission et après consultation de l'Assemblée, peut 
reporter la date visée au paragraphe 1 jusqu'au 31 janvier 
1975. Ceci a d'ailleurs été décidé. 

~ 
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technocratique » qui a certes toute sa val,eur mais 
qui ne ·saurait faire disparai.tre ile grave problème 
qui se pose en l'occurrence : les difficultés du 
Royaume-Uni ,à remplir les olauses agri,coles du 
Traité d'adhésion {7). 

III. - Réflexions finales 

Si .l'analyse des décisions du Conse·i·l des Minis
tres que.lques mois après leur ,publication perd en 
fraîcheur d'information, ,eMe :gagne par contre en 
profondeur ,par l'étude des décisions ,qui ont suivi la 
réunion des 22-23 mars 1974. En ef.fet, ile recul de 
quelques mois permet de mieux comprendre l'aUi
tude de ,ce.rtaines délégations ·et aussi l·e sentiment 
de malaise qui a ,suiv,i ·la décision du Conseil des 
Minist,r,es. 

En ,effet, jamais un accord agri•cole n'aura -causé 
autant de ·soulagement et d'inquiétude ,à ,la fois ; 
jamais un ac,cord agricole n'aura ressemblé p,lus à 
un armis,tice qu'à .un traité de paix ; jamais :un 
acco,rd n'aura plus sacrifüé au formalisme décisionnel 
qu'à •la décision e'Me-même. :Comme la tradition 
européenne voulait qu'un accord agricole fût signé 
au début de l'année 1974, tl l'a été ; ·comme les 
principes de la politique agricole ,commune sont 
devenus tabous, on les a juridiquement respectés. 

En véri·té, 'les économi,es européennes sont dure
ment éprouvées ; ·l',inf,!aNon a atteint un taux rare
ment égalé après ,la seconde guerre mondiaile ; 
les balances des ,paiements de presque tous :les 
Etats membores accusent des ,déficits ou des e)Gcé
dents inquiétants ; la croissance ,du produit :national 
•brut •quittera ,en 1974 son tr,end de 5 % :pour se 
situer ,entr,e 2 et 3 % et ,une ,poli.Uque ferme de 
,rééquilibrage de ,certains agrégats s'impose le plus 
rap•idement possible. Dès lors, l'attention des gou-

(7) L'auteur n'a pas jugé bon d'analyser ici les consé
quences de l'accord des ministres sur les revenus des 
agriculteurs ou sur les dépenses des consommateurs. Un 
tel essai a été présenté par M. Graindorge dans les chro
niques d'actualité de la SEDEIS, du 10 mai 1974, tome X, 
n° 13, pp. 249-270, uniquement en ce qui concerne la 
France. 
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vernements, en .pleine campagne électoral,e, s'est 
peu arrêtée sur les problèmes de ,1a ,politique 
agricole commune. On a paré au ,plus ipressé sans 
-résoudre •les ,problèmes de fond ,et en reportant 
!',ensemble des dossiers à 6 ou 8 mois. 

,6n ,effet, à .peine ,les ,discussions de Bruxelles 
avaient pris Hn que M. Deniau, sous la pression 
des sy.ndicats ag,ri,col·es français déclarait que si la 
conjoncture inf.lationniste continuait, .i,I conviendrait 
de réexaminer certains prix agricoles avant la 
proohaine ,campagne agricole. Quelques semaines 
p,lus tard, l',i,ncroyable décision ·italienne sur ile dépôt 
,préalable ,en banque d'une caution bloquée ,pendant 
6 mois égal,e à 50 % de 1la val,eur C.A.F. des impor
taHons de biens de ·Consommation dissipait les 
demières Hlus·ions d'un marché agri,cole commun. 

Enfin, « last but not the ,least » :l'annonce ·confir
mée de ,la demande du Hoyaume-Uni ,de renégocier 
ses conditions d',entrée dans la Communauté euro
péenne. 

,M est évirde;nt que l'Europe est ,encore trop fragile 
pour support,er :les chocs impétueux des défis exté
rieurs auxquels eMe a été soumise ,en 1973 ,et 1974. 
J:I ,est évident que ,prlus que jamais une union écono
mique, monétaire, couronnée par ,une union institu
tionner!le s'impose s,i les Etats :membr,es de la 
Communauté actuelle désirent vraiment unir leurs 
destins. En ce cas, .la politique agricole commune 
.retrouvera tout naturellement .la place qui est la 
sienne et continuera à faire preuve du dynamisme 
qu',elle a démontré jusqu'à présent. Sinon, el.le 
deviendra de p11us ,en :plus .une construction jur,i
dique factice dont le ·langage sera réservé à un 
cercle d'initiés de plus en plus étroit. .En .fait, la 
poli.Uque agrico,le commune, qui se voulai,t mono
lithique, ·est actueHement constituée d'un ensemble 
de pierires !brisées ,qui ne forment même pas une 
mosa'i'.que. C'·est grave ; ,ce n'est :pas incurable, mais 
i,I faut avoir ,le courage de l,e méditer. ,L'Europe n'est 
pas à faire ; e,He ·est à ,refaire ; M .appartient mai.nte
.nant à ses fidèles de se consacrer à cette tâche. 
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ANNEXE 1. - Prix et aides décidés par le Conseil pour 1974ns. 1 
.·~ 

Pourcentage de hausse 
PérioJ Prix Prix par rapport à 1973n4 

Prix proposés décidés d'applicâ-
fixés par la par le des prix des prix lion 1 

Produits Nature des prix ou des montants pour Commis- Conseil proposés décidés des prix 
1973/74 sion pour pour par la par le 

"''"'.l (UC/t.) 1974ns 1914n5 Commis- Conseil par le 
(UC/1.) (UC/t.) sion ('/,) Conseil 

('/o) 

Froment dur Prix indicatif 133,93 196,83 182,83 47 37 1 1.8.74-
Prix d'intervention unique (zone excédentaire) 118,10 167,76 166,83 42 41 31.7.75 \ Prix minimum garanti au producteur (niveau 155,33 167,76 196,83 8 27 
commerce de gros) 

1 

Froment tendre Prix indicatif 114,94 117,24 121,84 2 6 1.8.74-, 
Prix d'intervention de base 105,80 105,80 110,03 - 4 31.7.75 . 

,. 
Orge Prix indicatif 105,29 109,50 110,55 4 5 1.8.74-4: 

Prix d'intervention de base 96,66 - - ~'-" ! Prix d'intervention unique - 93,68 96,60 5 
(zone excédentaire) ---·----

Seigle Prix indicatif 112,30 116,79 119,04 4 6 1.8.74-1 
Prix d'interv. unique (zone exc.) 97,92 97,92 101,84 - 4 31.7.75 1 

' 
Maïs Prix indicatif 102,77 106,94 109,45 6 6,5 1.8.74-

Prix d'interv. unique (zone exc.) 84,08 89,12 89,55 6 6,5 31.7.75 

Riz Prix indicatif du riz décortiqué 213,25 221,78 226,00 4 6 1.9.74-
Prix d'intervention du riz paddy 131,30 131,30 136,55 - 4 31.8.75 

Sucre Prix minimum des betteraves 17,86 18,40 18,84 3 5,5 1.7.74-
Prix demi-gros des betteraves 10,50 10,82 11,08 3 5,5 30.6.75 
Prix indicatif du sucre blanc 248,00 262,90 265,50 6 7 
Prix d'intervention du sucre blanc 235,70 (4) 249,80 252,20 (4) 6 7 

Huile d'olive Prix Indicatif à la production 1 371,70 1 454,00 1 371,70 6 0 1.11.74 
Prix Indicatif de marché 950,00 950,00 0 31.10.75 
Prix d'intervention 877,50 877,50 0 

Graines oléagineuses Prix indicatif 
O Graines de colza et de navette 210,60 219,00 219,00 3 3 1.7.74-

30.6.75 
• Graines de tournesol 212,60 225,40 225~40 6 6 1.9.74-

31.8.75 
Prix d'intervention de base 
• Graines de colza et de navette 204,50 212,70 212,70 3 3 1.7.74-

30.6.75 
• Graines de tournesol 206,50 218,90 218,90 6 6 1.9.74-

31.8.75 

Fourrages déshydra- Aide forfaitaire - 6 6,00 - - 15.5.74-
tés (luzerne et autres) 31.3.75 

Graines de coton Aide forfaitaire (à l'ha) 82,00 83,60 83,60 + 1,60 + 1,60 1.8.74-
UC/ha UC/ha 31.7.75 

+ 10 -1' 10 
Lin et chanvre Aide forfaitaire (à l'ha) : • Lin 150,00 (4) 160,00 160,00 (4) UC/ha UC/ha 1.8.74-

• Chanvre 125,00 135,00 135,00 + 10 + 10 31.7.75 
UC/ha UC/ha 

Semences Aide (par 100 kg) +2 +2 
• Lin textile 8 10 10 UC/100 kg UC/100 kg 1.7.74-
• Graminées 8 à 30 a à 30 10 à 30 - plancher 30.6.75 
e Légumineuses 5 à 20 6 à 20 6 à 20 - relevé 

) 
type R 1 Prix d'orientation (par degré/hl ou par hl 1,46 1,55 1,62 6 11 

vin type R Il selon type) 1,38 1,47 1,58 6 14,5 

de type R Ill 22,80 24,17 25,31 6 11 16.12.74-

table : type A 1 1,37 1,45 1,52 6 11 15.12.75 
type A Il 30,40 32,22 33,74 6 11 
type A Ill 34,70 36,78 38,52 6 11 
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Prix Prix 
Prix proposés décidés 
fixés par la par le 

Produits Nature des prix ou des montants pour Commis- Conseil 
1973ll4 sion pour pour 
(UC/1.) 1974ll5 1974ll5 

(UC/t.) (UC/t.) 

Tabac brut Prix d'objectif (1) (1) (1) 
Prix d'intervention (1) (1) (1) 

Fruits et légumes Prix de base 
Prix d'achat 

(2) (2) (2) 

Lait Prix indicatif du lait 
Prix d'intervention 

124,20 129,20 134,10 

• du beurre 1 760,00 (4) 1 644,00 1 760,00 (4) 
• de la poudre de lait écrémé 660,00 (5) 763,50 (4) 790,00 (5) 
• des fromages 

- Grana-Padano 30-60 jours 1 575,50 1 667,50 1 755,00 
- Grana-Padano 6 mois 1 835,50 1 932,50 2 066,00 
- Parmigiano-Regglano 6 mois 1 979,50 2 076,50 2 236,00 

Aides directes au lait écrémé 
• en floudre 260,40 (6) 
• en iquide 24,20 (6) 

Viande bovine Prix orient. gros bovins (poids vlf) 862,00 (4) 950,00 965,00 (4) 
Prix or:ent. veaux (poids vif) 1 037,50 (4) 1130,00 (4) 

Viande porcine Prix de base (porc abattu) 860,00 930,00 930,00 

, 
Vers à soie Aide par boite de graines de vers à soie 31,00 31,60 31,60 

REVUE DU_ 
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Pourcentage de hausse 
par rapport à 1973ll4 Période 

d'applica• 
des prix des prix lion 
proposés décidés des prix 

par la par le décidés 
Commis- Conseil par le 

sion (!'/o) Conseil 
(%) 

6 6 en 1. 1.74-. moyenne 31.12.74 
(1) 

• poires 3 • poires 4 1974ll5 (3) 
• autres 6 • pom-

(2) mes 7 
• autres 10 

(2) 

4 8 

- 6,5 0 
15,7 19,7 

1.4.74-
5,8 1'1,4 31.3.75 
5,3 12,6 
4,9 13,0 

--

10 12 1,4.74-
9 31_.3,,7,~ 

( 

8 8 1.11.74-
31.10.75 

2 2 1.4.74-
31.3.75 

ANNEXE Il. - Rapport de prix entre certains produits agricoles (en rapport absolu el en indice 1973ll4 = 100) 
(Prix indicatifs d'orientation et de base communs) 

Produits 1967/68 1968/69 1969ll0 1970ll1 1971ll2 1972ll3 1973ll4 1974ll5 

Blé tendre/mais 1,17 1,12 1,11 1,11 1,13 1,12 1,12 1,11 
(indice) 104,8 100, 1 99,0 99,0 101,0 100,0 100,0 99,5 

Blé tendre/orge 1,16 1,13 1,11 1,11 1,09 1,09 1,09 1,10 
(indice) 106,7 103,1 102,0 102,0 100,0 100,0 100,0 101,0 

Orge/mais 1.01 0,99 0,99 0,99 1,03 1,02 1,02 1,01 
(indice) 98,3 97,1 97,1 97,1 101,0 100,0 100,0 98,6 

Blé tendre/betteraves - 6,25 6,25 6,25 6,44 6,44 6,44 6,47 
(indice) - 97,1 97,1 97,1 100,0 100,0 100,0 100,5 

Viande bovine/lait 6,43 6,60 6,60 6,60 6,61 6,37 et 6,63 6,94 7,20 
(indice) 92.7 95,1 95,1 95,1 95,2 91,8 et 95,5 100,0 103,8 

v;ande de porc/mais 8,11 7,90 7,82 8,05 98,7 8, 11 8,37 8,50 
(indice) 96,9 94,4 93,4 96,2 8,26 96,9 100,0 101,6 
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l 
Nauture du montant 1 

Produits Etats membres et unité Montants fixés 1973/74 Montants fixés 1974/75 
1 

Sucre Italie Prix d'intervention du sucre 252,80 274,30 

1 
6 Etats membres blanc 235,70 252,20 

Royaume-Uni UC/tonne 197,90 218,50 
Irlande 216,50 235,70 

Lin 7 Etats membres Aide 150,00 160,00 

1 
Royaume-Uni UC/ha 60,00 92,00 
Danemark 125,00 160,00 

Beurre 6 Etats membres Prix d'intervention 1 760,00 1 760,00 

1 
Royaume-Uni UC/tonne 879,60 1 048,90 
Danemark 1 715,00 1 724,00 
Irlande 1 602,50 1 634,00 

Gros bovins 7 Etats membres Prix d'orientation 862,00 965,00 

1 
Royaume-Uni UC/tonne 700,00 745,00 
Irlande 700,00 820,00 

Veaux 7 Etats membres Prix d'orientation 1 037,50 1130,00 

1 
Royaume-Uni UC/tonne 843,50 900,00 
Irlande 843,50 960,00 

(1) Dix-neuf variétés de tabac dont les prix s'appliquent à la récolte de l'année calendaire ; hausse de 5 % du Nostrano d\1 
Brenta, de 9 % du Paraguay. 1 

(2) Produits de l'annexe Il du règl. 1035/72 du Conseil : choux-fleurs, tomates, oranges douces, mandarines, citrons, raisins de 
table, pommes (autres que pommes à cidre), poires (autres que poires à poiré), pêches (non compris les brugnons et les nectarines). 
Le calcul des prix pour les fruits et légumes s'effectue ainsi : les prix de base et d'achat sont fixés à des niveaux tels que lès 
prix payés aux producteurs en cas de retrait du marché soient majorés des montants indiqués par rapport à la campagne 1973/7~. 

(3) Périodes différenciées selon les produits : voir Bull. CE 1 -1974, point 1217. l 
(4) Prix et montants différenciés pour l'un ou l'autre nouvel Eta! membre i 
(5) Pour la Belgique, l'Allemagne, le Luxembourg et les Pays-Bas, le prix d'achat du lait écrémé en poudre est de 640 UC/t 

on 1973/74 et de 770 UC/t. en 1974/75. j 
(6) A partir de la campagne 1974/75, fixation des montants des aides directes par la Commission dans une marge déterminée 

par le Conseil. 1 
ANNEXE Ill. - Comparaison entre les propositions du Memorandum (A.P.A.C.), 

les propositions de prix et les décisions du Conseil des Ministres. 

Memorandum 

- Montants compensatoires : rétablissement 
du marché unique avant 31-12-1977 

Loft et produits laitiers 

Proposition 

- Augmentation des prix d'1 % dans les 
Etats membres qui ont réévalué dès que 
toute I a CEE est dans le serpent 

- Maintien du correctif négatif de 20 UC/t 
pour le lait écrémé en poudre pour le 
Bénélux et la R.F.A. 

- Néant 

- Acceptée 

Décision l 

- Cotisation de coresponsabilité - Principe maintenu ; modalités aménagées - • Si les quantités de beurre stockées 
atteignent un niveau excessif, le Consëil 
prend les mesures appropriées • 1 

- Rapport matière grasse/matière azotée - Rapport : 52/48 
devrait passer de 58/42 à 50/50 

- Uiilisation exclusive de la matière grasse - Non retenu pour les glaces alimentaires 
bùtyrlque dans le secteur des produits 
laitiers et de la glace alimentaire 

-.Diminution des mesures de soutien au 
beurre de ferme 

- Pas de proposition 

- Augmentation de 
lion du marché 

la souplesse de la ges- - Proposition de fixation des,. aides pour le 
lait écrémé et le lait écrémé en poudre 
par la procédure du Comité de gestion 

Viandes bovine et" ovine : 
- Suppression du prix d'orientation pour - Suppression du prix d'orientation pour les 

les veaux veaux 
- Nouveau régime d'importation - Repris dans proposition 

- Renforcement des mesures d'orientation - Pas de proposition 
pour la viande 

- Organisation commune du marché de la - Pas de proposition 
viande ovine 
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- Rapport retenu : 53,4/46,6 

- Le Conseil a décidé d'adopter ces mesu-
res avant le 31 décembre 1974 1 

- Néant 

- Principe accepté ; les aides devront se 
situer entre 26 et 36 UC/100 kg de lait 
écrémé en poudre 1 

- Prix d'orientation fixé pour les veaux·, 
mais le Conseil décide d'adopter avant le 
1er juillet 1974 un nouveau régime d'impo~;
tation et des modlflcatons éventuelles du 
système d'intervention 1 

- Pas de décision 

- Pas de décision 
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Memorandum Proposition 

Céréales: 
- Meilleure hiérarchie des prix par le non - Proposition a repris l'idée 

relèvement du prix du blé tendre 

- Suppression progressive du système de - Repris dans l'exposé des motifs des pro-
dénaturation positions 

- Prix d'intervention unique pour blé tendre - Proposition uniquement pour l'orge 
et orge 

- Suppression des interventions pour les - Pas de proposition 
céréales ayant des qualités inférieures à 
celles de la qualité-type 

- Aménagement du régime des restitutions - Proposition faite 
à la production (amidon de mais, de blé, 
fécule de pommes de terre, gritz de mais) 

- Politique de stockage - Pas de proposition 

- Souplesse dans la gestion des marchés _ Pas de proposition 
du blé dur 

- Début campagne mais - Principe repris (aide Incluse) 

- Instauration d'un système d'adjudication - Principe repris 
des restitutions à l'importation 

Protéines et graines oléag lneuses : 
- Meilleur rapport entre prix du colza et du 

tournesol 
- Extension aux graines de soja du régime 

de soutien actuellement accordé aux 
graines de colza et de tournesol 

- Incitation à la déshydratation des plan
tes fourragères 

- Diminution du prix des semences sélec
tionnées de légumineuses 

- Admission de l'urée dans l'alimentation 
animale 

- Pas repris dans décision 

- Proposition faite après le dépôt des pro-
positions prises dans l'esprit du mémo
randum : souplesse dans la gestion des 
marchés 

- Tournesol + 6 •t, ; colza + 3 0/o 

- Principe repris avec quelques modifica
tions (entre autres pour le contrôle des 
graines importées) 

- Propositions de règlement portant organi
sat:on commune pour les fourrages dés
hydratés et fixant le montant de l'aide 

- Proposition a repris le principe seule
ment pour les semences de féveroles 

- Révision de la régionalisation pour grai- - Principe repris 
nes oléagineuses 

- Révision du système de l'aide à l'huile - Principe repris 
d'ol:ve 

Sucre: 

Décision 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

- Prix du blé tendre a été relevé ; hiérar
chie très légèrement améliorée au niveau 
du prix d'intervention 

- Le Conseil ne s'est pas prononcé ; la 
prime est actuellement à zéro sur déci
sion de la Commission, procédure Comité 
de gestion 

- Accepté 

- A discuter au niveau Comité de gestion 

- Proposition acceptée par Conseil : la res
titution pour le quellmehl est supprimée, 
fixation d'une restitution pour fabrication 
du glucose par électrolyse directe. Ega
lement aménagement pour les brisures 
de riz non prévu dans le Mémorandum 

- Pas de décision 
- Aide rétablie mais à un niveau inférieur 

(- 7 UC) ; révision du régime avant le 
1"' avril 1975 

- Accepté ; début de campagne : le 1er octo
bre 1975 

- A discuter au niveau Comité de gestion 

- Uniformisation des majorations mensuel-
les des céréales 

-Accepté 

- Le Conseil a décidé d'arrêter le principe 
d'un régime particulier en vue d'encoura
ger la production de soja 

- Accepté ; l'aide est fixée à 6 UC/t 

- Accepté 

- Pas de décision 

- Accepté 

- Remplacement du régime avant le 1" 
avril 1975 

- Memorandum renvoie simplement aux pro
positions de la Commission du 19 juillet 
1973 (doc. COM (73) 11n). Les décisions 
sont en cours pour là mise en œuvre du 
nouveau régime. Les décisions en la 
matière doivent être prises au cours de 
l'année 1974 

- Proposition pour la création d'un stock - La quantité garantie ne sera fixée qu'après 
minimum l'établissement du régime applicable à 

partir du 1-1-1975 aux Importations en pro
venance de certains pays en voie de 
développement 

Vin: 
- Possibilité pour la Commission de décider - Procédure Comité de gestion 

la distillation des vins au cours des deux 
premiers mois de la campagne 

Pommes de terre : 
- Organisation commune de marché - Pas de proposition 

- La question des stocks sera examinée en 
liaison avec la politique sucrière future 

- Le Conseil décide, après consultation du 
Parlement, la possibilité d'appliquer des 
prélèvements à l'exportation de sucre si 
cela est nécessaire, à partir du 1-7-1974 
pour le sucre hors-quota (type C) 

- Pas de décision 

- Pas de décision 
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SUR LES 
PRÉTENDUES 
VERTUS 
DE L'HUMANITÉ (l) 

(1) Réponse à l'article de N.E.S. paru dans 
le n° 172, février 1974, p. 57 de la Revue 
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Où donc les auteurs des traités de 1951~ et de 
1957 i,nstituant les Communautés Européennes 
avaient-ils ,la tête lorsque, délaissés sans do~,te par 
·le géni,e de 'l'inspiration et sans se rendre ~ompte 
qu'·i.ls transgressaient ainsi des règles :impé~ratives 
du droit hüernational, ils ont inscrit, dans ces traités, 
1-e principe qu'un nombre important des détisio.ns 
nécessair.es pour ,leur mise en œuvre serait ahêté à 
la majorité ? Fort heureusement, le Conseil ia pr-is 
soin de remettre l•es choses dans l'ordre et de 
ramener les Communautés dans le giron des, orga
nisations internationales classiques en rétablissant 
la règle ,d,e il'·unanimité et en écar:tant de Je fait 
même le risque de décisions préc,ipitées, voir-~ irré-
gulières, prises à la majorité. 1 

C'est en ce sens qu'il faut comprendre l'article 
cité ci-dessus, dont il'auteur ·n'aura pas manqLé de 
connaître des nuits d'insomni,e durant les pr,e~ières 
années d'existence des Communautés. o·Autant 
plus que c'est la Cour de justice elle-hiême 
qui, ,dans -l'affaire Oosta}Enel, avait nettJment 
circonscrit les Communautés en dehors du do"1aine 
d,es « traités intennatio.naux ordinaires », en ~igni
fiant ,de .plus aux Etats membres qu'ils avaient Ïimité 
leurs droits souverains en ,faveur des CommunJutés. 

1 
Mais l'auteur peut-iil vraiment se sentir sat.isfait à 

.l'idée qu'un des pri.ncipes fondamentaux du M~rché 
-commun, ·inscrit en connaissance de cause da~s le 
Traité, a cessé d'êtr,e mis en vigueur dans •la prati
que, et ce.la dans une mesure que même les ihitia
teurs des « décis,ions de Luxembourg » n'o~t ni 
exigée, ni prévue ? Ne faut-il pas considér.e} au 
contraire que la · conception qu'il se fait d'Etats 
autonomes ,et souverai,ns, soustraits à tout dahger 
de minorisation, se trouve de toute façon cohtre
dite .par le fait que l'arrêt précité a reconnu au hroit 
communautaire la primauté sur les di,füéroents &oits 
nationaux, dont les dispositions ne peuvent I par 
suite sortir leurs ef.f.ets lorsqu',el1l·es sont incompa
tibl,es avec ,celles du droit communautaire ? l 

Mais, pour •notr,e auteur, les « intérêts vitaux »
1 
qui 

lui sont chers devraient sans doute avoir pour effet 
de restaurer la liberté d'action des Etats, .non se'ule
ment pour l'aveni,r, mais également pour le pasJé à 
l'égard des dis.positions du droit communaut~ire 
déjà édictées. Enf.in, H faudrait aussi rayer d',un trait 
de plume le principe des effets directs du &oit 
communautaire, de manière à satisfaire pleine~ent 
·l·e « jus cogens » du d-roit des gens en matières 
d'organisation ·internationales et à rétablir dans ;on 
premi,er état le monde des espaces économiqLes 
autonomes des Etats. 1 

A ce propos, notre auteur ne devrait pas ouibfi,er 
non p•lus de préconiser que les activités del -la 
Cour de Justice soient cantonnées à un rfüe :beau
coup plus restreint et orthodoxe. Car cette dernière 

l 



ne s'est ,pas contentée - abondant -en cela dans le 
sens de l'auteur - de proclamer l',il,légalité de déci
sions du Conseil prises à la majorité (1), mais 
adoptées inconsidérément ; elle a, en outre, poussé 
l'audace jusqu',à déclarer ,nulles de « bénéfiques » 

décisions pr,ises à l'unanimité (2), ce qui risque, 
à tout moment, de se r,e.produire à !l'avenir auss,i bien 

(1) Ce fut le cas tout dernièrement après une mise en 
minorité de l'Irlande dans l'affaire Irlande c/Conseil, aff. 
151/73, arrêt du 21 mars 1974. 

(2) Tout récemment en ce qui concerne l'art. 28 par. 3 
du règlement n° 3 du Conseil concernant la sécurité sociale 
des travailleurs migrants, arrêt du 28.5.1974, aff. 191/73. 
Niemann c/Bundesversicherungsanstalt). 

Nous avons transmis à notre ami N.E.S. les obser
vations de notre ami commun M. Gaius. Nous lui 
avons d'aiNeurs indiqué que de divers côtés nous 
avions reçus, de plusieurs amis de la Re·vue, des 
remarques allant dans le même sens que celle de 
Gaius. 

Il nous fait observer, tout en maintenant entière
ment ses pensées, que les critiques de celui-ci se 
rapportaient en fait à des questions que lui-même 
n'avait pas évoquées, telles /'application directe du 
droit communautaire ; que par ailleurs, loin de 
mettre en ,doute l'autorité de· la Cour de Justice, il 
s'était contenté d'opposer /'autorité plus ou moins 
grande que celle-ci pourrait reconnaître à des 
appréciations de fait plus que de droit faites par 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

dans le cadr,e d'une procédure préjudiciel.le que 
dans le cadre d'un r-ecours en annulati-on formé par 
un Etat membre (quand bien même cet Etat aurait 
pu contribuer à l'adoption à l'unanimité de l'.act,e 
attaqué). 

Mais peut-être ces réflexions conduiront-elles 
notre aut,eur à r-eculer devant ces conséquences 
ultimes qu'iil n'a manHestement .pas ,env,isagées, 
.pou,r retourner à ,la logique et à !',esprit des traités 
en vigueur, qui, dans l'intérêt des progrès de l'inté
gration - et non dans ce;lui de la stagnation ! -
ne font c,ertainement pas obstacl,e à la recherche 
,d'u,n.e solution unanime lorsque se posent des 
questions importante. 

GAIUS 

.fe Conseil à /'unanimité et à la majorité. Enfin, il 
nous a fait remarque'r qu'il. n'était pas une organi
sation internationale qui pour les questions impor
tantes n'estimait impensable d'abandonner le 
consensus et qu'il auendrait avec cur:iosité ./es 
réactions du Royaume-Uni à un rejet à la majorité 
de ses propositions de renégociation. 

Désolés ,de voir deux bons amis, manifestement 
l'un et l'autre de bonne foi, nourrir -des idées qui 
pour contenir chacune une large part de raison 
sont diamétralement opposées, nous ne pouvons 
que renvoyer la solution de leur différend à nos 
lecteurs. 

D. V. 
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l'économique et le socbl 
dans le marché commun 

ÉVOLUTION 
RÉCENTE 
DES MONOPOLES 
NATIONAUX 
A CARACTÈRE 
COMMERCIAL 
( art. 37 CEE) 

Thierry 
Lagasse de Locht (1) 

(1) L'auteur, Docteur en Droit de l'Université de Louvain, 
a approfondi les aspects évoqués ici dans le cadre d'un 
mémoire de licence en Sciences Economiques pures. Un 
stage à la Direction de la concurrence des Communautés 
européennes lui a permis par ailleurs d'avoir une approche 
concrète et immédiate des problèmes suscités par les 
monopoles commerciaux. li tient à remercier tes profes
seurs A. Jacquemin et P. de Woot qui ont bien voulu 
diriger ce mémoire, ainsi que les membres du Centre de 
Recherches Interdisciplinaires Droit - Economie (C.R.I.D.E.). 

332 

Le Traité de Rome, dans son article 37, \ enjoint 
aux Etats membres ,d'·aménager progr,essivement ,les 
monopoles nationaux présentant un caractèle com
mercial de telle façon qu'à l'expiration de la période 
transitoire, c'est-à-dire à partir du premi~r jan
vier 1970, toute discrimination entre les ressortis
sants des Etats membres dans les conditions d'ap
provisionnement et de débouchés soit exclue. l 

Nous ·ne ·nous proposons pas ,ici d'apporter une 
contribution nouvelle à ,l'interprétation des termes 
de ,l'article 37 dont ,l'obscur,e clarté a été soJ,lignée 
jadis par C.A. Colliard. \ 

Maintenant que la période de transition a t.ouché 
à sa fin, nous essaierons plutôt de voir, d'uné part, 
la réponse que l'obligation d'aménagement alreçue 
concrètement dans la réalité juridique et écqnomi
que, et d'autre part, à l'aide des exemples de

1
s mo

nopoles français des poudres et explosifs Jt des 
tabacs manufacturés, comment des entreprisJs qui 
bénéficiaient jusque là d'une position dominante 
grâce à la tutelle exercée sur leur marché pAr les 
Etats nationaux vont réagir face à l'éclatemeht de 
la structure monopolistique traditionnelle et à l'~ppa- · 
rition de forces concurrentielles. l 

Mais avant d'en venir à ces deux points forts de 
notre analyse, nous évoquerons les problèmes

1
\sus

cités par les monopoles commerciaux au sein ,d'un 
marché commun concurrentiel. 

I. - La problématique des monopJles 
nationaux à caractère commercial et 
la conception communautaire 
de l'aménagement 

Dans ses dernières recommandations (1), la cL. 
mission a rappelé le contexte dans lequel s'insé~ait 
l'adaptation des monopoles nationaux présent~nt 
un caractère commercial et a circonscrit, en mêhie 

(1) Recommandation d, 25 novemb,a 1969 conoernanL 
monopole français de ,la potasse ·(JOCE, L 6/13) et ,·le 
monopole italien des briquets (JOCE, 'L 6/16). 

Recommandations rdu 22 décembre 1969 concernant 
neuf autres monopoles et contenues dans 1fe JOCE élu 
9 février 1970, n° ,L 31. A) France : allumettes (p. 4)J ; 
scories Thomas '(p. 7) ; alcool (p. 17) ; poudres et explo
sifs '(p. 24). 8) lta!lie : allumettes (p. 1) ; papier à cigà
rettes (ip. 9) ; pierres ·à feu (p. 12) ; sel (p. 14). C) .Aillema
gne : alcool ~p. 20). 



temps que les problèmes liés à leur existence, la 
-notion d'aménagement. 

La liberté de circulation des marchandises s'ins
crit parmi les objectifs principaux du Traité de Rome 
dont la réalisation permettra d'atteindre les fins 
énoncées à l'article 2 du Traité. Or, si les articles 
30 à 34 du Traité instituant la Communauté Econo
mique Européenne permettent d'éliminer les res
trictions quantitatives et les mesures d'effet équi
valent entre les Etats membres, ces dispositions 
n'auraient pu assurer la libération des échanges 
dans les secteurs gérés par les monopoles. 

Ceux-ci en effet, en vertu de leurs droits exclusifs 
d'importer, d'exporter et de commercialiser certains 
produits « restaient libres de décider si, dans quelle 
mesure et à quelles conditions, les produits prove
nant des autres Etats membres peuvent être admis 
sur le marché national (ou, au contraire, ·dans quelle 
mesure les produits nationaux peuvent être expor
tés vers les Etats membres) ». 

Le Rapport Spaak l'avait déjà souligné en 1956 : 
« Un problème particulier se pose quand le réglage 
direct des importations s'opère, non par des contin
gents, mais par l'institution d'un monopole d'achat, 
qu'il soit celui d'un office public ou d'un groupement 
privé auquel l'Etat donne délégation. Dans ce cas, 
l'autorité qui détermine la limite des importations se 
confond avec l'acheteur lui-même. On ne peut donc 
appliquer une formule automatique d'élargissement, 
car il n'est pas concevable de rendre obligatoires 
des achats qui ne seraient pas nécessaires. » 

Il existe donc, à côté de discriminations norma
tives («normative» Diskriminierungen), qui trouvent 
leur fondement juridique dans une loi ou dans un 
autre acte de droit de l'autorité publique - dans une 
norme positive -, des discriminations ponctuelles 
(« punktuelle » Diskriminierungen) qui ne sont pré
vues par aucune disposition mais qui résultent ou 
peuvent résulter de l'exercice d'un pouvoir d'appré
ciation discrétionnaire (2). Parmi les premières on 
rangera notamment les mesures qui prévoient des 
circuits commerciaux différents pour les produits 
nationaux et pour les produits importés, provoquant 
ainsi une augmentation des frais de distribution 
pour ces derniers, ainsi que celles qui appliquent 
aux marchandises importées des taxes, ou d'autres 
formes d'imposition, plus élevées que celles appli
cables aux marchandises nationales similaires, pro
duites par le monopole. Comme exemple ou 
deuxième type de discriminations - de loin les plus 
nombreuses et les plus contraignantes pour 1es 

(2) Cf. A. PAPPALARDO : " Die Umformung der staat
lichen Handelsmonopole (art. 37 EWG, Vertrag) », ,in : 
« Wirtschaft ·und Wettbewerb », 4/1971/235. 
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échanges-, on peut citer la fixation, par le monopo
le, •du prix de détail des produits importés et la 
limitation quantitative, au détriment des produits 
étrangers, lors de l'approvisionnement du réseau de 
distribution de gros (3). 

Dès lors, pour la Commission, l'article 37 ne se 
borne pas à exiger la suppression des discrimina
tions résultant directement des dispositions appli
cables aux produits sous monopole : d'autres dis
positions du Traité, notamment celles qui interdisent 
les taxes d'effet équivalent aux droits de douane et 
les mesures d'effet équivalent aux restrictions quan
titatives sauraient y pourvoir, en l'absence d'un arti-
cle sur les monopoles nationaux. · 

En exigeant l'aménagement progressif des mono
poles, l'ob:j,ectif ,de 'l'articile 37 est d',exclure que 
puissent encore se produire, après la période de 
transition, les discriminations que peuvent entraî
ner « certains pouvoirs particuliers dont les mono
poles disposent en ce qui concerne l'importation 
et l'écoulement sur leur marché, ou l'exportation, 
dEJ certains produits. » 

Aussi, en 1969, l'exécutif communautaire ne s'est
il pas limité à recommander - comme dans ses pre
mières recommandations - l'élargissement graduel 
des possibilités d'importations (recommandations 
quantitatives) mais a estimé que la solution la 
meilleure, en raison de son efficacité certaine, pour 
atteindre l'objectif fixé par l'article 37, consistait 
dans la suppression des droits exclusifs d'impor
tation et de commercialisation pour autant qu'ils 
concernent le commerce entre Etats membres 
(recommandations qualitatives, créatrices d'une 
réelle égalité concurrentielle dans les pays déten
teurs de monopoles). Il convient cependant de bien 
mesurer la portée de la recommandation de la 
Commission : si la suppression des droits exclusifs 
est la solution la meilleure - en ce qu'elle fait dispa
raître la source même des discriminations ponc
tueMes - pour réaliser la finalité de !',article 37, el·le 
n'est pas la seule possible et d'autres méthodes 
- dont la Commission la'isse le choix aux Etats 
membres - sont concevables, « qui laisseraient 
subsister les droits exclusifs, mais en limitant leur 
exercice de façon à assurer l'exclusion des discri
minatio,ns » (4). 

(3) Cf. A. PAPPALARDO : « Les monopoles .nationaux 
à caractère commevcial et le Traité CEE : ·l'état actuel de 
la question »; in 'Cahiers de Droit Européen, premfer 
numéro de 1974. 

(4) Cf. A. PAPPALARDO : « Les monopoles nationaux 
à caractère commercial et le Traité •CEE : ,l'état actuel de 
-la question », in Cahiers de Droit Européen, premier 
numéro de 1974. 
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II. - État actuel de l'aménagement 
des monopoles 

Dans les deux tableaux synoptiques qui suivent 
(voir pages 336 à 339), nous avons « photographié » 

les pouvoirs des différents monopoles commerciaux 
au début et à la fin de la période de transition. Leur 
confrontation permettra, croyons-nous, .de mieux sui
vre le chemin parcouru, au sein de chaque secteur, 
dans la voie de l'aménagement. 

Du second tableau, qui reflète la situation exis
tante à la date du premier janvier 1974, il ressort que 
seuls 6 monopoles sur 16 ont été complètement 
transformés, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 37 : il s'agit des monopoles des allumettes et 
des poudres et explosifs pour la France, des bri
quets, du sel, des pierres à feu et du papier à ciga
rettes pour l'Italie. Aucune de ces transformations 
ne s'est d'ailleurs effectuée avant l'expiration de la 
période de transition. En fait, seuls deux monopoles 
avaient été aménagés avant le premier janvier 1970 : 
la quinine ,et ,les bananes en Italie (5). 

Les structures monopolistiques subsistent partielle
ment ou totalement, dans les autres secteurs (6). 
Pour ceux-là, la fin de la période de transition 
constituant le dernier délai pour la réalisation de 
l'aménagement, les dispositions qui rendent possi
bles des discriminations - tout comme celles qui 
les prévoient expressément - sont incompatibles 
avec l'article 37. 

De surcroît, la Commission a retenu la thèse de 
l'applicabilité directe de l'article 37, § 1. li en 
découle, pour les particuliers, des droits que les 
juridictions doivent sauvegarder et auxquels il ne 
saurait être opposé des dispositions contraires du 
droit interne, même si l'Etat membre concerné tarde 
à les éliminer. Dans la mesure où les droits 
exclusifs des monopoles n'ont pas été aménagés 
conformément à l'article 37, ils ne peuvent plus être 
invoqués pour entraver l'importation, la commercia
lisation et l'exportation de certains produits. Les 
Etats membres détenteurs de monopoles sont donc 
tenus en premier lieu de ne plus appliquer les dis-

(5) Les échanges de quinine sont cependant négligea
bles, tandis que 'Je monopole des bananes avait été établi 
pour écouler ·les bananes de Somalie ; IJ'effet de son 
aménagement sur la concurrence à •l'intérieur du Marché 
Commun ,a été insignifiant. 

(6) Le monopole allemand des allumettes ,n'est pas tenu 
par .J'obligation d'aménagement, bénéficiant de •l'exception 
prévue J}ar le § 5 de •l'article 37. 
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1 
positions contraires à l'article 37 : la violation de 
cette obligation constituerait une infraction .du Trai-
té (7). 1 

Néanmoins, le respect de cette obligation ne 
permettra pas en pratique de réaliser l'objectif de 
l'article 37, aussi longtemps que les dispositions de 
droit interne contraires au Traité n'auront pas été 
formellement abrogées. La présence de ces .dispo
sitions nuira en effet à la clarté et à la sécurité 
juridique ; les ressortissants des Etats metnbres 
continueront à estimer que le régime en vfgueur 
pour les produits en cause les empêche, cbmme 
par le passé, d'importer, de commercialiser et~,d'ex-
porter libremènt. \ 

Selon la Commission, il incombe par conséquent 
aux Etats membres, en vertu de l'artièle 5 du Traité 
C.E.E. (8), de prendre sans délai toutes les me~ures 
susceptibles •d'assurer la réalisation pratique d~ but 
de l'article 37 et, en particulier, de mettre fin fo,mel
lement aux dispositions nationales incompatibles 
avec cet article. \ 

Si l'on examine maintenant les six monoplies 
aménagés, plusieurs considérations se dégag•ent, 
particulièrement instructives pour la configuration 
future des autres monopoles commerciaux dont 
l'adaptation n'est pas encore - ou pas encore tbta-
lement - réalisée. \ 

- En premier ·lieu, on remarquera que ·les mono
poles ont été dépouillés du droit exclusif de fabri
cation (9). En les privant de cette prérogative, ies 
législateurs français et italien ont fait preuve ~e 
beaucoup de radicalisme ; en effet, l'article 37 régit 
uniquement les monopoles commerciaux et l'excïu
sivité de la fabrication des seuls produits nationaLx 
n'y est pas en cause (10). Mais ce dépassement d~s 
exigences du Traité a d'heureuses répercussio~s 
sur le plan économique puisqu'il permet d'accéd~r 
à une plus grande égalité concurrentielle ent;e 
industriels européens en supprimant l'avantage spA
tial dont disposaient les monopoles. Comme I'~ 

(7) P,emle, •rappo,t '"' la porm,,e de coo,,nej 
{joint au « Cinquième rapport général sur !'.activité des 
Communautés »). BruxeUes, Luxembourg, ,avril 1972, ,p. 1531 

(8) Les Etats membres prennent toutes mesures géné! 
raies ou ,particulières propres à assurer l'exécution des 
obligations découlant du présent Traité ou résultant des 
actes des institutions de la Communauté. l 

(9) Exception faite des allumettes, du sel, et, en cel 
qui ·concerne •les poudres et explosifs, des produits à 
usage spécifiquement mfütai-re. Mais, en vertu d'une déro
gation ,particu'Jière prévue ,par le "fraité {art. 223, 1, 
alinéa b), ceux-ci ,ne tombent ,pas dans ·le commerce 
communautaire. 

(10) COLLIARD C. A. : « Régime de ,l'article 37 : aspects 
juridiques », in : « L'entreprise publique et 1Ja concur
rence », Semaine de Bruges, 1968, p. 151. 



souligné de Beaumont (11), « le monopole dispose, 
du fait de l'exclusivité de la production, d'une cer
taine rente de situation sur le marché national. Si, 
avec l'ouverture des frontières, les entreprises des 
autres Etats membres peuvent venir le concurrencer 
cette concurrence sera toujours limitée par le fait 
que ces entreprises ne pourront s'instaMer sur le 
territoire où elles concurrencent le monopole natio
nal. Les coûts de transport seront un peu plus éle
vés pour elles ». 

En même temps, la possibilité pour les entrepre
neurs européens •de venir s'établir sur le territoire 
du monopole supprime le déséquilibre qui se serait 
introduit si le monopole avait pu créer des unités de 
production dans les autres Etats membres sans que 
les industries correspondantes de ceux-ci disposent 
du même droit en France ou en Italie (12). 

- Bien que le monopole des poudres et explosifs 
et celui des briquets aient été aménagés, et bien que 
les différentes discriminations auxquelles ils don
naient lieu aient disparu, la libre circulation des 
produits qu'ils couvraient n'est pas encore entière
ment réalisée puisque des autorisations, dans le cas 
des poudres, et des licences, dans le cas des bri
quets, sont toujours exigées à ·l'importation. 

Comme le rappelait C.A. Co.lliard (13), l'aménage
ment prévu à l'article 37 § 1 a une double finalité : 
une finalité directe, la suppression de toute discri
mination entre les ressortissants des Etats membres, 
et une finalité plus générale qui est celle du Traité 
lui-même, la libre circulation des marchandises. 
L'aménageme,nt des monopol,es ,nationaux contribue 
à 11a réa1lisation de la finaiHté poursuivie par 1le Traité 
mais cette contribution risquerait d'être vaine si les 
autres obstacles à la liberté de circulation des mar
chandises, et notamment ceux visés par l'article 30, 
n'étaient pas aussi éliminés. 

- Ces licences ou autorisations d'importation 
constituent par ailleurs , des armes très efficaces 
entre les mains des anciens monopoleurs pour 
enrayer les courants des échanges et freiner ·Ia 
concurrence des rivaux européens. Aussi bien est
ce dans cette optique qu'elles ont été introduites, 
particulièrement en Italie pour les briquets. Dans 
ce pays, il s'agit déjà de la seconde entorse aux 
règles concurrentielles depuis l'aménagement du 
monopole, la première ayant consisté dans la ferme-

(11) DE BEAUMONT R. : " L'aménagement des mono
poles d'1Etat français visés par ,!',article 37 du Traité de 
Rome, p. 244. 

(12) KAISER J. H. : « Le secteur public et l'économie 
de marché », ,in : " L'entreprise publique et la concur
rence », Semaines de Bruges, 1968, p. 283. 

(13) COL!LIARD C. A. : « l'obscure clarté de l'article 37 
du Traité de Communauté Economique Européenne ;,, in 
Recueil DaJ!loz, 1964, p. 265. 
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ture des frontières pendant dix mois (de juin 1970 
à avril 1971) de manière à protéger le lancement des 
nouveaux modèles du monopole et à écarter les 
produits inédits mis au point par ses concurrents. 

De surcroît, la licence est double : il faut un pre
mier titre pour être autorisé personnellement à 
importer ; valable pendant un an, il est renouvela
ble automatiquement moyennant le paiement d'une 
taxe. Une seconde licence est ensuite nécessaire 
pour introduire un produit déterminé su~ le marché 
italien ; celle-ci n'est valable que pendànt 90 jours 
et son renouvellement entraîne, selon les concur
rents, étrangers, une perte de temps considérable. 

- En définitive, les monopoles des allumettes, 
en France, et du sel, en Italie, mis à part, la seule 
exclusivité dont disposent encore les anciens mono
poles concerne l'importation des produits originai
res des pays tiers. L'article 37, qui ne vise que les 
discriminations entre les ressortissants des Etats 
membres, les y autorise pour les produits qui pro
viennent directement de ces pays (14). Pour.les pro
duits originaires des pays tiers mais en prove
nance d'un Etat membre, l'article 115 peut être invo
qué à ,condition qu'U y ait détournement de trafic 
effectif ou imminent, comme la Commission n'a 
pas manqué de le rappeler à la France ppur les pou-
dres et explosifs (15). i 

III. - Stratégies face à une structure 
oligopolistique à la lumière de deux 
exemples français : les poudres et les 
tabacs manufacturés 

La suppression de la structure monopolistique et 
l'apparition d'un marché élargi aux dimensions 
européennes, dans lequel plusieurs entreprises 
concurrentes se partagent ·la 1demande, va détermi
ner une profonde mutation des finalités poursuivies 
par les anciens monopoles. 

(14) G. van HECKE : « Government entreprises and 
national monopdlies under the EEC lireaty », Common 
Market Law Review, mars 1966, p. 459. Cfr. aussi COL-· 
LIARD, Recueil Dalloz, 1964, p. 264 et WURDINGER, 
Wirtschaft und Wettbewerb, 1965, p. 276. 

(15) Notons par ailleurs que •le contrôle de ·ces impor
tations ,n'est pas toujours effectué par le monopole trans- . 
formé mais bien par 1l'Etat ; il y a alors dissociation entre 
les activités proprement commerciales et les activités de 
puissance publique. Ainsi en est-il pour ,)'ancien monopole 
des poudres. 
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Monopoles relevant 
de l'article 37 

du Traité C.E.E. 

ALLEMAGNE 

1: Alcool 

2. Allumettes 

FRANCE 

1. Alcool 

2. Allumettes 

TABLEAU 1. - Pouvoirs des monopoles nationaux à caractère commerclal au début de la période de transition. 

Organisme titulaire Production 
Acquisition 

de la production Importation Vente Exportation 

Bundesmonopolverwal-1Alcool non agricole : Alcool non agricole : Droit exclusif sauf Droit exclusif pour les Droit exclusif pour les 
tung . für Branntwein droit exclusif exercé droit exclusif. certains alcools spé- alcools agricoles de alcools agricoles de 
sous contrôle du Mi- par contrat au privé. cifiques (cognacs, li- rétrocession et pour rétrocession et pour 
nistère des Fin. Alcool agricole : libre Alcool agricole de queurs ... ). les alcools non agri- les alccols non agri-

mais contingenté pour rétrocession : droit ex- coles. Les alcools li- coles. 
les alcools qui doivent clusif. bres sont grevés d'une 
être obligatoirement redevance. 
cédés à l'Etat (alcools 
de rétrocession). 

Deutsche Zundwaren-1 Contrôle de la produc
monopolgesellschaft. lion : tous les produc

teurs sont obligatoire
ment membres de l'or
ganisme. 

Droit exclusif. Droit exclusif (stade! Droit exclusif. 
grossiste). 

Ministère des Finan-1Alcool non agricole : Alcool agricole : droit Alcool éthylique : droit Droit exclusif de vente! Droit exclusif pour les 
ces. droit exclusif par auto- exclusif pour alcools exclusif. Eaux-de-vie et des alcools de rétro- alcools de rétrocession 
Service des Alcools. risation au privé. de rétrocession. boissons spiritueuses : cession. Les alcools et l'alcool non agri-

Alcool agricole : libre droit exclusif mais li- libres sont grevés cole. 
mais contingenté pour berté -moyennant paie- d'une redevance. 
les alcools qui doivent ment d'une surtaxe à 
être obligatoirement l'importation. 
cédés à l'Etat (alcool 
de rétrocession). 

Service d'Expioitationl Droit exclusif. 
Industrielle des Tabacs 
et Allumettes (SEITA). 

Droit exclusif. Libre. Droit exclusif. 

3. Papiers de presse !Société Professionnelle! Libre mais subvention-, Des contrats d'achat! Droit exclusif. 
des Papiers de Presse née indirectement. conclus par la SPPP 
(SPPP). garantissent l'écoule

ment de toute la pro
duction nationale. 

Libre mais les prix! Libre. 
font l'objet d'une péré
quation par la SPPP. 

4. Potasse Société Commerciale\ Monopole de fait pour 
des Potasses et de les sels de potasse. 
l'Azote. Libre pour les engrais 

composés. 

Droit exclusif. Droit exclusif pour les! Droit exclusif. 
sels de potasse (mon. 
de fait). Libre pour les 
engrais composés. 

Particularités 

Le trust suédois STAS 
(Svenska Tandstichs A. 
B.) est producteur ma
joritaire sur le marché 
allemand. 

Accord de cartel avec 
les producteurs alle
mands. 

5. Poudres et exploslfsl Ministère de la dé-1Droit exclusif sauf pour 
fense. dynamite et nytrogly
Service des Poudres. cérine not. (partage de 

marché). 

Droit exclusif saufl.Droit exclusif avec/ Droit exclusif. 

pour produits à destl- -
autorisation au privé délégation au privé. ·1 --• 
n'ation non militl!lr;.e.,_! _________ _ 
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6. Produits pétroliers Ministère de )'Indus- Contrôle de la capa- Contingentement du Contrôle des produits Libre. Lors de la constitution 
trie. cité de raffinage du brut et des produits mis à la consomma· de ce régime d'autori-
Direction des Carbu- brut destiné à la con- finis destinés à la con- tien (cf. production et salien, le législateur 
ranis. sommation française sommation nationale. importation). français lui-même ne Je 

(contingent). considérait pas comme 
étant un monopole 
(cf. exposé des mo-
tifs). 

7. Tabacs manufacturés Société d'Exploitation Droit exclusif. Droit exclusif. Droit exclusif (vente Droit exclusif. 
Industrielle des Tabacs en gros et au détail). 
et Allumettes (SEITA). 

B. Scories Thomas Société Nationale de Libre. En vertu d'un accord Exclusivité qui découle Droit exclusif (vente en Droit exclusif. Le fondement juridique 
Scories Thomas (SN- interprofessionnel, tou- du monopole de vente. gros). du monopole est incer-
ST). te la production est tain. 

vendue à la SNST. 

ITALIE Consorzio Industrie Droit exclusif. Droit exclusif réservé Droit exclusif exercé Libre. Le trust suédois STAB 
Fiammiferi (CIF). à l'Etat. par l'Amministrazione contrôle 20 % de la 

1. Allumettes Autonome dei Mono- production du CIF. 
poli di Stato (AAMS). 

2. Briquets Consorzio Industrie Droit exclusif. Droit exclusif exercé Prix de vente aux Libre. 
Fiammiferi (CIF). par le CIF. détaillants fixés par Je 

- CIF ma-is imposition 
d'un prix maximum 

- pour les briquets cou-
ranis par le Min. des 
Fin. 

3. Sel Amministrazione Auto- Droit exclusif. Importation pour usage Droit exclusif. Droit exclusif. Coexistence du mono-
noma dei Monopoli di direct : libre. pole d'Italie continen-
Stato (AAMS) (géogra- tale et d'une produc-
phi~uement limité à !ion privée (lies lta-
l 'lta le continentale). liennes). 

4. Tabacs manufacturés Amministrazione Auto- Droit exclusif .. Droit exclusif. Droit exclusif. Droit exclusif. 
noma dei Monopoli di 
Stato (AAMS). -

5. Papier. à cigarettes Amminlstrazione Auto- Contrôle de la produc- .Droit exclusif. Droit exclusif. Droit exclusif. Libre. 
noma dei Monopoli di tien par autorisation à 
Stato (AAMS). des producteurs privés. 

6. Pierres à feu . . . Ammlnistrazione Auto- Droit exclusif. Droit exclusif. Droit exclusif. Libre. 
noma dei Monopoli dl 
Stato (AAMS) •. 

Ce tableau s'inspire de celui de A. JACQUEMIN, • Régime de l'art! cie 37 du Traité C.E.E. les aspects économiques • in « L'entreprise Publique et la Concurrence •, Semaine de 
Bruges, 1968. 
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Monopoles relevant 
de l'article 37 

du Traité C.E.E. 

ALLEMAGNE 

1. Alcool 

2. Al'lumettes 

-
FRANCE 

1. Alcool 

2. Allumettes 

3. Papiers de presse 

4. Potasse 

TABLEAU Il. - Etat d'aménagement des pouvoirs des monopoles nationaux à caractère commercial après la période de transition (*). 

Organisme tltulaire Production Importation Vente Exportation Remarques 

Bundesmonopolverwaltung Alcool non agricole : droit Alcool éthylique : droit Alcools agricoles de rétro- Droit exclusif pour les L'aménagement du mono-
für Branntweln sous con- exclusif exercé par contrat exclusif. Eaux-de-vie (sauf cession et alcools non alcools agricoles de rétro- pole est 11ié à la mise en 
!rôle du Min. des Fin. au privé. cognac, rhum) : droit ex- agricoles : droit exclusif. cession et pour les alcools œuvre d'une réglementa-

Alcool agricole : cluslf : mals autorisation Les alcools libres sont gre- non agricoles. tion commune de marché 
- monopole de rectiflca- générale pour les produit, vés d'une redevance. pour l'alcool agricole. 

lion, de la communauté. 
- production libre mals 

contingentée Rour les 
alcools qui do vent être 
obligatoirement cédés à 
l'Etat (alcool de rétro-
cession). 

Deutsche Zundwarenmono- Contrôle de la production : Droit exclusif. Droit exclusif (stade gros- Droit exclusif. Bénéfice de l'art. 37 par. 
polgesellschaft. tous les producteurs sont siste). 5 du Traité C.E.E. 

obligatoirement membres 
de l'organisme. 

Ministères des Finances. Alcool non agricole : droit Alcool éthèlique : droll Droit exclusif de vente des Droit exclusif pour alcools Idem que pour le mono· 
Services des Alcools. exclusif exercé par autorl- exclusif. aux-de-vie el alcools de rétrocession. de rétrocession et alcool pole allemand. 

sation au privé. boissons spiritueuses : Les alcools libres sont non agricole. 
Alcool ,agricole : libre droit exclusif mais liberté grevés d'une redevance. 
mais contingenté pour les moyennant paiement d'une 
alcools qui doivent être surtaxe à l'•importatlon. 
obligatoirement cédés à 
l'Etat (alcool de rétroces-
sion). 

Service d'Exploitatlon ln· Droit exclusif. Libre. Libre (vente en gros et au Droit exclusif. 
dustrielle des Tabacs el détail). 
Allumettes (SEITA). 

Société Professionnelle Libre mals subventionnée Droit exclusif. Libre mais les ,prix font Libre. 
des Papiers de Presse indirectement. l'objet d'une péréquation 
(SPPPJ. par la SPPP. 

Société Commerciale des Monopole de fait cour les - Sels de potasse : droit - Sel de potasse : Libre. 
Potasses et de l'Azote. sels de potasse. LI ra pour exclusif (impératif de 

les engrais composés. politique agricole et de 
développement réglo-
nal). 1- Engrais composés : 
libre. , 

.-.,....-. --· --~ -1-----
-
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5. Poudres et explosifs Société Natlonale des Usage spécifiquement mlll- Usage spécifiquement mlll- Usage spécifiquement mlll- Usage spécifiquement mlll-
Poudres et Exploslfs (SN taire : droit excluslf (cer- taire : droit excluslf (cer- taire : droit excluslf (cer- taire : exportations liml-
PE). talnes dérogations pour laines dérogations pour laines dérogations pour tées à certains cas. Droit 

sociétés françaises). sociétés françaises). sociétés françaises). Excluslf moyennant auto-
rlsatlon (certaines déroga-
tlons pour sociétés Iran-

Usage clvll : llbre moyen- Usage clvll : llbre moyen-
çalses). 

Usage clvli : llbre moyen- Usage clvll : libre moyen-
nant autorisation. nant autorisation cas par nant autorisation. nant autorisation cas par 

cas (régime plus strict cas (régime plus strict 
pour les produits mixtes). pour les produits mixtes, 

a'ilicable aussi à la SN-
p ). 

6. Produits pétroHers Ministère de l'industrie. Contrôle de ,Ja capacité de Contingentement du brut Contrôle des produits mis Libre. 
Direction des carburants. raffinage du brut destiné et des ,produits finis des- à ,ta consommation (cf. 

à la consommation Iran- !Inés à la consommation production et Importation). 
çalse (contingent) ; ne nationale. 
porte plus que sur l'es· 
sence. 

7. Tabacs manufacturés Société d'Exploitation ln- Droit exclusif. Droit exclusif. Droit exclusif (vente en Droit exclusif. 
dustrielle des Tabacs et gros et au détail). 
Allumettes (SEITA). 

a. Scories Thomas Société Nationale des En vertu d'un accord Inter- Libre. 
Scories Thomas (SNST). professionnel, la SNST 

achète toute la production. 

ITALIE 

1. Allumettes Consorzlo Industrie Fiam- Droit exclusif. Libre Libre. 
miferi (CIF). 

2. Briquets Consorzio Industrie Flam-
miferi (CIF). 

Libre moyennant licence. Libre moyennant llcence. Libre moyennant licence. Libre. 

3. Sel Ammlnistrazione Autonoma Droit exclusif. Sel alimentaire : libre. Sel Libre (vente en gros et au Droit exclusif. 
dei Monopoli dl Stato Industriel : libre moyen- détali). 
(AAMS) (géographiquement nant vlea du monopole. 
limité à l'Italie continen-
tale). 

4. Tabacs manufacturés Amminlstrazlone Autonome Droit exclusif. Droit" exclusif. Droit exclusif. Droit exclusif. 
dei Monopoli di Stato 
(AAMS). 

5. Papiers à cigarettes Amministrazlone Autonoma Libre. Libre. Libre. Libre. 
del Monopoli di Stato La vente au détail est 
(AAMS). assurée par les débitants 

de tabac. 

6. Pierres à feu Amministrazlone Autonoma Libre. Libre. Libre. Libre. 
del Monopoll di Stato 
(AAMS). 

(*) Ce tableau décrit la situation existante à la date du 1.er Janvier 1974. Les différentes adaptations intervenues sont en caractère gras. 

Bénéfice de l'art. 223, 1, 
alinéa b) du Traité C.E.E. 
pour les produits à usage 
spécifiquement militaire. 

La suppression du contin-
gentement à ·l'importation 
peut être reportée Jusqu'au 
31-1'2-7G (décision de la 
Commission sur base de 
l'art. 11'5). 

L'abolition des droits ex-
clusifs d'importation et de 
commercialisation de gros 
doit intervenir avant le 
1-1-1976 au plus tard. 
(Résolution du Conseil du 
21-4-1970). 

L'abolition du droit exclu-
sil de commercialisation 
de gros doit intervenir 
avant le 1-1-1976 au plus 
tard. 

Co_mme le monopole Iran-
ça1s. 
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Il ne s'agira plus pour eux, comme à l'origine, 
de procurer à l'Etat les recettes fiscales les plus 
élevées possibles, de soutenir l'agriculture et 
de sauvegarder l'autonomie nationale mais au 
contraire d'atteindre une rentabilité maximale : 
dans un espace concurrentiel, l'entreprise défici
taire, dépourvue de toute puissance d'autofinan
cement, est irrémédiablement vouée à l'élimination. 

Dans cette nouvelle recherche d'un profit maxi
mum (16), les anciens monopoles mettront en 
œuvre un ensemble de stratégies que l'on peut déjà 
déceler, notamment, chez la Société Nationale des 
Poudre~ et Explosifs et chez le monopole des 
tabacs manufacturés. A cet égard, il peut paraître 
surprenant - voire prématuré - de choisir un 
monopole dont l'aménagement des droits exclusifs 
n'a pas encore été réalisé. Mais si le SEITA conti
nue dans l'ombre à bénéficier de la tutelle éta
tique et s'il n'affronte pas encore ses rivaux dans 
le cadre d'une concurrence efficace, des forces 
concurrentielles, même diminuées, existent (17) et 
le contraignent dès à présent à réagir sur plusieurs 
plans. Par ailleurs, les produits couverts par le 
monopole - les tabacs manufacturés - se prêtent 
particulièrement bien à la concurrence et mobili
sent toutes les variables de la stratégie de marché. 
Il nous a donc paru intéressant de le retenir pour 
notre analyse. 

A. - :POUDRES ET •EXP,LOSIFS (18) 

Devant la concurrence européenne, l'ancien 
monopole s'est tout d'abord transformé juridique
ment, il a ensuite concentré ses moyens de pro
duction et a créé un groupement d'intérêt écono
mique. Examinons chacune de ces réactions plus 
en détail. 

- Mutation juridique : En vertu de la loi d'amé
nagement du 3 juillet 1970, le Service des Poudres, 
qui était une régie directe de l'Etat, disparaît en 
tant qu'entité juridique ; ses activités industrielles et 
commerciales sont transférées à la Société Nationale 

(16) iles monopdles à finalité fiscale ·cherchaient aussi 
à maX:imiser leur profit mais leur optique était tout à fait 
différente ; 11 s'agissait d'atteindre iles recettes fiscales 
les ·plus élevées possibles et non d'assurer 11a survie d'une 
entreprise dans un monde concurrentiel. 

·(17) Signalons à ,cet effet que la part des produits 
européens sur le marché français - en volume - était, 
en 1972, de 7,4, 23,7 et 4,1 % pour les cigarettes, les 
cigares et cigarillos, et les scaferlatis, respectivement. 
Elle 'n'était que. de 4,7, 14.4 et 3,1 % pour les mêmes 
produits en 1968. 

(18) Pour ·ce monopole, deux de nos sources principales 
ont été : 

- DUTHEl•L 'DE LA RO'CHERE J. : « L'aménagement 
du monopole des poudres », Revue de droit administratif, 
20 février 1971. 

- MAITROT J.-C. : « Feu le Service de·s Poudres », 
Revue de science financière, octoore-décembre 1970. 
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des Poudres et Explosifs (SNPE), sociét~ nouvelle, 
d'économie mixte, dont l'Etat détient la rhajorité du 

capital. ' 
L'aménagement du monopole ne requérait pas 

une transformation aussi profonde de ses structures 
juridiques et si cette mutation a été voulue, c'est 
parce que le fonctionnement du Service' des Pou
dres en régie et l'organisation financière dont il 
était doté ne lui permettaient pas d'interienir effi
cacement dans un espace concurrentiel. \ 

En effet, comme le Service travaillait à la fois 
pour la Défense nationale et pour des particuliers, 
on avait voulu concilier une certaine soup'lesse de 
gestion et le maintien du contrôle parlementaire en 
adoptant le procédé de la régie. La formLle d'un 
budget annexe, assorti de fonds spéciaux; (19) et 
d'avances du Trésor pour pallier les inconvénients 
d'une stricte application des règles bud~étaires 
classiques, avait été retenue. Mais elle n'aècordait 
pas au Service •la personnalité morale tout) en lui 
concédant une autonomie financière de fait (20), 
ce qui en définitive aboutissait à une falsification 
de la concurrence : \ 

- L'absence de personnalité morale feml),êchait 
d'avoir la position fiscale de «producteur.~ : ses 
investissements et ses frais généraux n'étaie~t pas 
soumis à la T.V.A., ce qui ne lui permettait pas, 
comme aux industriels privés, de récupérJr les 
taxes grevant ses investissements et tendait\à un 
relèvement de ses prix de vente. 

- L'autonomie financière de fait l'obligeait à 
supporter certaines charges sociales qui n'in'com
baient pas, ou dans une moindre mesure, au~l ser
vices industriels fonctionnant dans le cadre du 
budget général de l'Etat ou ·aux entreprises pri~ées. 

Une autre forme juridique devrait donc lêtre 
recherchée. L'établissement public à caractère 
industriel et commercial, bien qu'offrant un ce;tain 
degré d'autonomie et un caractère décentralisé~ ne 
convenait pas : établissement public, qui ém·ane 
entièrement de la puissance publique, il rJste 
contraignant au point de vue de la commercialfsa
tion et de l'exportation et pouvait être un obsta•c1e 
à la conclusion d'accords entre le nouvel organistne 
et ·les sociétés du secteur privé ou semi-public 
ayant des activités complémentaires ou concurrJn
tes. La Société Nationale constituait une solutibn 
plus simple et apportait les avantages du droit prité 
dans un domaine surtout technique et commdr-
cial (21). \ 

(19) Fonds de roulement, fonds d'amortissement, fonds 
de réserve. l 

(20) 1En droit, le Service n'a pas d'autonomie financière~: 
il ·dépend du budget général qui 1e subventionne. 

(21) MAITROT J.-C., art. cit., p. 593. 
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- Concentration des moyens de production : 
Pour ,des raisons de sécurité militaire, les établis
sements du Service des Poudres ont été délibéré
ment disséminés sur l'ensemble du territoire. En 
effet, il était souhaitable, au début du xx• siècle, 
que toutes les grandes unités militaires aient une 
poudrerie à leur disposition dans un rayon de cent 
à deux cents kilomètres. D'autre part, il importait 
que chaque établissement puisse fabriquer toute la 
gamme des produits destinés aux armées. 

De nombreuses productions ont ainsi été répar
ties entre plusieurs poudreries, ce qui multiplie les 
coûts ,de transport et n'assure pas une productivité 
optimale. Or, à l'heure actuelle, la sécurité des 
approvisionnements n'exige plus la dispersion des 
établissements : il s'agit d'une protection tout à fait 
illusoire, lourde de conséquences sur le plan éco
nomique. Aussi la réforme du Service prévoit-elle 
le regroupement de l'ensemble de ses moyens de 
production, recherche et commercialisation dans 
cinq de ses établissements et la conversion ou la 
fer,metur-e des sept autr,es établissements '(22). 

L'ensemble de ces opérations ne pourra être 
effectué que progressivement ; certaines conver
sions ont déjà été décidées et sont en voie d'achè
vement dans les établissements de Pont-de-Claix et 
d'Esquerdes. Une nouvelle opération concernant le 
transfert des activités, la conversion des person
nels et la fermeture de la poudrerie nationale de 
Sevran-Livry a été lancée au début de l'année 1970 ; 
d'autres suivront afin d'atteindre l'objectif final d'un 
effectif employé de l'ordre de 4 000 personnes et 
d'un chiffre d'affaires d'environ 350 millions de 
francs. 

- Groupement d'intérêt économique : Un rappel 
préliminaire s'impose concernant la situation parti
culière du marché français des poudres et explo
sifs au moment de l'aménagement du monopole. 
Comme nous l'avons évoqué de façon lapidaire 
dans le premier tableau, la fabrication des explosifs 
industriels (dynamites et poudres à base de nitro
glycérine) avait été répartie entre l'Etat (Service 
des Poudres) et l'industrie privée en fonction des 
teneurs en nitroglycérine, le secteur public s'assu
rant la production des explosifs à faible teneur 
tandis que le secteur privé fabriquait les explosifs 
à teneur élevée (23). De surcroît, le secteur privé 
procédait à l'encartouchage et à la distribution des 
explosifs industriels fabriqués par le Service des 

(22) En 1968, ·le Service des Poudres avait 12 établis· 
sements emp'loyant 6 000 personnes et ,réalisait un chiffre 
d'affaires d'environ 300 miMions de francs. 

(23) Arrêté interministériel du 27.9.1955, complété par 
un accord non ,publié entre le Service des Poudres et les 
dynamiteurs privés. 

REVU!: DU_ 
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Poudres (24). li en a résulté la coexistence du 
Service des Poudres d'une part, de producteurs 
privés et d'un grand nombre d'encartoucheurs indé
pendants d'autre part. 

Venons-en maintenant à la constitution propre
ment dite du groupement d'intérêt économique. 
Dans le courant de l'année 1972, l'un des trois prin
cipaux fabricants français d'explosifs, la société 
Nobel Bozel, et la société belge P.R.B. (Poudreries 
Réunies de Belgique) ont chacune fait apport de 
leur département poudres et explosifs à deux socié
tés nouvelles : l'une de droit français (« Nobel -
P.R.B. - Explosifs») dans laquelle Nob~l Bozel 
détient 60 % du capital et P.R.B. 40 %, l'autre de 
droit belge, (« P.R.B. - Nobel - Explosifs») dans 
laquelle 60 % des actions appartiennent à P.R.B. 
et 40 % à Nobel-Bozel (25). Face à ce mouvement 
de concentration, la Société Nationale a riposté en 
fondant, avec les deux autres principaux fabricants 
français d'explosifs (la « Société anonyme d'Explo
sifs » et la société « Davey-Bickford ») ainsi qu'un 
certain nombre d'encartoucheurs, un groupement 
d'intérêt économique, particulièrement bénéfique 
sur le plan commercial puisque désormais la dis
tribution et la commercialisation de ses produits ne 
lui échapperont plus. 

li ne s'agit pas, dans ce cas-ci, d'une réaction 
de l'ancien monopoleur face à l'apparition éven
tuelle, sur son marché, de rivaux potentiels mais 
bien de sa riposte face à ·la constitution effective 
d'un nouveau concurrent immédiat. Mais rien ne 
prouve que l'association du secteur public et d'une 
partie du secteur privé ne se serait pas faite égale
ment en l'absence de la fusion Nobel-'Bozel - P.R.B. 
Si elle voulait répondre de façon économiquement 
efficace à la nouvelle concurrence européenne, il 
fallait en effet que l'industrie française se concerte 
afin d'assurer l'utilisation optimale des capacités de 
production et de commercialisation qui existaient 
respectivement dans le secteur public et dans le 
secteur privé (26). 

- Remarquons enfin qu'à côté de ces trois 
réponses spécifiques, 'la Société Nationale conti
nuera, comme le Service des Poudres dans le 
passé, à développer sa capacité de recherche de 
manière à favoriser les innovations (27), et veillera 
également à augmenter ses exportations (28). 

(24) Article 2 de l'arrêté ci-dessus. Cela avait pour effet 
de priver le Service de toute maîtrise sur les prix de 
vente finaux dont •le niveau était arrêté par le secteur 
privé, diminuant par ;Jà-même sa capacité concurrentieHe. 

(25) ,cf. « Le Monde », 5 mai 1972, p. 35. 
(26) DUTHEIL DE LA ROCHERE J., art. cit., p. 83. 
(27) « Le Dauphiné Libéré », 14.12.1971. 
(28) En 1971, les ventes auraient été -réparties comme 

suit : 45 % à la défense nationale et 55 % au secteur 
civil, dont 21 % à 'l'exportation. Cf. « Le Dauphiné Libéré », 
14.12.1971. ' 
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B. - TABACS MANUFACTURÉS 
! 

Le SEITA n'a pas attendu l'expiration de la 
période transitoire pour s'adapter aux nouvelles 
conditions structurelles imposées par le Traité de 
Rome. Dès 1965, ses dirigeants avaient exposé 
quels seraient les contours futurs du monopole 
inséré dans un marché commun concurrentiel : « Le 
SEITA restera en France un monopole de fabrica
tion et de vente dont l'existence est justifiée par 
son objet fiscal, mais dans l'Europe des Six, il sera 
simplement une grande entreprise soumise à la 
concurrence sur ·le territoire national où se vendent 
désormais les produits étrangers. En contrepartie, 
il pourra vendre plus facilement ses produits à 
l'exportation » (29). 

Cette vision prophétique laissait percevoir la 
conception stratégi,que du monopoleur qui adoptera 
simultanément une politique défensive, cherchant à 
conserver, malgré l'âpreté de •la concurrence, sa 
position dominante sur le marché national, et une 
politique agressive, cherchant à neutraliser par une 
augmentation compensatoire de la demande exté
rieure la perte partielle éventuelle, au profit de ses 
rivaux, des débouchés internes. 

1) Politique défensive 

a) Comme pour le monopole des Poudres, mais 
au lendemain de la signature du Traité de Rome, 
la première réponse du SEITA à la pénétration de 
produits rivaux s'est située sur le plan juridique : 
l'ordonnance n° 59-80 du 7 janvier 1959 a transformé 
le SEITA en un établissement public à caractère 
industriel et commercial, doté de l'autonomie finan
cière et de la personnalité morale, administré par 
un Conseil d'administration et soumis aux règles 
communes applicables aux grands services natio
nalisés (30) .. 

Ultérieurement, un décret du 10 janvier 1968 a 
accordé au SEITA une autonomie plus large, encore 
que le monopole reste placé sous contrôle du 
ministère des finances. La gestion est assumée 
depuis par un ·directeur général assisté d'un conseil 
d'administration. Par ailleurs, la comptabilité du 
monopole a été adaptée, dès 1958, à celle des 
entreprises privées. 

b) La productivité moyenne du travail a été sans 
cesse accrue, grâce à l'introduction de nouveaux 

(29) « 1949-1963 : 15 ans d'évolution du SEITA », Rap
port publié par .le SEITA en 1965. 

(30) Jusqu'à ·cette date, 11e SEITA était relié à fa « Ca.isse 
autonome d'amortissement », créée en 1926 .pour •recueif.lir 
l'ensemble de la recette réalisée par le monopole. Cf., 
pour CE!t aspect et pour d'autres, ·« Pa~lement Européen -
Documents de Séance, 1969-70, 30 avri'I 1969, document 
15 ». Rapport fait au nom de ,1a •Commission de la CEE 
(doc. 122/67.111) ,au Conseil •relative à un règlement 
concernant ;1es monopoles nationaux à caractère •commer
cial des tabacs manufacturés. 

342 

équipements, entraînant une réduction dls effectifs 
qui, selon le plan décennal de moderhisation du 
SEITA (1960-1970) auraient dû diminuJr chaque 
année d'environ 2 %. \ 

Le tableau Ill ci-dessous illustre l'allure ascendante 
de la productivité qui a iplus que triplé depuis 1949, 
passant de l'indice 100 à l'indice 310 en 1970. Il est 
significatif de constater que ·le mouvement s'accé
lère après 1959 (Traité de Rome). D'autr~ part, il 
entrerait aussi dans les intentions du SEITA de 
réduire le nombre de ses usines, qui n'étc:iient déjà 
plus que 20 en 1968. l 

c) L'effort d'innovation ne s'est pas relàché : de 
nombreux produits nouveaux ont été land~s (nou

. veaux cigares « Nemrod », cigarette « Gillia » à 
triple fi.l't:re ... ) accompagnés du substrat ipublici-
taire approprié. . 

A côté des produits nouveaux imaginés par le 
SEITA, le monopole a également exploité sous 
licence des découvertes faites à l'étranger ~(scafer
lati aromatique. « Amsterdamer » sous ~licence 
suisse, nouvelle gamme de 3 cigares américains 
« Tijuana Smalls »). . . \ 

d) En 1962, un nouveau statut du personnel a été 
adopté (décret n° 62.766 du 6 juillet 1962). « 1:1 visait 
à .faire saut,er ,l,e carcan ·d',halbitudes et de féoralités 
qui paralysait la gestion du monopole, et à le f lacer 
par là même en bonne position dans la cocéti-

TABLEAU ,Ill. - Evolution de la productivité de l'ensemble du 
SEITA de 1949 à 1970. \ 
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tion eur,opéenne » (31). Unique pour tous les mem
bres du' personnel, le nouveau statut mettait fin à 
la précédente coupure entre les cadres, qui étaient 
fonctionnaires, et les travailleurs manuels, qui 
étaient ouvriers d'Etat. 

Par ailleurs, la Direction Générale a été réorga
nisée « afin de l'adapter à ses tâches nouvelles et 
aux conditions de concurrence résultant du Traité 
de Rome » (32). 

e) Dans l'espace, la distance entre la manufac
ture et le délfü a été minimisée en supprimant la 
plupart des anciens relais constitués par les entre
pôts de tabacs!fabriqués (amélioration de la distri
bution). 

2) Politique agressive 

La conquête des marchés étrangers semble être, 
aux yeux des dirigeants du SEITA, l'arme dont ils 
devront user principalement pour répondre à la pré
sence de leurs rivaux : « L'interpénétration commu
nautaire réalisée dans le secteur des tabacs fabri
qués, qui va sans doute accroître les importations 
en France, rend indispensable la progression des 
exportations du SEITA;, (33). 

TABLEAU IV. - Part des produits Importés sur le marché français : 
pourcentage des ventes, en volume 

1968 1009 1970 1971 1972 

--------
Cigarettes ············ 4,7 5,1 5,6 6,9 7,4 

Scaferlatis •.••••.•.•.• 3,1· 3 3,3 3,8 4,1 

Cigares et cigarillos 14,4 16,8 17 20,5 23,7 

Exportations françaises, en milliards d'unités. 

1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 

---- -- -- -- -- --
5,2 5,4 6,2 6,5 7,3 8 9 

(31) DE BRISSACE : « Cinq milliards en fumée », cc Le 
Monde », du 8 décembre 1964. 

(32) « 1949-1963 : 15 ans d'évdlution du SEITA », Rap
port publié par •le SEITA en 1965. 

(33) Bilan du SEITA de 1970. On retrouve ·les mêmes 
considérations dans •le bilan de 1966 : « Pour combattre 
les effets de cette concurrence, ·le SEITA doit, 'lui aussi, 
faire de vigoureux efforts sur les marchés extérieurs ». 

Cf. aussi « 1949-1963 : 15 ans d'évolution du 'SEITA » 

supra. Le bilan de 1972 mise également sur !e progrès 
des exportations : « ... L'avenir du SEIT,A ne se situe plus 
dans ·re cadre étroit du territoire couvert par 'le monopole 
mais bien dans celui, 6 à 7 fois ,plus vaste, de .Ja Commu
nauté •Européenne. Les résultats •satisfaisants déjà obtenus 
à l'exportation et 'les perspectives ouvertes dans ce nou
veau cadre permettent d'espérer une expansion raison
nable de 'l'activité du SEITA pour !les prochaines années ». 

~A~~Ë 
COMMUN 

Pour lutter contre la part croissante des produits 
importés sur le marché français, le SEITA a vendu 
8 milliards d'·unités à l'étranger en 1971, en progres
sion de 10,5 % sur 1970. En 1972, les ventes ont été 
de 9 milliards d'unités, en progression de plus de 
12 % sur 1971 (cf. tableau IV). 

A ce stade de l'analyse, il n'est pas sans intérêt, 
croyons-nous, de se référer à la classification des 
stratégies de l'entreprise face à l'internationalisa
tion des affaires telle qu'elle a été présentée par le 
Professeur Houssiaux (34). 

Huit types de stratégies peuvent, selon lui, être 
distingués : 

1) Stratégie de « spécialisation.,protection » ; il 
s'agit d'une stratégie défensive, dynamique grâce à 
l'innovation, l'entreprise demeurant néanmoins tou
jours dans le même axe d'activité. 

2) Stratégie de « spécialisation-flexibilité » ; cette 
stratégie s'appuie sur l'exploitation rapi·de d'un 
marché et le passage continuel d'un produit à un 
autre. 

3) Stratégie de « diversification-protection » ; la 
base de cette stratégie est la constitution d'un 
groupe assez large avec ·une bonne 1infrastructure de 
recherche. 

4) Stratégie ·de « diversification-flexibilité » ; c'est 
la politique des conglomérats ; cette stratégie se 
distingue par· une certaine « agressivité». · 

5) Stratégie de « monopole-protection » ; cette 
stratégie est assez peu facile à manier et ne peut 
guère s'exercer que dans le court terme. 

6) Stratégie de « monopole-agression » ; l'arme 
essentielle est ici la· constitution périodique de 
capacités excédentaires dans le but de pénaliser 
l'entrée de concurrents. 

7) Stratégie de « spécialisation-internationalisa
tion » ; cette stratégie est en fait un prolongement 
de la première mais en adaptant celle-ci à un 
contexte géographique déterminé, par exemple le 
Marché commun ; elle est baséè si.Jr la recherche 
de la segmentation du marché. 

8) Stratégie de « diversification-internationale » ; 

cette stratégie repose sur le concept d'interpéné
tration. 

Dans cette optique, le SEITA emploierait alors 
deux types de stratégies : stratégie de « spécialisa
tion.,protection » et stratégie de « spécialisation
internationalisation », la seconde étant la prolonga
tion indispensable de la première. Ces stratégies 

(34) « Les nouvelles stratégies industrie111es en Europe », 
Journées d'Etudes de l'Association Nationalle des Docteurs 
ès-sciences économiques, Paris, 23-24 juin 1969. Git. par 
DUPONT C. : « •L'entreprise et 'la · concurrence interna
tionale », Dunod, 1969, pp. 76-77. 
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d'ensemble seraient ensuite formées de « sous
stratégies » spécifiques (35) : sous-stratégie des 
produits nouveaux, sous-stratégie des prix, sous
stratégie de différenciation ... 

S'il n'est pas possible, dès maintenant, de géné
raliser, nous pensons malgré tout pouvoir nous 
hasarder dans une réflexion prospective et essayer 
d'entrevoir, à partir des considérations générales 
développées plus haut et de l'examen attentif des 
secteurs des poudres et des tabacs, ce que pour
rait être l'attitude des monopoles transformés face 
à leur nouvel environnement. 

En tout premier lieu, on peut s'attendre à ce que 
les anciens monopoles commencent d'abord par 
se redéfinir juridiquement dans la mesure où 
l'ancien cadre ne leur accorde pas une grande sou
plesse de gestion et une large autonomie. Ensuite, 
ils adopteront deux types de comportement. Le pre
mier refuse le libre jeu de la concurrence : l'Etat, 
ancienne puissance tutélaire, ne se résout pas à 
abandonner immédiatement l'industrie protégée et, 
dans un dernier sursaut, dresse encore un certain 
nombre d'obstacles à la pénétration des produits 
rivaux, sous formes de licences d'importation et de 
contrôles frontaliers par exemple. 

A côté de ces pratiques non concurrentielles 
existe une stratégie proprement économique. Cette 
stratégie portera sans doute à la fois sur la défense 
de la position dominante dont bénéficiait l'ancien 
monopole à l'intérieur (stratégie de « spécialisa
tion-protection») et sur la pénétration des marchés 
des autres Etats de la Communauté (stratégie de 
«spécialisation-internationalisation»). C'est déjà le 
cas pour .f.e ,monopole des tabacs français ; ,cela 1l'est 
aussi, bien que plus timidement semble-t-il, pour 
le monopole des poudres. 

Dans cette perspective - et à un deuxième 
niveau -, si des efforts de rationalisation, d'aug
mentation de la productivité, d'action sur les prix 
et de promotion commerciale seront menés, les 
anciens monopoleur ne -devront pas perdre de vue 
que f,e monde économique dans ·lequel ils évolue
ront dorénavant est marqué par f,e progrès techno-

(35) DUPONT C., op. cit. pp. 79 SS. 
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1 
logique et que la concurrence par innovation prend 
une importance déterminante (36). \ 

Les recherches les plus récentes (37) sont caté
goriques : toute entreprise, quel que soit tson sec
teur d'activité, doit y faire face. « Il n'y ~ pas de 
position protégée. Le phénomène du prog(ès tech
nique peut varier en intensité de secteur à~secteur, 
mais il ne peut être ignoré par aucun d'eûx ». Les 
mêmes recherches concluent cependant que « le 
succès économique de l'entreprise dépen~ de la 
qualité de sa stratégie plus que'de son taux1 d'inno-
vation». \ 

Les éléments déterminants de la stratégie, qui 
sont les mêmes pour toute entreprise qu~ls que 
soient son secteur ou sa dimension, sont les sui-
vants: \ 

- « La systématisation de la politique de pro
duit» (principalement, la systématisation ~de la 
méthode de choix du produit qui aura le meilleur 
accueil sur le marché). \ 

- « L'équilibre des fonctions de production, de 
marketing et de recherche». . \ 

- « Le système d'informations internes » (prix de 
revient par produit, rentabilité par produi~) et 
« externes (environnement, marché, concurre~ts) » 
dont dispose l'entreprise» (pierre angulaire de la 
gestion moderne). \ 

Il est encore trop tôt pour dire si les anciens 
monopoles se conformeront à cette méthode itra
tégique. Mais d'ores et déjà le fait que le monopole 
des tabacs manufacturés n'hésite pas à se litrer 
à l'exploitation de licences étrangères (38) pourrait 
bien annoncer qu'ils ne limiteront pas l'innovatjon 
aux activités internes de recherche et de dével~p
pement mais pratiqueront une politique exter,ne 
d'exploitation systématique de leur environnem1nt 
technologique, ce qui - selon les ·mêmes rech'ir
ches - correspond au comporteme·nt des entr,,e
prises les plus performantes. 

(36) DE WOOT P. : cc Pour une doctrine de l'entre-
prise », Seui'I, 1968, ,pp. 83 ss. \ 

(37) Université de Louvain, Centre <le 'Perfectionnemeri.t 
dans ,1a direction de·s entreprises, « Entreprises perfor:

1
-

mantes et stratégie de progrès », 11.;ouvain, 1973. 
(38) Ajoutons que le même phénomène se retrouve 

également chez ,le monopole italien des briquets, qui à 
fabriqué des ,produits sous licence japonaise. 
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Excepté son arrêt dans l'affaire de l'A.E.T.R., et 
l'exception est évidemment d'importance, les pro
blèmes relatifs aux engagements internationaux des 
Communautés n'occupent qu'une p'lace restreinte 
dans la jurisprudence ·de la Cour. La doctrine, pour 
sa part, s'est surtout intéressée à la personnalité et 
aux compétences externes des Communautés, né
gligeant à peu près entièrement d'autres su,jets de 
réflexion. Il en est ainsi de leur situation à l'égard 
de certaines conventions conclues par leurs mem
bres ou encore ide l'effet des accords communau
taires dans l'ordre juridique des Communautés. 

Une série d'arrêts récents ·de la Cour de Justice 
nous invite précisément à leur étude (1 ). Sans 
apporter des réponses à toutes les questions qui 
se posent, ces décisions représentent néanmoins 
une contribution très appréciable à la solution de 
problèmes dont l'intérêt théorique et pratique est 
évident. 

Saisissant l'occasion ainsi créée, la présente étu
de se propose d'introduire à une réflexion sur l'éco
nomie des rapports entres les accords internatio
naux liant les Communautés et leur ordre juridique. 
En d'autres termes, ce sont les répercussions des 
engagements internationaux de la Communauté sur 
son ordre interne que nous nous proposons d'exa
miner ici. Envisagés dans cette perspective, les 
arrêts de la Cour concernant à la fois la condition 
de ces accords en tant que source de droit et 
leur incidence sur le régime contentieux dans les 
Communautés européennes. 

I. - Les accords internationaux 
et les sources de la légalité 
dans les Communautés 

Les sources du droit communautaire ont retenu 
l'attention de ·1a doctrine car elles constituent l'un 
des indices les plus probants de la spécificité des 
Communautés. Elles se révèlent, en effet, singulière
ment plus diversifiées et plus fortement hiérarchi-

(1) Affaire n°• 21, 22, 23 et 24/72, demande préjudicielle 
du Collège van Beroep voor het Bedrijfsleven, Interna
tional Fruit Company NV, Rotterdam et autres c/ Pro
duktschap voor Groenten en Fruit, La Haye, arrêt du 
12 décembre 1972, Rec., Vol. XVIII, p. 1219 et s. 

Affaire n° 9/73, demande de décision préjudicielle du 
Finanzgericht du Bade-Würtemberg, Firma Carl Schlüter 
c/ Hauptzollamt de Lorrach, arrêt du 24 octobre 1973 
et secondairement, affaire n° 96/71, R. et V. HAEGEMAN 
c/ Commission des Communautés Européennes,· arrêt du 
25 octobre 1972, Rec., Vol. XVIII, p. 1005 et s. 
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sées que dans l'ensemble ·des organisations inter
nationales. Sans prétendre à une assimilation qui 
fausserait assurément la nature des Communautés 
,européennes, leur système de sources du droit 
possède bien des traits qui le rapproche de celui 
d'un Etat. L'ampleur du recours aux procédés lé
gislatif et rég'fementaire est certainement sans pré
cédent dans une institution interétatique. 

L'action des Communautés n'est d'ailleurs pas 
destinée à se déployer uniquement dans leur sphère 
intérieure. L'intégration suppose leur présence ac
tive dans les relations internationales. Cette néces
sité a été reconnue par les Etats qui, en créant les 
Communautés, les ont, dans certaines limites, ha
bilités à s'engager par les conventions internatio
nales. 

Ces accords obligent internationalement les Com
munautés et, par là même, dépassent leur ordre 
juridique. Mais, à l'instar des traités étatiques, les 
accords communautaires sont aussi susceptib11es de 
produire des effets dans l'ordre interne des Com
munautés (2). 

Les dispositions des Traités ne sont pas d'une 
grande utilité lorsqu'on se propose d'examiner les 
conditions d'application des conventions interna
tionales liant les Communautés et leurs effets dans 
leur ordre interne. L'article 228, dernier alinéa du 
traité de la C.E.E. se contente de déclarer que ies 
accords conclus dans les conditions fixées à l'alinéa 
précédent « .lient les ·Institutions de la Communauté 
et les Etats membres». C'est muni de ce maigre 
viatique qu'il faut s'engager dans une recherche 
qui ne paraît avoir beaucoup inspiré la doctrine. 

Les secours qu'on peut attendre de la pratique 
des organisations internationales ne semblent pas 
être plus importants. Celles-ci n'ont pratiquement 
pas été confrontées avec des situations compara
bles à .celles créées dans les Communautés. C'est 
que, comme nous l'avons dit, leur ordre juridique 
est singulièrement plus sommaire que celui des 
institutions européennes. 

(2) Les règles internationales conventionnelles ne sont 
pas les seules à pouvoir s'intégrer aux sources du droit 
communautaire. Tout en exprimant une incontestable 
réserve justifiée par la conscience du particularisme des 
Communautés, la Cour de Justice n'a jamais refusé par 
principe d'utiliser certaines règles fondamentales du 
droit international public. 

V. P. REUTER, le droit international comme source du 
droit communautaire, dans Droit des Communautés Eu
ropéennes, Bruxelles, Les Novelles, Larcier, 1969, p. 439. 

P. PESCATORE in L'ordre juridique des Communautés 
européennes, Etude des sources du droit communautaire. 
2• éd. 1973, Liège, Presses Universitaires, p. 165. 
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Les droits étatiques offrent des soluttons autre-

ment plus élaborées. Depuis longtemps la pratique 
comme la doctrine se sont attachées rà préciser 
les effets des traités dans l'ordre juri

0

(lique des 
Etats. On a même parfois le sentiment qü'elles ont 
cédé à la tentation d'élaborer des c·oristructions 
dont la science ne parvient pas à cacher l'artifice. 
Quel que soit l'intérêt de ces solutions, la spécifi
cité des Communautés interdit certaine,Aient leur 
transposition mécanique. C'est qu'en effet,\ du point 
de vue qui nous intéresse plus particulièrement ici, 
les Communautés en tant qu'ordre juridigue pré
sentent deux caractères propres : il s'dgit d'un 
ordre composite puisqu'à fa fois il englobJ partiel
lement celui des Etats membres tout en s'ihtégrant 
à eux ; d'autre part, nous sommes en prése~ce d'un 
ordre dérivé dont l'existence résulte de f onven-
tions interétatiques. I 

Les solutions des problèmes communautaires 
doivent bien plutôt être recherchées dans 1Js prin
cipes structurels des Communautés. Pour ~ce qui 
concerne les rapports entre l'ordre communautaire 
et le droit national, la Cour a développé uné juris
prudence remarquable par la vigueur d~ ses 
conceptions monistes. La question de l'effet i~terne 
des engagements internationaux de la Communauté 
doit être envisagée avec l'esprit ·de cohérende (3). 
Cet impératif s'impose aussi bien au régime dé l'in
troduction des normes ·conventionnelles dans le 
droit communautaire qu'à leur situation vis\à-vis 
des autres sources du droit. \ 

1. - L'INliRODUCT,ION DES ACCORDS DANS LE 
DROIT COMMUN.AIUTAIBE \ 

Un accord international n'est susceptible de pren
dre rang parmi les sources du droit communaut;ire 
que s'B lie les Communautés. Cette proposition 
pourrait n'être qu'un truisme si, comme en témoigne 
l'arrêt 21 à 24/72, il n'existait des situations dont: la 
complexité exprime précisément le particularis1ne 
des Communautés. . \ 

Cette condition remplie, on est en droit d'affirmer 
que -l'applicabilité de ces accords dans l'ordre co~
munautaire ne saurait être subordonnée à une quJl
conque procédure de réception de nature dualistè. 

A. Les accords doivent lier les Communautés \ 

Conformément au paragraphe 2 de l'article 228 
du Traité de la C.E.E. « les accords conclus dan~ 
les conditions fixées par le premier paragraphe dd 
cette disposition lient les institutions de la Corn-

(3) P. PESCATORE, p. cit., p. 151. 



munauté et les Etats membres » (4). Cette formula
tion implique la compatibilité des accords commu
nautaires avec les dispositions du Traité constitutif 
de la C.E.E. permettant de considérer que seul 
« l'accord valablement conclu lie la Communauté, et, 
à travers elle, ses Institutions » (5). 

L'article 228 envisage le cas normal. La Commu
nauté se trouve engagée par un accord qu'elle a 
conclu elle~même dans les limites de ses compé
tences et selon des procédures qui lui sont propres. 
M correspond à l'exercice par la C.E.E. de compé
tences externes qui lui appartiennent en vertu d'une 
attribution expresse (6) ou implicite (7). 

Mais il est des cas plus complexes. Ce sont à 
eux que s'est trouvée confrontée la Cour dans les 
affaires 21 à 24/72 (8) et 9173. Très proches l'une 
de l'autre, ces deux espèces ne sont pourtant pas 
absolument identiques. En un sens la première est 
la plus évidente, au moins pour ce qui est des don-
nées de fait. · 

Pour nous en tenir à l'essentiel d'une affaire à 
péripéties, les requérantes reprochaient à la Com
mission d'avoir pris, au titre d'une clause de sau
vegarde incluse dans un règlement relatif au régime 
d'importation des fruits et légumes, des mesures de 
contingentement. La réglementation communautaire 
leur apparaissait incompatible avec l'article XI de 
!'Accord général sur les Tarifs douaniers et ,le 
commerce qui vise l'élimination des restrictions 
quantitatives. La Cour s'est trouvée saisie par le 
biais d'un renvoi :préjudiciel en appréciation de 
validité (9). 

L'affaire 9/73 concernait également le G.AT.T. 
mais dans des termes quelque peu différents. Afin 
de pallier les distorsions de concurrence désavan-

(4) P. PESCATORE, Le droit des Communautés euro
péennes, Les Novelles, l.:arcier, Bruxelles, 1969, p. 118 et 
s., n° 356 à 359 justifie parfaitement la mention des 
Etats membres. « Il est évident, écrit-il, que les accords 
~on~lus par les Communautés n'auront une pleine signi
f1cat1on et ne donneront aux Etats tiers une sécurité 
juridique complète qu'à la condition que les Etats mem
bres se trouvent engagés par les actes contractuels des 
Communautés. » On ne saurait en tirer argument pour 
mettre en cause la personnalité internationale des Com
munautés. 

(5) V. J. MEGRET, Conclusion, formes et ef.fets des 
accords internationaux passés par la C.E.E., Revue du 
Marché Commun, 1965, p. 19 et s., spécialement p. 25. 
11 nous sera donné d'examiner ultérieurement la signifi
cation de cette exigence. 

(6) Articles 111 : accords tarifaires, 113 : accords 
commerciaux, 238 : accords d'association. 

(7) Selon la solution consacrée par la Cour de Justice 
dans son arrêt du 31 mars 1972 sur l'affaire 22/70 Com
mission des Communautés européennes c/ Cons~il des 
Communautés européennes « Accord européen sur les 
transports routiers » A. iE. T. R., Rec., Vol. XVII 1971-3 
p. 263 s. ' ' 

(8) V. le commentaire de J. ,RIO.EAU dans les Cahiers de 
Droit Européen, 1973, n° 4, p. 461 s. 

(9) Article 117 b) C.E.E. 
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tageant les producteurs agricoles allemand et hol
landais et les perturbations dans les échanges de 
produits agricoles résultant de la « flottaison » de 
certaines monnaies à l'intérieur de la Communauté, 
le Conseil, par un règlement n° 974/71, mettait en 
p'lace un système de montants compensatoires à 
l'importation et à l'exportation. Ces montants perçus 
tant dans les échanges entre Etats membres que 
dans ceux avec les pays tiers, visaient à neutraliser 
l'incidence des mesures monétaires sur les prix 
des produits de base pour lesquels des mesures 
d'intervention sont prévues. La fir,me Carl Schlüter 
dut acquitter, à ·l'occasion de l'importation d'Em
mentail et de Gruyère en provenance de Suisse, un 
montant compensatoire s'ajoutant au prélèvement 
et à la taxe sur le chiffre d'affaires. Contestant la 
validité du Règlement n° 974/71, l'importateur in
troduisit devant le Finanzgericht du Bade-Wurtem
berg un recours tendant à l'annulation de l'avis de 
recouvrement du droit compensatoire. Cette juridic
tion devait envoyer à la Cour des Communautés 
plusieurs questions d'interprétation et d'appréciation 
de validité. BHe s'interrogeait notamment sur la 
validité du Règlement n° 974171 et des actes pris 
pour son appHcation « dans ,la mesure où ils auto
risent, dans le cadre des échanges commerciaux 
avec les pays tiers portant sur les fromages d'Em
mental et de Gruyère classés sous la position tari
faire n° 04-04 la perception de montants compensa
toires qui, ajoutés aux prélèvements, excèdent le 
montant maximum des droits consolidés dans le 
cadre du G.A.T.T. ? » Se trouvait ainsi invoqué l'ar
ticle li, paragraphe 1 b) de !'Accord général. la 
requérante en principal voulait en effet, voir dans 
les montants compensatoires une « déconsdlida
tion » des droits fixés par un accord tarifaire conclu 
entre la C.E.E. et la Suisse 'le 6 octobre 1969. La 
référence au G.A.T:T. se réalisait donc par l'inter
médiaire ·d'un accord auquel ,la Communauté est 
partie. C'est en cela que ce cas différait de celui 
envisagé précédemment. Sans être négligeable, cet
te différence n'affectait par la manière dont se posait 
le problème devant la Cour. M lui fallait nécessai
rement ,rechercher si la C:E.E était tenue par les 
obligations stipulées dans l'Accord général sur les 
Tarifs douaniers et ·le Commerce. Or, précisément, 
la Communauté ne figure pas en tant que te'I parmi 
les parties contractantes à cette convention. 

Ainsi débouchait-on sur une question d'une por
tée généraJle : la C.E.tE. ,peut-elil·e être ·liée par des 
accords auX!quels elle n'est pas partie mais qui 
ont été conclus par ses Etats membres ? Cette 
question se dédouble d'ailleurs puisqu'il convient 
d'envisager les accords conclus par les Etats mem
bres entre eux ou avec des Etats tiers. li importe 
d'examiner chaque fois séparément le cas des ac
cords antérieurs au traité constitutif et celui de ceux 
qui lui sont postérieurs. 
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Le sort des conventions entre Etats membres an
térieurs aux Traités de Rome ne fait .l'objet d'au
cune disposition de portée générale. Les articles 
233 C.E.E. et 202 C.E.E.A. précisant seulement que 
les « traités constitutifs ne font pas obstacle à l'ac
complissement des unions régionales entre la Bel
gique et le Luxembourg ainsi qu'entre la Belgique, 
le Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure où 
les objectifs de ces unions régionales ne sont pas 
atteints en application ·du présent traité ». Evidem
ment, le cas du Traité instituant la C.E.C.A. est 
expressément réservé. (10) 

Les accords postérieurs en!re Etats membres 
sont parfois prévus par les traités constitutifs eux
mêmes. C'est le cas des articles 20 (11) et 220 (1Q) 
du Traité de la C.E.E. Mais, au moment de signer 
certains accords d'association avec des pays tiers, 
les Etats membres ont conclu parallèlement des 
« accords internes» relatifs aux mesures à prendre 
et aux procédures à suivre pour l'application de 
la convention d'association. Sans les assimiler à 
ces accords complémentaires d'exécution, on doit 
aussi mentionner les décisions des représentants 
des Etats membres réunis au sein du Conseil. Ces 
« décisions » se présentent soit comme des accords 
d'exécution des traités, soit comme des ententes 
« visant à exerc'er conjointement un droit reconnu 
par le traité à chaque Etat isolément» (13). Par 
leur nature, ce sont des accords en forme sim
plifiée « conclus dans le cadre offert par le Conseil 
des Communautés» (14). L'insertion de ces actes 
dans l'ordre juridique communautaire est évidem
ment malaisée. En tout état de cause, « ·les accords 
postérieurs entre Etats membres doivent être con
formes ou compatibles avec les traités constitutifs 
qu'ils soient ou non prévus par eux» (15). 

Reste l'essentiel : les accords conc·lus entre les 
Etats membres et des tiers. 

Les traités constitutifs des Communautés entraî
nent un désaisissement des Etats membres qui se 

(10) V. l'article 232 du Traité de la C.E.E. 
(11) Sur cette base a été conclu le 2 mars 1960 un 

accord portant fixation de la « liste ». 

(12) L'accord du 29 février sur la reconnaissance mu
tuelle des sociétés et l'accord du 27 septembre 1968 sur 
la reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires 
et des sentences arbitrales sont fondés sur cette dispo
sition. 

(13) V. J. V. LOUIS, les décisions des représentants 
des Gouvernements des Etats membres ; dans Droit des 
Communautés européennes, op. cit., p. 430. 

(14) V. P. PESCATORE, L'Ordre juridique des Commu
nautés. Etude des sources du droit communautaire. 
Presses Universitaires de Liège, 1973, p. 104. Sur ces 
différents actes, voir aussi Charles-Albert MOR-AND, La 
Législation dans /es Communautés européennes. Paris, 
L.G.D.J., 1968, p. 66 s. 

(15) J. RIDEAU, op. oit., p. 472. 
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trouvent prives de certaines de leurs Jompétences 
externes transférées aux ·Communautés. tpour ce qui 
touche plus particulièrement la CEE, il s'agit d'abord 
des accords tarifaires et commerciauxi En outre, 
confor.mément aux principes affirmés p~r la Cour 
dans son arrêt 22170 (16), les Etats membres ne peu
vent plus par le biais de conventions passées avec 
des Etats tiers, remettre en cause les dbligations ré
sultant pour eux de la législation communautaire. La 
Communauté ne saurait être certainement considé
rée comme liée par des traités conclus par'~ses mem
bres en sa faveur. Les « Etats membres, dans une 
telle hypothèse, auraient agi ultra vires, dans un 

· domaine qui ne relève plus de leur compétence 
internationale et le résultat ne pourrait dèJ lors lier • la Communauté» (17). Cette solution résuLte préci-
sément de l'arrêt de la Cour dans l'affaire de 
I'« A.ET.R. ». C'est aussi l'opinion du P{ofesseur 
Reuter « d'après ·les .principes qui ont tendance 
à prévaloir actueHement en droit internatibnal, on 
pourrait considérer de tels accords com~e nuls, 
lorsque ·leur irrégularité proviendrait d'une\ incom
pétence patente de l'Etat membre ; toutefois, il 
convient de ne pas oublier que certains EÙ1ts ont 
contesté l'opposabilité des Communautés eu~opéen
nes et ont refusé de les reconnaître» (18). Bien 
sOr, le refus légitime ,de la Communauté tde se 
considérer comme liée par de tels accol1ds ne man
querait pas d'entraîner de sérieuses difficultéi dans 
les relations avec les Etats tiers. \ 

L:e Professeur Pescatore (19) se demande pour
tant si certains accords multilatéraux conclus par les 
Etats membres dans des domaines relevant dJ leur 
compétence retenue ne pourraient faire sentir dis ré
percussions incidentes dans le domaine proprJ des 
Communautés. Sont mentionnées ; à titre d'e~em
ple, la Convention européenne des droits de l'hom
me et les conventions internationales du travak A 
condition de 1lier tous les Etats membres « de \tels 
traités devraient être -également respectés dans 
le cadre du droit communautaire, bien que la Com
munauté n'y soit pas formellement partie ». La Com
munauté ne serait pas partie à ces conventions ; 
elle ne saurait davantage être liée par le biais~du 
transfert des compétences étatiques. 

L'article 234 du traité de la C.rE.E concerne le 
cas des accords conclus par les Etats membr;3s 
avec des Etats tiers antérieurement à la création de 
la Communauté. Son premier alinéa, le seul à no~s 

(16) P,éc. . \ 
(17) P. PESCATORE, L'ordre juridique des Communauf 

tés, op. cit., p. 148. 1 
(18) P. REUTER, Rapport des trois traités avec les 

autres engagements internationaux souscrits par les Etats 
membres, dans Droit des Communautés européennes, 
op. cit., p. 90. 

(19) P. PESCATORE, op. oit., 149. 



intéresser directement, dispose que « les droits et 
obligations résultant de conventions conclues anté
rieurement à l'entrée en vigueur du présent traité, 
entre un ou plusieurs Etats membres d'une part 
et un ou plusieurs Etats tiers d'autre part ne sont 
pas affectés par les dispositions du présent traité». 

Malgré son importance, cette disposition n'a que 
rarement fait l'objet d'analyses approfondies. Dans 
leur commentaire, Quadri, Monaco et Trabucchi (20) 
insistent davantage sur la suite de l'article 234 que 
sur son premier alinéa. lis soulignent pourtant que 
les artides 37, § 5 et 112 § 1 reprennent le prin
cipe énoncé dans cette disposition. 

Sa signification est claire pour ce qui est au 
molns des Etats membres. lis sont engagés par 
les traités antérieurs. Cette solution est conforme 
aux principes reconnus en droit international public 
en ce ·qui concerne les rapports entre traités suc
cessifs concurrents. Même si la pratique n'est pas 
unitaire, elle « reflète pourtant une tendance com
mune : celle de faire rendre le maximum d'efficaci-

• té compatible aux règles contradictoires» (21). 
Comme le constate Joël Rideau « rar:ticle s'inscrit 
dans la pratique des déclarations de compatibilité 
et répond au droit positif des traités tel qu'il ré
sulte de la Convention de Vienne dont l'article 30 
·est consacré à l'application de traités successifs 
portant sur la même matière (22). 

Dès 1962, la Cour a été amenée à préciser le 
· sens de l'article 234 (23). Elle a refusé d'admettre 

qu'un Etat membre puisse prétendre se délier de 
ses obligations communautaires en invoquant des 

· droits qu'il tirerait d'un traité antérieur ... « Attendu 
que la requérante répond que les termes droits et 
obligations de l'article 234 se réfèrent, en ce qui 
concerne les droits aux droits des Etats tiers et, 
en ce qui concerne les obligations aux obligations 
des Etats membres ; qu'en vertu des principes du 
droit international, un Etat, en assumant une obli
gation nouvelle contraire aux droits qui leur sont 
reconnus par un traité antérieur, reconnu par le 
fait même à user de ces droits dans la mesure né
cessaire à l'exécution de sa nouvelle obligation, 
attendu que l'interprétation soutenue par la requé
rante est fondée ... qu'en effet le traité C.E.E. prime, 
dans les matières qu'il règle les Conventions con
clues avant son entrée en vigueur par les Etats 
membres, y compris les conventions intervenues 
dans le cadre du G.A.T.T. ». 

(20) Commentaire Trattato instituvo della C.E.E., Giuffre, 
Milan, 1965, Vol. Ill, p. 1693. 

(21) V. Charles ROUSSEAU, Droit international public, 
Paris, Sirey, 1971, p. 152 et 158. 

(22) Op. cit., p. 474. 
(23) Affaire 10/61, arrêt du 27 février 1962, Commission 

c/ République italienne, Rec., Vol. VIII, p. 22.-
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Le èas envisagé par les arrêts 21 à 24/72 et 
9.'73 (24) est différent : il s'agit de déterminer si la 
Communauté est liée par les dispositions de !'Ac
cord général. Comme l'énonce,. en effet, la Cour 
« pour que l'incompatibilité d'un acte communau
taire avec une disposition de droit international 
puisse affecter la validité de cet acte, la Commu
nauté doit d'abord être liée par cette disposition ... ». 

Ainsi, ce n'est plus la situation des Etats mem
bres vis-à-vis du G.A.T.T. mais bien celle de la 
C.E.E. qui est en cause. 

La juridiction néerlandaise demandait à la Cour 
« si les règlements. n° 459/70 et 686/70 de la Com
mission - ... - » sont non vali,des comme étant 
contraires à 1l'article XI de !'Accord Général sur 
les Tarifs douaniers et le Commerce (G.A.T.T.). 
Selon les firmes requérantes en principal, la ques
tion devait êt~e abordée diMéremment. ·L'articl,e 234 
alinéa 1 interdit aux institutions communautaires de 
prendre des mesures de nature à affecter les droits 
et obligations découlant du G.A.T.T. Les règlements 
de la Commission étaient entachés de vice d'incom
pétence en raison de leur incompatibilité avec l'ar
ticle 234. Le Gouvernement des Pays-Bas partageait 
cette façon de voir. L'article 234 serait donc suffi
sant à lui seul pour lier la C.E.E. à l'égard du 
G.A.T.T. Plus exactement les stipulations de cette 
convention lui sont opposables. 

Avec l'exposé des vues de la Commission, on 
constate une inflexion sensible de l'argumentation. 
li en résulte une diminution de l'importance accor
dée à l'article 234. L'accent est, en effet, mis sur le 
comportement de la Communauté. Celle-ci, avec 
l'assentiment des Etats tiers membres du G.A.T.T., 
se serait conduite « en fait comme une :partie con
tractante à cet accord». Aussi « ces considérations 
seraient de nature à faire admettre que le GAT.T. 
lie la Communauté au même titre que les accords 
conclus par cette dernière en vertu de l'article 
228 ». Le raisonnement de la Commission se diffé
rencie par deux traits : l'article 234 n'y occupe, 
au mieux, qu'une position marginale, mais surtout, 
('Accord Général n'·est pas seulement opposable à 
la C.E.E., celle-ci est liée au même titre que si elle 
était elle-même partie à cette convention. 

Très proches de cette conception, les conclu
sions de l'avocat général insistent cependant da
vantage sur le transfert des compétences réalisées 
par le Traité de ROME au profit de la Communauté. 
L'article 234 règle le sort des engagements anté
rieurs des Etats membres. Bien loin de considérer 
le G.A.T.T. comme incompatible avec le Traité de 
Rome, les Etats membres ont tenu à inscrire la 
création ,de .Ia .Communauté Economiqu~ Européen-

(24) La question a été examinée dans la première 
affaire auquel renvoie le second arrêt. 
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ne dans la ligne des prescriptions de l'Accord Gé
néral. L'action des autorités communautaires pré
sente le même caractère. 

L'avocat général· invoque également des argu
ments fondés sur la création de compétences au 
profit de la Communauté. De sorte « que les droits 
reconnus aux Etats membres et les obligations as
sumées par eux dans le cadre du G.A.T.T. relèvent 
pour l'essentiel, au moins depuis la fin de la pério
de de transition, des compétences communautaires, 
qu'il s'agisse du tarif douanier commun ou des dé
cisions ayant pour objet de régler les échanges 
commerciaux avec les Etats tiers, dans les secteurs 
faisant l'objet d'une organisation commune de mar
ché». 

Enfin, sa participation à diverses négociations 
dans le cadre du G.A.T.T. prouve que « si, se com
portant en fait comme membre de l'organisation du 
G.A.T.T. et acceptée comme telle par les autres 
parties contractantes, la Communauté est liée par 
l'Accord Général, comme elle l'est par les accords 
qu'elle conclut elle-même •conformément à l'article 
228 du traité ... ». 

Pour -l'avocat général, la C.E;E. se trouve donc 
1liée .par ·l,es dispositions de l'Accord Général, bien 
qu',elle ,ne soit pas parHe contractante « au sens 
formel du terme ». Sa situation juridique est assi
milable à celle qui est la sienne au regard des 
accords qu'elle a conclus conformément à l'article 
228 du Traité de la C.E.E. 

Le raisonnement de la Cour se développe en 
trois temps. Elle commence par constater que les 
Etats membres n'ont pas voulu se délier vis-ià-vis 
du G.A.T.T. en concluant le Traité de Rome. Elle 
révèle ensuite qu'au contraire ils ont eu l'intention 
de lier la C.E.E. par les dispositions de l'Accord 
Général. Enfin, il lui apparaît qu'en exerçant ses 
compétences propres, la Communauté a confirmé 

· · son engagement. Si, comme il nous sera donné de 
le montrer, la signification des deux premiers points 
est univoque, l·e sens du troisième est moins cer
tain. 

Les Etats membres n'ont pu ni voulu se dégager 
de leurs obligations (25). Leur volonté de respec
ter leurs engagements résulte des dispositions 
mêmes du Traité de la C.E.E. que des déclarations 
faites par les ·Etats membres lors de la présentation 
du traité aux parties contractantes du G.A.T.T. Cette 
volonté se trouve exprimée notamment par l'article 
110 du Traité de Rome en vertu duquel la Com
munauté adhère aux objectifs poursuivis par !'Ac
cord Général et ,l'article 234, alinéa 1 ... 

Plus encore, en conférant à la Communauté les 
compétences inhérentes à la politique tarifaire ~t 

(25) V. L~s attendus n° 11 à 13 de l'arrêt 21 à 24/72. 
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commerciale~ les Etats membres ont \marqué leur 
volonté de la lier par les obligations\contractées 
en vertu de l'Accord Général (26). 

Enfin, le comportement de la Communauté per
met d'achever la démonstration. La c&ur souligne 
que le « transfert de compétences inte~rvenu dans 
les rapports entres ·les Etats membres et la Com
munauté, a été concrétisé de différentes manières 
dans le cadre de l'Accord Général et r~connu par 
les autres parties contractantes » (27). \ .. 

En conclusion, elole estime que « dans toute la 
mesure où, en vertu du traité C:E.E., la Co

1
mmunauté 

a assumé des compétences précédem"'ent exer
cées par ,l,es Etats membres dans le dom;ine ,d'ap
plication -de l'Accord Général, les dispositions de 
cet accol1d ont pour effet de lier la cdmmunau-
té » (28). \ 

L'argumentation développée par la Cour. appelle 
plusieurs observations. En premier lieu, il Ïapparaît 
qu',e·Ue n'accorde ,qu'une place restr:eint-e à\ l'article 
234 C.E.E. Cette disposition n'intervient que dans , • la première phase de son raisonnement pour éta-
blir que les Etats membres n'avaient pas eu~l'inten
tion de se dégager des obligations souscrites au 
titre du G.A.T.T. Cette condition est nécessai1e mais 
aussi insu1ffisante pour éta:blir fengagement1 de la 
Communauté. Aussi convi·ent-il de rechercher le 
fondement de l'obligation qui s'impose à ellJ. 

S 1 .• 1 1 ' 1 -~ e o.n ,une prem,er,e ana yse, ma gre . -eur ,mpor-
' tance, les références au comportement des institu-

tions de la Communauté ne constituent pas 1~ cau
se déterminante de l'obligation qui lui est faite de 
respecter les traités conclus par ses membres an
térieurement à sa création. Pour J. Rideau,\ « la 
Communauté est liée par le G.A.T.T. én raison) des 
engagements antérieurs .qui pèsent sur ses ~tats 
membres ». Son comportement •correspond bien 
plutôt à la mise en œuvre de ses obligations (29). 
C'est aussi l'opinion du .Professeur Reuter, ,f De 
tels traités, écrit-il, ne peuvent · être ignorés \ de 
l'organisation et celle-ci ne saurait prétendre qu'elle 
est un tiers par rapport à eux, pendant que de Jon 

(26) V. '" atteed"' ,• 14 et 15. · \ 
(27) V. L'attendu n° 16. La Cour attache une importance 

particulière au fait que la Communauté « est apparue 
comme partenaire des négociations tarifaires et comme 
partie aux accords de tout ordre conclus dans le cad(e 
de !'Accord Général, conformément aux prévisions de 
l'article 114 du traité C.E.E. qui dispose que les accords 
tarifaires et commerciaux « sont conclus au nom de Jà 
Communauté ». \ 

Sur les conditions de la participation de la C.E.E. au.i 
G.A.T.T. v. E. GR,JtLLO PASQUAHELLJ, La participation de 
la C.E.E. aux accords multilatéraux, dans la C.E.E. dans\ 
le~ relations internationales, Centre ·Européen Universi-
taire, Nancy, 1972, p. 195 s. · 

(28) V. l'attendu n° 18. 
(29) J. 'RIDEAU, op. cit., p. 478. 



côté !'·Etat devenu membre de l'organisation et re
fuserait de reconnaître ainsi ses engagements an
térieurs. Ceci reviendrait, sous prétexte qu'il n'y a 
pas de succession d'Etat à l'organisation, à se libé
rer d'un engagement c·onventionnel par le jeu d'un 
autre engagement conventionnel avec des tiers ; 
autrement dit l'absence d'effet des traités à l'égard 
des tiers joue bien dans l'hypothèse envisagée ; 
comme l'a ,prévu la Convention de Vienne, mais 
c'est pour empêcher un Etat de se libérer de ses 
engagements par son accession conventionnelle 
à une Union, et non pas pour autoriser ·l'Union à 
méconnaître le traité qui lie un de ses mem
bres» (30). 

L'analyse de J. Rideau explicite insuffisamment 
le rôle, pourtant déterminant, imparti au transfert de 
compétences. Les dispositions du G.A.T.T. ont pour 
effet de •lier la Communauté dans la mesure où, 
en vertu du Traité de la C.E.E., elle assume des 
compétences précédemment exercées par les Etats 
membres dans le domaine couvert par l'Ac•cond gé
néral (31). Le transfert des compétences entraîne 
l'obligation pour la Communauté d'assumer les 
engagements souscrits antér:i,eurement par l·es Etats. 
« Ce qui s'est .produit en d'autres t,a,r,mes, au mo
ment de la création des Communautés, écrit le 
Professeur Pescatore (32), est un effet de substitu
tion ou de succession au sens du droit internatio
nal : en assumant, en vertu des traités, certaines 
compétences et certains pouvoirs précédemment 
exercés par les Etats membres, la Communauté a 
dû reprendre également les obligations internatio
nales qui réglaient l'exercice ·de ces compétences 
et pouvoirs » (33). 

Une autre observation s'impose. La Cour souligne 
que le transfert des compétences en matière de 
politique commerdale a été concrétisé de différen
tes manières dans le G.A.T.T. et reconnu par les 
autres par'Hes contractantes. La r·econnaissance du 
transfert de compétence réalisé par le traité le rend 
opposable aux partie contractantes à !'Accord Gé
néral. Au-delà la référence à cette reconnaissance 
pourrait signifier que, sans être formellement partie 
au G.A.T.T., la C.!E.E. a pu accéder à ·un statut l'as
similant, avec certaines restrictions, à cette condi
tion. Ces restrictions résultent notamment de ce 
que la Communauté ne participe pas, en tant que 
tel, aux instances du G.A.T.T. les Etats qui la com
posent continuant à en être membres (34). 

(30) P. REUTER, Introduction au droit des traités, Paris, 
Armand Colin, 1972, p. 123. 

(31) V. les termes parfaitement clairs de l'attendu n• 18. 
(32) L'ordre juridique des Communautés, op. cit., p. 147. 
(33) Cette opinion ne s'accorde pas avec celle de P. 

REUTER. · 
(34) V. E. GRILLO PASQUAHELJLI, op. cit., p. 144-146. 
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Enfin, on notera que, plus prudente que la Com
mission ou son avocat général, la Cour se contente 
de constater que les dispositions de l'Accord Gé
néral ont pour effet de lier la C:E.E sans préciser 
qu'elle se trouve de ce fait dans une situation iden
tiqu,e à ce1ll·e ,prévue à l'article 228 du Traité de 
Rome. En effet, s'agissant d'un accord conclu par 
la Communauté, celle-ci est liée en tant que partie 
contractante, ses Etats membres ne l'étant qu'en 
vertu de l'articl•e 228 sans être eux-mêmes parties 
à l'accord. 

Dans le cas présent, la situation est inversée. 
L'es parties à l'Accord Général sont les Etats mem
br·es alors que .ia Communauté ,n',est liée qu',e·n rai
raison du transfert de compétences résultant du 
Traité de Rome. 

L'ambiguïté du verbe « lié » utilisé par la Cour 
ne saurait être levée par une formule assimilant 
la situation de la Communauté à ceMe résultant d'un 
accord conclu par elle conformément aux disposi
tions de l'article 228. Une certitude : la C.E.E. doit 
se conformer aux stipulations de l'Accord Général. 
Leur violation par un acte du droit dérivé constitue 
une illégalité susceptible d'être sanctionnée tant 
sur le plan de la Communauté que sur celui du 
droit international. Assumant les obligations, la 
Communauté devrait, en contrepartie, être autorisée 
à se prévaloir des droits qui bénéficient aux parties 
contractantes (clauses de la nation la plus favorisée, 
olause du traitement national, respect des conso
lidations tarifaires), d'autant plus que le transfert 
des compêtences qui a pour effet de lier la Com
munauté par le G.A.T.T. a été reconnue par les 
parties contractantes. Seules sont exclues les pré
rogatives inhérentes au « membership » essentiel'le
ment l'exercice des compétences « constitutionnel
les » dans le GAT.T. On sait que cette institution 
admet des formes diverses de participation ; la po
sition de la C.E.E. vient confirmer la capacité 
d'adaptation du G.A.T.T. (35). 

B. Les accords ne doivent pas être transformés 

Les dispositions des Traités relatives à la pro
cédure de conclusion des accords communautaires 
sont peu explicites. L'article 228 se contente d'in
diquer que les accords de la C.E:E. « sont conclus 
par le Conseil ». En vérité, cette formulation n'est 
pas un modèle de correction juridique. Le terme 
de « conclusion » devrait être réservé pour désigner 
l'acte contractuel par l'accord est internationale
ment mis ,en vigueur grâce au concours de volonté 
avec l'autre (36). Il convient .donc de distinguer la 
conclusion proprement dite de l'accord de l'ex
pression de l'accord de la volonté de la Commu-

(35) V. Th. FLORY, le G.A. T. T., Droit International et 
Commerce mondial, Paris, L.G.iD.J., 1968, p. 249 ,s. 
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nauté en vue de la conclusion qui prend la forme 
d'une délibération du Conseil. Cette délibération a 
la nature juridique d'une approbation des termes 
de l'accord portant par là-même autorisation pour 
le président du Conseil de le conclure au nom de 
la Communauté. Par analogie ave·c ·les solutions 
consacrées par les droits nationaux on a pu se 
demander si la délibération du Conseil suffisait 
aussi pour introduire les dispositions d'un accord 
dans le droit communautaire. J. Megret répond ré
solument par la négative (37). Les raisons qui fon
dent sa conviction n'ont cependant qu'une portée 
relative, dans la mesure où elles concernent exclu
sivement les accords tarifaires. Avec P. Pescatore, 
il semble préférable de recourir à un argument plus 
essentiel. « La question de l'effet interne des en
gagements internationaux de la Communauté doit 
être envisagée avec esprit de cohérence : ... pour 
ce qui concerne les rapports entre l'ordre commu
nautaire et le droit national, la Cour de Justice a 
fait prévaloir des conceptions décidément monis
tes ; il n'est pas possible de changer fondamenta
lement de conception lorsqu'il s'agit des rapports 
de la Communauté avec les Etats tiers. A ces rap
ports il faut appliquer les mêmes conceptions mo
nistes, et accepter donc que les engagements in
ternationaux eux aussi peuvent, le cas échéant, 
se répercuter directement dans l'ordre interne de 
la Communauté » (38). Ce raisonnement semble 
avoir influencé la Cour qui n'a pas écarté la possi
bilité pour un accord international liant la Commu
nauté de produire des effets directs. Cette prise de 
position signifie implicitement mais néanmoins né
cessairement ,que toute transformation de la norme 
conventionnelle en règle du droit communautaire 
se trouve écartée. 

La pratique vérifie cette déduction. Par le même 
acte le Conseil approuve l'accord et autorise sa 
conclusion (39). Le texte de la Convention est re
produit en annexe. Le tout fait l'objet d'une publi
cation au Journal officiel des Communautés. la déli
bération du Conseil prend la forme d'une décision 

(36) V. P. PESCATORE, Le Droit des Communautés eu
ropéennes, Les Novelles, op. oit., p. 117 n° 354; v. aussi 
Michel MELCHIOR, La procédure de conclusion des 
accords externes de la C.E.E., Revue belge de droit in
ternational, 1965, p. 187 s., spec. 208. Ce concours des 
volontés se réalise parfois par la signature. C'est le cas 
pour l'accord commercial avec 'l'Argentine (art. 9). Mais 
généralement il s'agit de 1~ notification de l'accomplisse
ment des procé'dures nécessaires à cet effat (accord 
commercial avec la Yougoslavie, art. IX, accords commer
ciaux avec l'Autriche, ,la. Suède et la Suisse {art. 36) ou 
la notification de ·la décision de «conclusion» du Conseil 
(accord d'association avec ier Etats Africains et Malgache, 
art. 58 avec Malte, art. 18, accord commercial avec Israël, 
art. 21). 

(37) Op. oit., p. 25. 
(38) P. PESCATORE, L'ordre juridique des Communau

tés, op. cit., p. 151. 
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ou •d'un règlement. La première solut~n a été rete
nue pour les accords tarifaires co~tclus dans le 
cadre du Kennedy Round, pour les apcords sur le 
blé et l'étain ou encore pour l'accord mondial sur 
l'aide alimentaire. Mais c'est aussi par~une décision 
qu'est intervenue l'approbation de l'a~cord d'asso
ciation avec les ·Etats africains et malgache de 
septembre 1970. Dans d'autres cas, il a eu recours 
à un règlement. C'est ainsi qu'ont été approuvés les 
accords commerciaux de la C.E.E. avec la Yougo
slavie, l'Espagne, Israël, l'Autriche, la Suède et la 
Suisse ou encore les accords d'asso~.iation avec 
Malte, le Maroc et la Tunisie. \ 

M. Pescatore estime que la pratique 1du Conseil 
révèle une évolution « en ce qui concerne la na
ture des actes qui servent à ·donner formi à l'appro
bation, par cette institution, des accords conclus 
par la Communauté » (40). li veut aussi\ voir dans 
le choix plus fréquent du règlement !!indice du 
souci du Conseil « d'assurer aux accords conclus 
avec les Etats tiers une efficacité opti~ale dans 
l'ordre interne communautaire » bien qu~ ce choix 
« ne puisse en rien modifier la nature i~trinsèque 
des engagements internationaux dont il s'agit... 
(41). Il ne paraît pas inutMe de dissiper toute am
biguïté. en affirmant avec force que ces\ accords 
acquièrent par eux-mêmes la qualité de trègle du 
droit communautaire. Les normes conventionnelles 
s'insèrent en tant que telles dans l'ordre ijuridique 
des Communautés. Elles ne se trouvent pâs incor-

(39) La terminologie continue d'être contestale. Ainsi 
l'article premier du Règlement n° 2387/71 du Co"nseil du 
8 novembre 1971 dispose : « Est conclu, au nom de la 
Communauté, l'accord commercial entre la C:E.E. et 
la république argentine » v. J.O.C.E. n• L 249/18Î du 10-
11-1971 ; v. aussi la Décision 70/506/C.E.,E. portant~conclu
sion de l'accord commercial entre la C.E.E. et l'Iran, 
J.O.C.E. n• L 250 du 18 novembre 1970 p. 13 ou \encore 
le Règlement 460/70 du 6 mars 1970 portant conclusion 
de l'accord commercial entre la C.E.E. et la ~Yougo
slavie, J.O.C.E. n° L 58 du 13 mars 1971, p. 1. Sous ce 
rapport, les décisions portant conclusion des ~ccords 
d'association sont rédigées d'une manière plus sàtisfai
sante en ce sens qu'elles disent « conclure, appj-ouver 
et ·confirmer les accords ». V. accord avec ·la Grèce, 
décision 63/106/C.E.E., du 25 septembre 1961, J.0.C.E. 
1963, p. 293 ; Etats Africains et Malgache, décision\du 5 
novembre 1963, J.O.C.E., 1964, p. 1430 ; Turquie, déci
sion 64/732/C.E.E., du 23 décembre 1963, J.O.C.E. 1964 
p. 3685. Plus récemment v. l'accord avec MAL TE, Règle
ment 429/71 C.E.E. du 1°r mars 1971, J.O.C.E. n° L 65, fp. 1 ; 
Etats africains et malgache, décision du 29 septembre 
1970, J.O.C.E. 28 décembre 1970 n° L 82/1. Pour le{ ac
cords commerciaux v. ISRAEL, Règlement n• 1526/70 
C.E.E. du 20 juillet 1970, J.O.C.E. n• L 183, 19/70 P1 1 ; 
AUTRICHE, .Règlement du 19 décembre 1972, n° 2, 2836/72, 
J.O.C.E. n° L 300 du 31 décembre 1971, p. 1 ; SU8DE,lRè
glement n• 2837/72 du 19 décembre 1972, J.O.C.E. du 31 
décembre 1972, p. 96 ; SUISSE, Règlement n° 2840/721 du 
19 décembre 1972, J.O.C.E. du 31 décembre 1972, p. 186. 

(40) L'ordre juridique des Communautés, op. oit., p. 1.51-
152. . 1 

(41) Op. cit., p. 151-152. , 



1. 

porées au règlement et ne subissent aucune « trans
formation ». L'effet direct que peuvent produire les 
dispositions des a,ccords de la Communauté résulte 
de ,1eur nature intrinsèque et non du règlement du 
Conseil. C'est ce qui ressort de la démarche adop
tée par la Cour dans sa jurisprudence (42). Pour
tant sa position n'est apparemment au moins pas 
parfaitement claire ... Dans l'affaire 9173, la requéran
te, tout en estimant en première ligne que l'article 
Il de !'Accord Général présentait les caractères 
requis pour produire des effets directs, soutenait 
subsidiair:eme.nt que ·les droits litigieux par l,eur 
intégration dans le Tarif douanier commun possé
daient le même effet direct que ce tarif (43). Après 
avo·ir dénié tout effet direct à l'article Il lui-même, 
la Cour a reconnu le bien fondé de l'argument in
voqué à titre subsidiaire ·et ce dans les termes 
suivants : 

« Attendu cependant que ce droit consolidé a été 
repris dans la rubrique « droit conventionnel » du 
tarif douanier commun ; 

Qu'ainsi, en tant qu'élément d'un règlement com
munautaire cette disposition est susceptible d'en
g,endr:er en ,faveur des justiciablBs des droits dont 
ceux-ci peuvent se prévaloir en justice ; 

Qu'elle est en effet claire, précise et ne laisse 
aux autorités chargées de son appli,cation aucune 
marge d'appréciation ; 

Qu'il y a donc lieu d'examiner si les droits com
pensatoires litigieux sont compatibles avec le tarif 
douanier commun ». 

La contradiction n'est qu'apparente. Elle peut être 
dépassée en faisant valoir que les délibérations du 
Cons,ei:I relativ,es à ,la conclusion des accords de 
la Communauté n'ont pas pour effet d'incorporer 
les normes conventionnelles au règlement. En re
vanche, les droits de douane sont eux, matérielle
ment incorporés ,dans le règlement établissant le 
tarif douanier commun. Ce n'est plus alors l'effet 
direct de la norme conventionnelle qui est en cause, 
mais bien celle du règlement. 

Il n'en demeure pas moins qu'on aboutit à une 
conséquence qui peut surprendre. Une norme qui 
se verrait privée de l'effet direct en tant que stipu
lation conventionneUe, ,pourrait, cependant, être 
directement appli·cab'le lorsqu'elle est « reprise » 
dans un règlement. En outre, le conflit de règles 
ne met plus en présence une norme conventionnel
le internationale et une disposition du droit com
munautaire dérivé, mais deux règlements de la 
Communauté. On pourrait alors être tenté de cher-

(42) Cette question devra être examinee en relation 
avec les analyses consacrées plus loin à l'effet des 
accords liant la Communauté. 

(43) La Commission reprenait ce raisonnement. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

cher la solution à ce conflit dans le principe de la 
succession des normes selon l'adage « le posterior 
priori derogat ». 

P.-H. Teitgen (44) envisage ce problème à pro
pos de l'effet des accords communautaires dans 
l'ordre juridique de ,1eurs Etats membres. « Les rè
gles établies par les accords conclus par la Com
munauté constituent-elles, pour les Etats membres, 
des règles de 'droit international ou bien des règles 
de droit communautaire, avec l'effet juridique que 
possèdent, en principe, dans l'ordre interne des 
Etats membres, ces dispositions ? La question est 
délicate, mais le Conseil a imaginé un moyen de 
la résoudre qui évite, quand il l'utilise, toute dis
cussion. Dans le but très certainement de rendre 
directement et immédiatement applicables dans 
tous les Etats membres les accords importants pas
sés par fa Communauté, i,I les conclut maintenant 
par la voie d'un règ'lement auquel il annexe le texte 
de l'accord. Ainsi, les dispositions de l'accord de
viennent dispositions du droit communautaire, di
rectement applicables dans tous les Etats membres 
en application de l'article 189 du Traité de Rome». 

Cette explication n'est pas pleinement convain
cante. De toute façon, la Cour de Justice se dé
terminerait, à propos de l'applicabilité directe des 
normes conventionneMes, non pas en prenant en 
consi1dération la nature du règlement portant con
clusion de l'accord, mais bien en s'attachant à la 
nature des normes contenues dans l'accord lui
même. 

·La solution du problème posé est beaucoup plus 
simple. Il sut.fit de considérer que, conolues en vertu 
des compétences reconnues aux Communautés, 
ces conventions internationales appartiennent au 
droit communautaire dérivé. Par là-même, en ce 
qui concerne les Etats membres, ce seront les 
règles concernant les rapports du droit national 
et du droit communautaire qui seront applica
bles (45). 

Les inconvénients •d'une solution « transformiste » 

sont tels qu'il importe d'éviter tout ce qui pourrait 
laisser subsister le moindre doute à cet égard. L'in
tervention du Conseil ne modifie pas la nature de 
la norme internationale. Le règlement est dépourvu 
de contenu normatif, il ne « crée» pas de normes 
nouvelles. L'accord n'est pas transformé. On ne 
saurait non plus soutenir, en transposant la 
« Vollzugtheorie », qu'il acquiert la force obligatoire 
qui appartient au règlement dans l'ordre juridique 
communautaire puisque l'accord lui est supérieur. 
Mieux même, la décision du Conseil n'est pas né-

(44) Cours de Droit institutionnel communautaire, Les 
Cours de Droit, Paris, 1972-1973, p. 200-201. 

(45) V. en ce sens P. REUTEH, Organisations européen
nes, Thémis, P.U.F., Paris, 1970, p. 426. 
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cessaire pour conférer à l'acco~d force exécutoire 
interne. Ou plus exactement cette qualité est ac
quise à l'accord parce qu'il a été conclu selon la 
procédure prévue par le Traité. Le règlement ou 
plus généralement la déoision du Conseil n'est 
qu'une norme introductive de l'accord qui s'impose 
ipso jure dans l'ordre communautaire. 

Il s'en suit logiquement que ce n'est pas la dé
cision ou le règlement du Conseil qui est appliqué 
mais l'accord international. En réalité, l'intervention 
du Conseil a pour seul effet de per,mettre la conclu
sion de la convenNon ; celle-ci s'applique alors par 
elle-même dans l'ordre interne de la Communauté. 

2. - LA POSITION DES ACCORDS DANS LE 
DROIT OOMMUNAUTAIHE 

En s'intégrant dans l'ordre juridique de la Com
munauté, les accords internationaux devront définir 
leur position dans la hiérarchie des normes com
munautaires. Il s'agit d'un problème bien connu du 
droit international. On connaît aussi la diversiité 
des solutions consacrées par les droits constitution
nels et . les pratiques jurisprudentielles au sein 
même de la Communauté. 

Pourtant, les auteurs des traités constitutifs des 
Communautés n'ont fourni aucune solution d'en
semble à ce problème. Ils se sont seulement préoc
cupés de régler les relations entre les accords 
liant la Communauté Economique Européenne avec 
les dispositions de son traité institutif, sans envisa
ger ·leurs rapports avec le droit communautaire dé
rivé. 

En principe la primauté des normes convention
nelles sur le droit communautaire dérivé ne saurait 
faire de difficulté. E;lle est postulée par l'esprit gé
néral de la jurisprudence de la Cour de Justice 
relative aux rapports du droit des Communautés 
avec les droits nationaux de leurs Etats membres. 

On .retrouve ici l'exigence de cohérence soulignée 
précédemment. 

La situation est sensiblement différente lorsqu'il 
s'agit d'envisager les relations entre les accords 
conclus par les Communautés et leurs chartes 
constitutives. On ne saurait alors négliger la nature 
particulière des Communautés dont la personnalité 
internationale se trouve limitée par leur spécialité. 
Créées par des tr.aités interétatiques, les Commu
nautés ne sauraient les violer sans compromettre 
leur base légale. 

Les droits légitimes des tiers doivent ici néces
sairement composer, en des termes sensiblement 
différents de ceux conservés par la Convention de 
Vienne pour les traités étatiques, avec les exigences 
de la « constitutionnalité » des accords communau
taires. 
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A. La supériorité des accords à l'éJard du droit 
dérivé \ 

La doctrine s'est trouvée généralement d'accord 
pour reconnaître ·la primauté des conv~ntions •inter
nationales conclues par les CommunaLtés sur leur 
droit dérivé. Mais rares sont les auteJrs qui cher
chent à asseoir cette primauté sur un~ disposition 
des trai.tés co.nsti'tuti.fs. Pourtant Jean 1aux semible 
considérer que la supériorité des accords internatio
naux résulte des termes même de l'articl\ 228 C.E.E. 
s,elon lesqu,els ·les accords « Hent les in~titutions de 
la Communauté et les Etats membres », tà condition 
d'avoir été conclus conformément auxl conditions 
fixées au paragraphe 1°r. Les institutions de la Com
munauté ne sauraient donc arrêter dJs mesures 
contraires à leurs engagements internatio•naux. L'ac
cord étant réputé conforme au Traité ou tbien celui
ci ayant été préalablement modifié, il ne saurait que 
primer les normes du droit dérivé (46). ta p1lupart 
des auteurs affirment la supériorité du drôit interna
tional et spécialement des conventions, en:invoquant 
des ar,guments de portée générale. Pour tJ. Megret 
(47), le contenu des accords internationaux liant la 
Communauté « prime le droit communautaire déri
vé», mais il reconnaît que cette thèse ~e résulte 
d'aucune disposition explicite du Traité cl.E. Il lui 
semble qu'e1Ile « ... résulte de l'esprit du traité, celui
ci n'aurait pu retenir pour l'ordre juridique' commu
nautaire le principe de la primauté du droit'.commu
nautaire sur le droit international, tel qu'il résulte 
de l'article 189, et para1flèlement écarter la ~rimauté 
du droit international sur le droit communâutaire ». 
C'est aussi l'opinion ,de ,l'avocat général \Mayras 
dans ses conclusions sous les affaires 21 tà 24'72 
(48). La question des rapports entre les engagements 
internationaux de la Communauté et son droit inter
ne doit recevoir une réponse conforme à I'~, esprit 
de co'hérence » {49) : « Il ne serait pas ·concevable 
d'appliquer deux systèmes de raisonnement diffé
rents se,lon qu'il s'agit de relations des ordris juri
diques à l'intérieur de la Communauté ou de~ rela
tions du droit communautaire et du droit internatio-
nal externe (50) ». \ 

Certaines réserves ont pourtant été émises à 
l'égard de ce raisonnement. La Commission•\ elle-

(46) Les relations extérieures de la C.E.E., Cujas, Paris, 
1966, p. 89 « La norme internationale s'impose donc à la 
norme communautaire et à la norme étatique. P. PÈSCA
TORE, L'ordre juridique des Communautés, op. cit., p. 159 
est beaucoup plus réservé : « Comme cette disposition 
envisage au premier chef l'engagement international de 
la Communauté, elle ne permet pas de tirer des co'nclu
sions sûres sur l'effet des accords à l'intérieur de la 
Communauté. \ 

(47) J. MEGRET, Conclusion, forme et effets des accords 
internationaux passés par la C.E.E. Revue du Marché 
Commun, n° 76, janvier 1965, p. 19 et s. \ 

(48} Prée., p. 1235. 
(49) L'expression est de P. PESCATORE, op. cit., p. ~51. 
(50) Conclusions ibid. 
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même a estimé « que les motifs qui ont conduit la 
Cour à affirmer la prééminence du droit communau
taire sur les dispositions du droit national qui, tout 
en étant postérieures, sont en opposition avec lui, 
ne pourraient être transposées tels quels ... , car ils 
s'appuient sur le caractère spécifique de la création 
communautaire» (51). 

Le caractère contractuel de ce droit est le premier 
argument invoqué par P. Pescatore (52). Les accords 
internationaux sont aussi « une forme d'expression 
d'un ordre juri·dique plus étendu à l'intérieur duquel 
la Communauté se trouve elle-même insérée ». Par 
sa nature, ce droit possède « une autorité à tout le 
moins équivalente à ceUe des traités formant consti
tution de la Communauté ». Aussi prime-t-il, « toutes 
les dispositions du droit dérivé et complémentaire ». 

La jurisprudence récente de la Cour de Justice 
confirme les solutions préconisées par la doctrine. 
Les accords conclus par la Communauté font partie 
de la « légalité communautaire » dont la Cour est 
chargée d'assurer le respect. La mission dont elle 
se trouve investie par le traité de la C.E.E, en son 
article 164, d'assurer « -le respect du droit dans l'in
terprétation et l'application » de cette convention ne 
saurait se limiter au seul contrôle de la conformité 
des actes pris par les institutions communautaires 
avec les règles du traité. La Commynauté est sou
mise au droit international. Elle est tenue de respec
ter les a·ccords qui la lient. L'appréciation de la com
patibilité du droit communautaire dërivé relève de 
la compétence de la Cour lorsque celle-ci est saisie 
dans les conditions prévues par le traité (53). Effec
tivement la Cour n'a même pas cru devoir s'interro
ger sur le bien fondé de la primauté des accords 
externes de la C.E.E. à l'égard des actes de ses 
institutions. tant M lui semblait qu'elle allait de soi. 
C'est ainsi que dans son arrêt International Fruit 
Company (54), elle constate qu'au titre de l'article 
177 b) eue « est tenue d'examiner si leur validité 
peut être affectée du fait de leur contrariété avec 
une règle de droit international ». Suite à cette prise 
de position, sans même s'arrêter sur le problème de 
la primauté du droit conventionnel international, la 
Cour aborde immédiatement l'examen du fon'd de 
l'affaire. Dans l'affaire Heageman (55), la Cour ne 
fait aucune difficulté pour admettre la receva!bilité 
d'une action en dommages intérêts fondée sur une 
violation d'un accord international. La cause est 
entendue - sous réserve des conditions procé'dura-

(51) AHaire n• 96/71, HAEGEM'AN c/ Commission des 
Communautés européennes, Rec., vol. XVIII, p. 1005 s., 
spec. p. 1012. · 

(52) L'ordre juridique des Communautés, op. cit., p. 156. 
(53) V. Affaires 21 à 24/72 préc., concl. p. 1235. 
(54) V. Affaires 21 à 24/72 préc. 
(55) V. Affaires 96/71, préc. 
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les - les conventions internationales conclues par 
les Communautés l'emportent sur le droit dérivé. Peu 
importe qu'il s'agisse d'actes pris par la Commission 
ou par le Conseil ou encore qu'ils soient antérieurs 
ou .postérieurs à la norme conventionnelle (56). 

Toujours en vertu du même principe de cohérence, 
on doit admettre que ,les règ1les étabHes par les 
accords ,internationaux que concluent ,les Commu
nautés emportent abrogation automatique des règles 
du droit communautaire dérivé antérieures et contrai
res (57). La primauté des dispositions conventionnel
les s'affirmera encore à .l'égard des règles du droit 
dérivé postérieures dans ·les mêmes conditions (58). 
Comme ,l,e fait remarquer Riesenfeld (59), la solu
tion consacrée par ila Cour diffère beaucoup de la 
situation faite aux conventions internationales dans le 
droit de ·certains Etats membres des Communautés. 
On sait qu'en Allemagne, en Italie et même en 
France, la supériorité de ces normes à l'égard des 
lois 'postérieures n'est, pour le moins, que très im
parfaitement assurée voire même complètement 
ignorée (60). La primauté reconnue aux accords in
ternationaux par la Cour de Luxembourg entraîne 
nécessairement des répercussions dans le droit 
interne des Etats membres. Tout d'abord parce que 
les juridi·ctions nationales auront à appliquer les 
stipulations de ces conventions dans· la mesure où 
elles produisent des effets directs. Elles seront alors 
tenues de conserver leur supériorité, non seulement 
à l'égard de la « législation » communautaire, mais 
encore des lois étatiques. Ces accords lient autant 
les institutions de la Communauté que ses Etats 
membres (61). En outre, ils constituent des sources 
du droit communautaire qui, conformément au prin
cipe affirmé avec force par la Cour de Justice, 
prime le droit des Etats membres. On peut penser 
qu'il sera, de ce fait, plus difficile de continuer de 
réserver un traitement différent aux conventions in
ternationales conclues par les Etats. 

(56) V. J. MEGRET, article précité, p. 25 et à propos 
de l'arrêt 21 à 24/72 les observations de Stefan A. RIE
SENFE!JD in A.J.I.L., vol. 67, 1972, p. 504 s., spec. 506-507. 

(57) Ou au moins « prohibition de plein droit d'appli
quer » une prescription de droit communautaire incompa
tible avec une norme conventionnelle par analogie avec 
la solution consacrée par la Cour dans son arrêt du 13 
juillet 1972, 48/71 Commission des Communautés c/ Ré
publique italienne 

(58) Conformément au principe affirmé dans les rela
tions entre le droit communautaire et les droits nationaux 
des Etats membres v. l'arrêt du 7 mars 1972, S.p.A. 
MA'RIMEX, affaire 84/71, Rec., vol. XVNI, p. 89. 

(59) Loc. cit. 
(60) V. Michel WAELBHOECK, Traités internationaux et 

juridictions nationales dans les pays du Marché Commun. 
Centre Universitaire de droit comparé, Pédone, Paris, 
1969, p. 240 s. 

(61) Article 228 C.E.E. 
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B. La subordination des accords à l'égard du droit 
originaire 

Les solutions exposées valent en ce qui concer
ne les rapports entre les accords internationaux 
engageant la Communauté et son droit dérivé. Dans 
les rapports entre ces conventions et la Charte 
constitutive de la C.E.E. prévaut, au contraire, le 
principe de la prééminence des règles du Traité. 
C'est que le Traité constitue la source des compé
tences communautaires pour conclure des accords 
avec des tiers. De tels accords ne sauraient donc 
être conclus en contradiction avec les termes du 
Traité, soit qu'ils concernent des matières qui ne 
ressortissent pas de la compétence de la Commu
nauté, soit qu'ils contiennent des stipulations im
compatibles avec celle du Traité (62). 

Aussi, selon l'alinéa 2 du second paragraphe de 
l'article 228 « Le Conseil, la Commission ou un Etat 
membre peut recueiMir au préalable l'avis de la 
Cour de Justice sur la compatibilité de l'accord en
visagé avec les dispositions du présent traité. L'ac
cord qui a fait l'objet d'un avis négatif de la Cour 
de Justice ne peut entrer en vigueur que dans les 
conditions fixées selon le cas à l'artide 236 ». La 
signification de cette disposition est univoque : un 
accord externe incompaUble avec ·le Traité de la 
C:E:E. ne saurait être conblu pour autant que le 
Traité n'a pas été préalablement révisé. C'est bien 
l'indice de la primauté de la Charte constitutive 
encore que cette qualité s'exprime d'une manière 
assez paradoxale. L'article 228 prononce l'inconsti
tutionnalité des ac·cords internationaux jugés con
traires à la convention constitutive de la C.E.E 
L'exigence d'une révision préalable à la conc;Iusion 
de l'accord constitue une garantie pour chacun 
des Etats membres qui sont ainsi en mesure de 
s'opposer à une modification subreptice du Traité 
instituant la Communauté (63). Mais l'article 228 
laisse en suspens le sort d'un accord qui s'avére
rait incompatible avec le Traité postérieurement à 
sa conclusion. Dans l'attente d'un examen du ré
gime contentieux des accords internationaux de la 
C .. E.E., on se contentera ·d'o'bserver avec P. Pes
cator,e qu' « en l'absence de toute expérience 
pratique, i·I est hasardeux de faire des prévisions 
sur la sollution de ce problème. Dût-il surgir que 
l'on se trouverait probablement à l'intérieur, devant 
une impossibilité d'exécution et, dans les rapports 
externes, devant un problème de protection de la 
bonne foi des Etats intéressés » (64). 

(62) J. MEGRET op. oit., p. 25 ; v. aussi Léonide C. 
ANANIADES, L'association aux Communautés européen
nes, L.G.D.J., Paris, 1967, p. 129. 

(63) La procédure de révision organisée par l'article 
236 marque la ratification des amendements par tous 
les Etats membres en conformité de leurs règles consti
tutionnelles respectives. 
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II. - Les accords internatiodaux 
et le régime du contentie~ de la 
légalité dans les Communa~tés 

\ 
L'insertion des accords internationalx dans l'or

dre juridique communautaire conduitl nécessaire
ment à tenter d'appréhender leur situàtion conten
tieuse. L'entreprise n'est assurément pas si aisée. 
C'est que le contentieux de la légalité dans les 
Communautés a pour objet normal, 1Js décisions 
de leurs institutions. Les conventions c!onclues par 
les Communautés ont une tout autre n~ture. Aussi 
peut-on présumer les droits nationaux ~n attestant 
à suffisance que la spécificité de ce! actes se 
répercutera sur leur régime contentieux, 

On a pu montrer que la position occu~ée par les 
engagements internationaux des Coinmunautés 
dans la hiérarchie normative se cara6térise par 
leur primauté à l'égard du droit dérivé, 1nais aussi 
par leur subordination aux normes d~s Traités 
constitutifs. Ces deux traits déterminent\le régime 
contentieux en ce qui les concerne. 

1. - 'LE CONTROLE DE LA « CONSTIHJTIONNA
LITE » DES AOCORDS AU REGARD DU DROIT 
CO~i~UNAUTAIRE ORIGINAIRE \ 

Le Traite de la C.E.E. se borne à prévoir un 
contrôle a priori de caractère non contenti'eux. Une 
partie de la doctrine a même voülu y vofr l'inten
tion d'exclure tout contrôle par des pr~cédures 
proprement contentieuses. l 
A. Le contrôle a priori par des procédures,consul
tatives 

On retrouve l'article 228. Il permet aux institutions 
(65) mais aussi aux Etats membres de de'mander 
à la Cour de Justice, préailablement à sa conblusion, 
un avis sur la compatibilité d'un accord atec les 
dispositions du Traité (66). La matière qui e!t ainsi 

(64) L'ordre juridique des Communautés euro1ennes, 
op. oit., p. 156. Bien que sensiblement différent de i'article 
228, paragr. 1, al. 2, par le fait que l'interventioni de la 
Cour n'est pas prévue - l'art. 238 al. 3 du Traité de la 
C.E.E. subordonne la conclusion des accords d'a~socia
ti_o~ _à l'amendement préalable du Traité en cas d'in{ompa
t1b11Jté. On observera dans cette disposition que des 
amendements « doivent » être adoptés au préalable. 

(65) Le Conseil et la Commission. 1 
(66) V. Rachid KHEITMI, La fonction consultative de 

la Cour de Justice des Communautés européènnes 
R. T. D. E., n• 3, 1967, p. 553 ,. \ ' 

\ 
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susceptible d'être soumise (67) à la Cour est parti
culièrement délicate en raison de la complexité 
de la répartition des compétences entre les institu
tions communautaires et les Etats membres (68). 

La Cour a tenu à préciser les termes de l'artic,le 
228 dans § 2 de l'article 106 de son règlement de 
procédure. Elle dispose que « ravis peut porter tant 
sur ola compatibilité de l'accord envisagé avec les 
dispositions du Traité C.E.E. que sur la compétence 
de la Communauté ou de l'une de ses institutions 
pour conCllure cet accord » (69). 

L'avis de la Cour n'est pas dépourvu de tout effet 
juridique. « L'accord qui a fait l'objet d'un avis né
gatif ... ne peut entrer en vigueur que dans les condi
tions fixées selon le cas à l'article 236 ». Il sera 
donc privé de tout effet autant que le Traité n'aura 
pas été révisé. Catalano estime même que « la 
demande d'avis a une certaine analogie avec un 
concours préventif». En cas d'avis négatif, la Cour 
prend une décision qui lie (70). M. Melchior 
exprime une opinion très proche lorsqu'il écrH : 
« l'avis négatif n'est pas simplement consu:itatif : 
il a la même force qu'un arrêt» (71). Cette assimi
,lation peut parafü.e exoessive. L'avis de la Cour 
n'est certainement pas revêtu de l'autorité de la 
chose jugée. Il n'en demeure pas moins que l'avis 
négatif a un effet obligatoire. 

La question de l'autorité de l'avis pourrait aussi 
se poser à propos d'un avis positif. La Cour serait
elle en droit, dans l'éventualité d'une procédure 
contentieuse, de remettre en cause l'appréciation 
portée précédemment à titre consultatif ? Pour des 
raisons de bon sens et de sécurité juridique, la 
réponse semblerait devoir être négative. Pourtant, 
s'agissant des avis de la Cour Internationale de 
Justice, la solution contraire est admise. 

Enfin, si la Cour n'est pas saisie dans le délai 
imparti, c'est-à-dire antérieurement à fa conclusion 
de l'accord, celui-ci bénéficiera d'une présomption 
de légalité juris et de jure, analogue à celle des 
actes susceptibles d'être annulés et qui n'ont pas 
fait l'objet d'un recours dans les délais prévus (72). 

B. Le contrôle a posteriori par les procédures 
contentieuses ' 

La possibilité de contester ·la validité des accords 

(67) Aucune procédure n'a été jusqu'à présent engagée. 
(68) Encore plus à la suite de l'arrêt de la Cour dans 

l'affaire de I' « A.E.T.R. ». 

(69) Michel MELCHIOR, op. oit., p. 209 écrit « Le con
trôle de la compatibilité doit s'entendre dans le sens 
d'un contrôle de la légalité de l'accord et non dans 
celui de son opportunité, en effet, le rôle de la Cour 
est uniquement s'assurer le respect du droit dans l'inter
prétation et l'application du Traité (art. 164) ». 

(70) Op. oit., p. 72 note n° 31. 
(71) op. oit., p. 209. 
(72) V. Michel DUBISSON, La Cour Internationale de 

Justice, L.G.D.J., Paris, 1964, p. 323. 
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internationaux conclus par les Communautés par 
des procédures ·contentieuses est très discutée. 

Certains estiment tout d'abord que l'existence 
d'une procédure consultative préalable exclut né
cessairement la voie contentieuse, même lorsque 
la Cour n'a pas été saisie d'une demande d'avis 
conformément à l'article 228 C.E.E (73). Une fois 
conclus, les accords externes lient tant les institu
tions de la Communauté que les Etats membres et 
sont couverts par ·Une présomption de •légalité juris 
et jure. Ils ne peuvent plus être soumi•s au contrôle 
de la Cour de Justice qui ne saurait les invalider, 
même en cas de violation du Traité, d'incompé
tence de la Communauté dans son ensemble ou de 
ceHes des institutions. Catalano résume cette 
argumentation en soutenant que : « Pour éviter ,les 
inconvénients de l'absence de contrôle a posteriori, 
on a prévu la possibilité d'un avis préalable de la 
Cour de Justice» (74). 

D'autres contestent cette opinion (75). Après avoir 
souligné l'irrégülarité d'un accord, ne saurait être 
opposée aux cocontractants de la Communauté, P. 
Pescatore (76) sou'ti,ent néanmoins que la Cour 
serait en droit d'en constater l'inefficacité dans le 
cadre communau~aire. L'absence de demande d'un 
avis préalable ne suffirait pas à exclure l'engage
ment d'une action contentieuse par les institutions 
ou les Etats membres. Autrement il leur serait pos
sible de tourner la procédure de révision en s'abs
tenant simplement de consulter la Cour». 

A supposer que l'objection tirée de l'existence 
de la procédure consultative puisse être surmontée, 
i'I resterait encore à trouver le fondement de la com
pétence de la Cour. On a estimé qu'il pourrait 
s'agir de la « disposition générale de l'artiC'le 164 » 
(77). On peut en douter. Cette disposition ne fait 
qu'introduire la section consacrée à la Cour de 
Justice. EMe ne définit aucune procédure conten
tieuse. Seuls .les articles 173, 177 b) et 184 du Traité 
de la C.E.E. sont susceptibles d'être invoqués. 

S'agissant du recours en annu1lation, il semble 
impossible pour la Cour d'annuler un accord conclu 
par la Communauté. Ce recours n'est ouvert que 
contre les actes uni11atéraux décisoires du Conseil 
et de la Commission. L'accord est un acte consen
suel qui procède d'un concours de volonté avec 
une autre partie qui n'est pas justiciable de la 
Cour (78). 

(73) V. CATALANO, foc. oit. 
(74) C'est l'opinion de CATALANO, op. oit., p. 72. 
(75) Op. oit., p. 557 note n° 1. 
(76) P. PESCATORE, Les relations extérieures des Com

munautés européennes, préc., p. 127, R-J. DUPUY, Du 
caractère unitaire de la C.E.E. dans ses relations exté
rieures, A.F.D.I., 1963, p. 807 et 808. 

(77) Michel MELCHIOR, op. oit., p. 210. 
(78) V. P. PoESCATORE, op. oit., p. 127; contre WOHL

FARTH, op. oit., note n° 2 ad article 173. 
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Cette difficulté .pourrait êtr,e dépassé,e si le re
cours était introduit contre la décision du Conseil 
autorisant la conclusion de l'accord. 

La Cour serait alors appe1lée à statuer sur une 
décision d'une institution communautaire. Les deux 
conditions tenant respectivement à l'origine et à la 
nature de l'acte de tout effet dans l'ordre juridique 
communautaire. En vérité, les données du problème 
sont plus complexes. La décision pourrait être 
considérée comme un « acte de gouvernement» 
insusceptible d'un contrôle contentieux. E·Jile ne 
serait pas détachable de l'accord lui-même. C'est 
l'opinion _de Miche,J Melchior (79) pour qui « J,es 
motifs de l'annulation de Ja décision auquel elle 
se réfère et dont el'le est indissociable ». Peut-être 
conviendrait-il d'être plus nuancé. La nature des 
motifs invoqués à l'appui du recours serait décisive. 
L'argument porterait fortement ou Je grief formulé 
concernerait une contrariété entre les stipulations 
de l'accord et les dispositions du Traité, il serait 
moins déterminant en présence d'un moyen, tel un 
vi·ce de forme, affectant directement la décision du 
Conseil. 

On pourrait encore se demander si cette déci
sion serait susceptible de faire l'objet d'un recours 
en annulation de la p1art des « personnes privées ». 
Quelle que soit la nature de l'acte portant conclu
sion de l'accord-règlement ou décision adressée 
aux Etats, on achoppe nécessairement sur l'obsta
cle de l'article 173 a.linéa 2. 

Reste donc à envisager l'utilisation éventueilile de 
la procédure du renvoi préjudiciel en appréciation 
de la validité. Les dispositions de l'article 177 im
posent une réponse négative pour ce « qui est de 
l'accord lui-même qui n'est pas un acte pris par les 
institutions de la Communauté. En ce qui concerne 
la décision du Conseil, la procédure du renvoi en 
appréciation de la validité ne paraît devoir être 
exdlue ». 

Les mêmes conclusions valent pour l'exception 
d'illégalité de l'article 184 du Traité de la C.E.E. (80). 

Au total, on peut hésiter à admettre la recevabi
lité contentieuse de nature à compromettre l'effi
cacité des engagements internationaux de la Com
munauté. Au~elà des considérations procédura'les, 
les impératifs de la sécurité juridique des tiers pa
raissent être déterminants (81). A supposer que la 
Cour constate l'inefficacité d'un accord dans l'ordre 
juridique de la Communauté, sa décision ne saurait 

(79) Op. cit., p. 21 O. 
(80) V. en ce sens P. P.ESCATORE, op. cit., p. 128, et 

M. MELCHIOR, op. cit., p. 210-211. Encore faudrait-il que 
la décision du Conseil soit un règlement. 

(81) En tout état de cause, il conviendrait de tenir 
compte de l'esprit des principes consacrés par l'article 
46 de la Convention de Vienne en ne sanctionnant qu'une 
violation « manifeste ». 
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être opposée à son co-contraètant~ La responsabi
lité de la Communauté se trouverait engagée. 

\ 
2. - LE CONTROuE DU DROIT, COMMUNAU-

TAIRE DERIVE AU REGA:RD iDES ACCORDS 

Ce contrôle est conforme à la lsupériorité des 
accords internationaux conclus par Des Communau
tés dont il constitue la contrepartie contentieuse. 
Aussi ne rencontre-t-i'J aucune des~ objections de 
principe évoquées précédemment l à propos du 
contrô1le de la « constitutionnalité » de ces accords. 

1 
A. L'admission du principe du contrôle 

1 
La Cour n'a manifesté aucune réticence à ad-

mettre un recours ayant pour objet de contester 
la légalité d'une décision des institutions de la 
Communauté en raison de sa non-c6nformité à des 
normes internationales. C'est ce que tnous enseigne 
les arrêts rendus par la Cour dans les affaires 21 à 
24172 et 9173. Invitée par Je Collèg~ ven Beroep 
voor het Bedrijfslleven à dire si la ,! validité» des 
actes pris par les institutions de la lcommunaut~ 
dont il est question à l'article 177 du Traité de la 
C.E.E., vise également la conformité tde ces actes 
au regard d'un droit international autre que le droit 
communautaire, la Cour constate que ~a compéten
ce « ne comporte aucune limite quant aux causes 
sur la base desquelles la validité de c~\ actes pour
raient être contestée ». La Cour est ,.'tenue d'exa
miner si leur validité peut être effectuée du fait de 
leur contrariété avec une règle de drôit internatio-
nal». \ 

La recevabMité du renvoi est donc certaine au 
moins aux conditions énoncées par la Cour. On est 
en droit de penser que son attitude se~ait la même 
en présence d'un recour,s en annulati~n ou d'une 
exception d'illégalité. La « 1Jéga'.Jité » ~es articles 
173 et 184 et Ja «validité» de l'article î' 77 b) pos
sèdent la même signification (82). 

B. Les conditions exigées pour l'exercice du contrôle 

Si, dans son principe, le contrôle contentieux de 
la validité des décisions communautai~es ne fait 
pas de difficülté, la Cour l'a néanmoins ~ubordonné 
à deux conditions. La première va de sii, la Com
munauté doit être liée par la dispositio'n de droit 
international invoquée. La seconde. ~araît plus 
contingente. « Dans le cas où l'invalidité de cette 
disposition soit de nature à engendreri pour les 
justiciables de la Communauté le droit de s'en pré
valoir en justice ». Les termes utilisés p!r la Cour 
semblent rattacher l'exigen·ce de l'effet direct à la 
procédure de l'article 177 (82). .. ' 

(82) Pourtant P. PESCATORE, L'ordre juridique des 
Communautés, op. cit., p. 240, paraît étendre cette con
dition à une action devant la Cour elle:même. 



En effet, le renvoi n'est possible que si la réponse 
à la question est nécessaire à la solution du litige 
dont le juge national est saisi au principal. Préci
sément cette condition ne peut être remplie que 
dans la mesure où les deux catégories de disposi
tion, la norme communautaire et la règle de droit 
international, sont non seulement obligatoires, mais 
encore directement applicables, c'est-à-·dire géné
ratrices de droits au profit des particuiliers. C'est 
alors que, recevables à s'en prévaloir devant les 
juridictions des Etats membres, ils pourront invo
quer une éventuelle incompatibilité susceptible 
d'aboutir au renvoi. 

J. Rideau (83) émet des réserves à l'égard de 
cette solution. Il estime que « 11a question porte sur 
un problème d'ensemble de relations entre le droit 
international et ·le droit communautaire et ne peut 
donc être lié à la procédure de l'article 177 ». Il 
lui paraît que la même question se poserait devant 
la Cour si elle était saisie par le biais d'un recours 
en annu1lation. Effectivement, l'avocat général sem
ble subordonner un tel recours à l'existence d'une 
disposition susceptible de produire un effet direct 
même si le requérant était un Etat membre, en l'oc
curren-ce :ies Pays-Bas (84). Cette exigence apparem
ment surprenante puisqu'elle ne se retrouve pas à 
propos du droit communautaire originaire ou dérivé, 
exprime logiquement :la particularité de la position 
des Etats membres vis-à-vis des accords interna
tionaux conclus par la Communauté. Les Etats 
membres ne sont pas - sous réserve des « accords 
mixtes » (85) - parties à ces accords et se trou
vent donc p1lacés dans .fa même condition que celle 
faite « aux autres sujets de l'ordre juridique de la 
Communauté. L'accord constitue à leur égard un 
acte « hétéronormateur ». La situation est évidem
ment différente de celle résultant des dispositions 
des traités constitutifs au~que.ls ·ils sont parue ou 
encor,e des directives dont ils sont les desti.natai,r,es. 
On peut donc estimer que les Etats membr,es ne 
peuvent se prévaloir des accords communautaires 
que si leurs dispositions produisent des ,effets di
rects à ,leur égard. 

Toutes les ambiguïtés ne sont pas dissipées pour 
autant. Certains passages de l'arrêt introduisent 
des doutes sur les intentions de la Cour. L'exigence 
de l'effet direct est-elle s·eulement une condition de 
recevabilité de l'action en justice ou bien affecte+ 
elle la substance de la norme elle-même ? Lors
qu'au terme de son raisonnement concernant l'ef
fet direct conc1luant par la négative, la Cour dé
clare « que, dès lors, la validité des règlements 
n° 459/70, 565/70 et 686170 de la Commission ne 
saurait être affectée par l'article ~I de l'Accol"d 

(83) Op. cit., p. 481. 
(84) V. concl. p. 1241. 
(85) Et évidemment du G.A.T.T. 
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Général » on est en droit de se demander si fina
lement ce n'est pas l'intégration dans la légalité 
communautaire des normes conventionneUes dé
pourvues de cet « effet direct» qui est en cause. 
N'est-ce pas confondre - ou du moins créer un 
risque de confusion - entre une condition de re
cevabilité et un problème de fond ? Pour nombre 
d'auteurs, il est plus que douteux qu'on puisse exi
ger que pour produire des effets en droit interne, 
un traité doive avoir pour objet de créer des droits 
subjectifs ou d'imposer des obligations aux sujets 
de droit interne. Il suffit qu'il impose à ('•Etat - ici 
à la Communauté - une obligation complète et 
inconditionnelle, de teMe sorte que le juge puisse, 
sans e~céder ses pouvoirs, imposer le respect de 
la norme internationale (86). 

La question des droits subjectifs créés par ,le 
traité serait indifférente. Les particuliers auraient un 
droit objectif à se prévaloir à l'obligation interna
tionale, contenue dans le traité pour l'opposer à 
(',Etat ou en l'espèce à .fa Communauté et faire écar
ter l'application d'une mesure interne incompatible 
avec e;f.1.e. On o:bserv,era que Michel Waelbroeck 
qui défend cette thèse, exige cependant que la 
norme invoquée présente certaines qualités : im
poser une obligation complète et inconditionnelle 
ne laissant place à aucun pouvoir d'aippréciation 
quant à sa mise en œuvre (87). SeUilement n n'est 
pas, selon lui, nécessaire que cette norme crée 
des droits au profit des particuliers. En somme, 
l'auteur distingue entre le caractère self-executing 
de la norme conventionnelle et son effet direct. Or, 
précisément, dans sa jurisprudence relative au droit 
communautaire, la Cour de Justice retient les mê
mes critères pour caractériser son applicabilité di
recte. On est ainsi renvoyé à un autre prob1lème 
aux relations à établir entre ces deux notions, et au 
moins en ce qui concerne les espèces envisagées. 
De toute façon, et si l'on suit l'analyse de la Cour, 
l'article XI de l'Accord Général comme son arti
cle Il ne sauraient être considérés comme créant 
des obligations claires et inconditionneflles. Ainsi, 
quel que soit le ·critère retenu, celui de 'l'effet direct 
ou du caractère self-executing, on aboutirait à la 
même conclusion (88). 

Conformément à sa jurisprudence relative au 
droit communautaire lui-même, la Cour à l'invitation 
.de ,l'avocat général Mayras a admis que ,la déteir
mination de l'effet direct des engagements rele
vant de l'ordre juridique communautaire (89). La 
théorie de l'effet direct (90) « appliquée dans les 

(86) V. M. WAEt!BROECK, Effet interne des obligations 
imposées à l'Etat, Milan, Ganshof van der Meersch, 573, 
p. 576. 

(87) V. op. cit., p. 575-576. 
(88) V. J. RIDEAU, op. cit., p. 482. 
(89) Concl. p. 1236. 
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rapports du droit communautaire et des droits na
tionaux ... doit être aussi dans les relations du droit 
international et du droit communautaire» (91). 

La question de l'effet direct des dispositions du 
G.A.T.T., les internationalistes diraient peut-être de 
préférence de son caractère self-executing, a été 
examiné par :les juridictions nationa!les. Très géné
ralement, cette qualité leur a été refusée (92). C'est 
d'ailleurs la conclusion à laquel·le abouHt la Cour 
de Justice à propos des articles XI et Il '(93). 

La Cour entreprend d'examiner la question de 
l'effet direct de ces dispositions de !'Accord Gé
néral en reproduisant une de ses formules « clas
siques » : « -il convient d'envisager à la fois l'esprit, 
l'économie et les termes de !'Accord Générai! ». 

U lui apparaît que la souplesse ,qui caractérise ses 
dispositions en raison des possibi<lités de déroga
tion, des clauses de sauvegarde et du règlement 
des différends ne leur permet pas d'engendrer, 
pour les justiciables de la Communauté, le droit de 
s'en prévaloir en justice. On peut avoir le sentiment 
que la Cour éten'drait cette solution sinon à l'en
semble de !',Accord du moins à sa partie li (94). 
La question n'est pas d'importance nég.Jigeab1le 
puisque selon la réponse qui lui serait donnée, 
l'article 1 (clause du traitement de la nation la p1Ius 
favorisée) et l'article III (clause du traitement na~ 
tional), se trouveraient concernés ou non. Ainsi, 
la Cour en accord avec l'orientation dominante 
donnée à sa jurisprudence recourt essentiellement 
à une méthode d'interprétation « systématique ». 
C'est d'ailleurs ce qui permettait déjà à Gerhard 
Bebr (95) de considérer que malgré une identité 
de rédaction les dispositions du G.A.T.T. {article li) 
et du Traité de la C.E.E {article 95) devaient con
naître un sort différent du point de vue de l'effet 
direct. 

Parvenu à ce stade de l'analyse, on se trouve 
nécessairement confronté à une question essentiel
le : ceJ:le des liens entre la notion de l'effet self
executing des traités internationaux et la notion 
d'effet direct du droit communautaire. Comme le 
dit justement J. Rideau (96), •la parenté entre l,es 
deux concepts ne semble pas niable ... La Cour de 
Justice des Communautés européennes a large
ment dépassé ·les hypothèses classiques de la con
naissance de l'effet de self-executing des traités 

(90) Sur la question de l'effet direct du droit commu
nautaire, v. R. KOVAR, L'applicabilité directe du Droit 
communautaire, J.D.I., 1973, 280 s. 

(91) Concl. ibid. 
(92) V. concl. p. 1239 et Stefan A. RIESENFELD, A.J.I.L., 

n° 65, p. 548 s, The doctrine of self executing Treaties 
and G.A.T.T. a notablement German Judgement. 

(93) V. respectivement les arrêts 21 à 24/72 et 9/73. 
(94) V. les conclusions de M. H. MAYRAS, p. 1241. 
(95) G. BEBR, Les dispositions de droit communautaire 

directement applicables. Développement d'une notion 
communautaire. Cahiers de Droit européen, 1970, p. 3-7. 

(96) Op. cit., p. 481. 
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internationaux en mettant en valeLr, à diverses re
prises, ce ·caractère d'ap;p1lica:bilité "directe qui cons
titue un trait fondamental d'un g'rand nombre de 
dispositions communautaires » (97): La démarche à 
laquelle elle a eu recours dans son arrêt 21 à 24/72 
semble caractériser la recherche ~de l'applicabi.Jité 
directe. La Cour ne paraît attache*r aucune impor
tance particulière au fait que la horme examinée 
appartient à un accord internationat}et non au Traité 
instituant ·1a C.E.1E. ou à son droit dérivé. L'effet 
recherché est défini dans les mêrhes termes que 
ceux appliqués aux normes du droh communautai
re (98). La disposition considérée dbit être de « na
ture à engendrer pour les justiciables de la Com
munauté le droit de s'en prévaloir tn justice». On 
peut penser que, soucieuse de régler la question 
de l'effet interne des engagementsj internationaux 
de la Communauté « avec esprit de cohérence» 
(95), la Cour n'a pas voulu dissocier le cas des 
accords conclus par la Communauté de ce1Iui du 
droit communautaire. Pour être tot!t à fait exact, 
il convient d'observer que la Cour ~'utilise pas la 
formule habituelle définissant la norrfie directement 
applicable comme ceUe « engendrJnt des droits 
individuels ». 1 

Déjà dans son arrêt Grad du 6 octobre 1970 (100), 
s'ag,issant d'une contestation sur la\ compatibilité, 
avec une décision communautaire aâressée à un 
Etat d'une nouvelle taxe sur les tran~ports en Ré
publique fédérale d'Allemagne, la èour dans le 
dispositif, plutôt que de dire que c'ette décision 
conférait des droits individuels, a répbndu que les 
justiciables avaient « le droit de s'enJ prévaloir en 
justice ». Elle reprit la même expression dans l'ar
rêt Capolongo du 19 juin 1973 (101).\on doit ap
prouver cette modification dont la poriée n'est pas 
seulement de nature terminologique. Conformément 
aux solutions concernées dans le contintieux de la 
légalité lorsqu'il s'agit de détermineè la validité 
d'un acte législatif ou administratif nationa!I, la re
cevabilité du recours ,n'a pas à être Jubordonnée 
à la justification de la vio,lation d'un drbit subjectif. 

Cet impératif semble légitime. II n·Jxclut pour
tant pas que l'insertion des engageme'nts ·interna
tionaux dans la légalité communautaire! puisse im
,pos,er des solutions .particulièr.es ,conformes tant à 
la nature propre de ces normes ·qu'1à l'o~,:iginalité de 
l'ordre juridique communautaire. 

(97) V. outre l'article de -BEBR préc. et mon étude pré
citée, L. J. CONSTANTINESCO, L'applicabilité 'directe dans 
le droit de la C.E.E., Paris, L.G.D.J., 1970 dan{ le sens de 
la spécificité en sens inverse, v. M. WAELBRQECK, Effets 
internes des obligations imposées à l'Etat in Mélanges G. 
van der Meersch, Bruxelles, Emile Bruylant, 1972, p. 573-
583. \ 

(98) V. les attendus n° 19 et 27. 
(99) ·L'expression est de P. P,ESCATORE, L'ordre juridi

que ... , op. cit., p. 151. 
(100) Affaire 9/70, Rec., Vol XVI, p. 825. 
(101) Affaire 77/72, Rec., Vol. XIX, p. 611. 
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actualités et documents 

COMMUNAUTES 
EUROPÉENNES 

• 

I. - Nominations 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Conseil a désigné, lors de sa session des 29-30 avril 
1974, M. Fritz Seydaack, Praesident der Bundesarbeits
gemeinschaft der Mittelund Grossbetriebe des Einzelhan
dels e.v., comme membre du Comité économique et social 
en remplacement de M. lllerhaus, et M. Svend Skovbzo 
Larsen, Faellesradet for danske Tjenestemands, comme 
membre du Comité économique et social en remplacement 
de M. Christensen, pour la durée restant à courir du man
dat de ceux-ci, soit jusqu'au 22 aoOt 1974. 

COMITÉ CONSULTATIF 
DE L'AGENCE D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM 

Le Conseil a désigné, lors de sa session des 29-30 avril 
1974, M. André Peltier et M. Wolfgang Schober, comme 
membres du Comité consultatif de l'agence d'approvision
nement d'Euratom, en remplacement de M. Jean Stolz, 
et du or Wolfgang Gersten, pour la durée restant à courir 
du mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 31 décembre 1974. 

COMITÉ CONSULTATIF 
POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 29-30 avril 
1974, la décision portant nomination des membres et sup
pléants du Comité consultatif pour la Sécurité sociale des 
travailleurs migrants. 

Sont nommés membres titulaires et suppléants du 
Comité consultatif pour la Sécurité sociale des travailleurs 
migrants, pour la période allant du 29 avril 1974 au 28 
avril 1976 : 

COMITÉ CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le Conseil a désigné, lors de sa session du 7 mai 1974, 
M. Georges Derieuw, Secrétaire National de la Fédération 
Générale du Travail de Belgique, comme membre titu
laire du Comité consultatif pour la formation profession
nelle en remplacement de M. Gogne, et M. A. Beck, Secre
taris V.N.O., comme membre titulaire du Comité consul
tatif pour la formation professionnelle, en remplacement de 
M. Renaud, pour la durée restant à courir du mandat de 
ceux-ci, soit jusqu'au 30 janvier 1976. 

Le Conseil a désigné, lors de sa session du 4 juin 1974, 
M. Pierre Muller, Directeur d'Administration au Ministère 
de l'Education Nationale (Belgique), comme membre titu
laire du Comité consultatif pour la formation profession
nelle dans la catégorie des représentants des gouverne
ments, pour la période allant du 30 janvier 1974 au 31 jan
vier 1976. 
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A) REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS : 

Belgique ..............•••. 
Danemark ...............• 
Allemagne ...............• 
France ........•..........• 
friande .........•.......... 
Italie .....................• 

a) Membres tilulalres l 
b) Membres suppléants 

Luxembourg .............. . 
Pays-Bas ................•• 
Royaume-Uni .............• 

M. J. Denis 
M. P. Kirstein 
or K. Jantz 
M. H. Roson 
M. F. Hynes 
or L. Cristofanelli 
M. M. Nosbusch 
Or L. Lamers 
M. L. G. Reffell 

(1) Session du Conseil du 4 juin 1974. 

M. J. Mertens 
M. A. Trier 
M. H. Kaupper 
M. Pasty 
M. B. Hensey 
or G. Salis 
M. C. Reiffers 
M. J. Van Nijnanten 
M. A. Parrott 

i 
M. Dupuis 
M. N. Raaschou-Nielsen 
Or K.

1 

Burchardt 
M. Dorien (1) 

M. c.'i Collins 
Mme G. Pirrone 
M. A. Deratte 
M. H.1Biesta 
f\.1. C., C. Oakes 

B) REPRéSENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES DE TRAVAILLEURS 

Belgique ..............•... 
a) Membres titulaires 

b) Membres suppléants 
Danemark ................ . 
Allemagne ................ . 
France ..........••.....••• 
Irlande .............•.....• 
Italie ..........••.......... 
Luxembourg ......•....•••• 
Pays-Bas ..............•... 
Royaume-Uni .....•......•. 

M. W. Dehnef 
M. S. Vognbjerg 
M. H. Faifertmeier 
M. S. Cappe 
M. P. Murphy 
M. A. Decano 
M. R. Pizzaferri 
M. B. Madfener 
M ........ . 

M. A. Decfercq 
M. F. Simonsen 
M. R. Konstanty 
M. J. Bridier 
M. J. Mulhall 
M. A. Motta 
M. J. Kratochwil 
M. A. Riemen 
M ........ . 

1 
M. A. ~otillius 
M. P. Niefsen 
M. E. Schupeta 

• ~'.'~ .~·J:.i~~t 

M. M. Carboni 
M. F. sihweitzer 
M. P. c1 Bos 
M .... . f ... 

C) REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D'EMPLOYEURS 

Belgique ........••......•• 
Danemark ...••........••.. 
Allemagne ..........•...... 
France ..........••.....••• 
Irlande ...............•...• 
Italie ..............•....... 

a) Membres titulaires 
b) Membres suppléants 

Luxembourg .............. . 
Pays-Bas ................. . 
Royaume-Uni .....••......• 

M. C. Franzen 
M. J. Ammundsen 
M. F. Schnabel 
M. B. Vrillon 
M. T. Harrington 
or L. Masini 
M. J. Pauly 
M. M. Van Es 
M. E. F. Rogers 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Le Conseil a désigné, fors de sa session du 7 mai 1974, 
M. Preben Nielsen, Okonomisk medarbejder, comme mem
bre titulaire du Comité du Fonds social européen, en rem
placement de M. P. N. Rasmussen, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 18 décembre 1974. 

Le Conseil a désigné, lors de sa session du 4 juin 1974, 
M. J. J. Oechslin, Chargé des questions sociales internatio
nales à la Commission sociale du C.N.P.F., comme mem
bre titulaire du Comité du Fonds social européen, en rem
placement de M. Neidinger, pour ra durée restant à cou
rir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 18 décembre 1974. 
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M. J. Van Holm 
Mme A. Simonsen 
M. W. Low 
M. J. Martin 
M. R. Yates-Hale 
or G. Misserville 
M. M. Sauber 
M. G. Eissens 
M. M. Y. Cobb 

SIERRA LEONE 

1 
M. N. Lamai 
M. H. S. tchristensen 
M. W. Glaubitz 
M. P. de LLamer 
M. A. F. Rice 
Or F. MaJoni 
M. L. Jung 
M. G. W. ~J. Vlek 
M. D. M. Rea 

Le 7 mai 1974, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. M. Sheka. Hassan KAnu, Ambassa
deur extraordinaire et plénipotentiaire, d~signé par Je 
gouvernement de Sierra Leone, comme Chef de la Mission 
de ce pays auprès de la C.E.E., de la C.È.E.A. et de fa 
C.E.C.A., en remplacement de M. E. F. LukJ. 

SUISSE 1 
Le 4 juin 1974, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. M. Claude Caillat,!Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le gouver-
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nement suisse, comme Chef de la Mission de ce pays 
auprès de la C.E.E., de la C.E.E.A. et de la C.E.C.A., en 
remplacement de M. P. Wurth. 

CORÉE 

Le 4 juin 1974, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. M. ln Sang Song, Ambassadeur extra
ordinaire et plénipotentiaire, désigné par le gouvernement 
de la République de Corée, comme Chef de la Mission 
de ce pays auprès de la C.E.E., de la C.E.E.A. et de la 
C.E.C.A., en remplacement de M. Wan Bok Choi. 

li. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 1•• avril 1974. Propositions de décision du Conseil 
relatives à la liste des régions agricoles défavorisées au 
sens de la directive n° 72/160/CEE du Conseil concernant 
l'encouragement à la cessation de l'activité agricole et à 
l'affectation de la superficie agricole utilisée à des fins 
d'amélioration des structures. 

* 4 avril 1974. Proposition de règlement du Conseil 
relatif au régime tarifaire applicable aux marchandises en 
retour douanier de la Communauté. 

* 4 avril 1974. Proposition de directive du Conseil con
cernant la lutte contre les tordeuses de l'œillet. 

* 5 avril 1974. Projet de règlement relatif au traitement 
tarifaire applicable à certains produits destinés à être uti
lisés pour l'entretien et la réparation d'avions des types 
Mercure et Airbus au cours de l'année 1974. 

* 8 avril 1974. Modification de la proposition d'un règle
ment (CEE) du Conseil complétant le règlement n° 1009/67/ 
CEE portant organisation commune des marchés dans le 
secteur du sucre [doc. COM (74) 30 final, partie X]. 

* 8 avril 1974. Proposition de directive concernant le 
régime fiscal commun applicable aux sociétés-mères et 
filiales d'Etats membres différents. Méthode d'exemption 
et méthode d'imputation pour éviter la double imposition. 

* 10 avril 1974. Proposition de règlement du Conseil 
portant prorogation du règlement (CEE) n° 1174/68 du 
Conseil, du 30 juillet 1968, relatif à l'instauration d'un sys
tème de tarifs à fourchettes applicables aux transports de 
marchandises par route entre l!ls Etats membres. 

* 16 avril 1974. Projet de résolution du Conseil relative 
aux mesures à prendre en vue de simplifier les tâches 
administratives douanières. 

* 17 avril 1974. Proposition d'une décision du Conseil 
arrêtant un programme de recherches et d'enseignement 
pour la Communauté européenne de l'énergie automique 
concernant le recyclage du plutonium dans les réacteurs 
à eau légère (action nucléaire indirecte). 

* 18 avril 1974. Proposition de règlement (CEE) du 
Conseil prévoyant des mesures spéciales pour les graines 
de soja. 
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* 23 avril 1974. Proposition de règlement· du Conseil 
modifiant la périodicité de la fixation de la· valèur · for
faitaire intervenant dans le calcul de la compensation 
financière dans le secteur des produits de la pêche. 

* 24 avril 1974. Préférences généralisées de la Commu
nauté. Proposition de la Commission relative à l'extension 
de la liste des produits des chapitres 1 à 24 du TOC (pro
duits agricoles transformés). 

* 24 avril 1974. Proposition d'un règlement du Conseil 
portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un 
contingent tarifaire communautaire pour des traitements 
de certains produits textiles en trafic de perfectionnement 
passif de la Communauté. 

* 26 avril 1974. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil relatif à la perception d'une taxe à l'exportation 
de certains produits sucrés à base de céréales, de riz 
et de lait en cas de difficultés d'approvisionnement en 
sucre. 

* 26 avril 1974. Projet de résolution du Conseil relative 
aux domaines vétérinaires et phytosanitaires ainsi qu'à la 
nutrition animale. 

* 26 avril 1974. Proposition d'un règlement du Conseil 
portant suspension temporaire des droits autonomes du 
tarif douanier commun pour un certain nombre de pro
duits agricoles. 

* 29 avril 1974. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil complétant le règlement (CEE) n° 1302/73 en ce 
qui concerne la prise en charge de certains frais de trans
port encourus pour des produits offerts à l'intervention dans 
le secteur de la viande bovine. 

* 2 mai 1974. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 1411/71, en ce qui 
concerne la teneur en matière grasse du lait entier. 

* 2 mai 1974. Projet de résolution du Conseil sur l'éner
gie et l'environnement en prévision d'une prochaine réu
nion du Conseil des Ministres de l'environnement. 

* 7 mai 1974. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil fixant, pour la campagne 1974/1975, les majora
tions mensuelles des prix du riz paddy et du riz décortiqué. 

* 8 mai 1974. Proposition de règlement du Conseil 
prorogeant et modifiant le règlement n° 2829/72 du Conseil, 
du 28 décembre 1972 relatif au contingent communautaire 
pour les transports de marchandises par route effectués 
entre Etats membres. 

* 8 mai 1974. Proposition d'une directive du Conseil 
portant, en matière de co-assurance, libération des opéra
tions et coordination des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives. 

* 13 mai 1974. Proposition de décision du Conseil por
tant adaptation des orientations de politique économique 
pour 1974. 

* 15 mai 1974. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
d'un contingent tarifaire communautaire pour certaines 
anguilles de la sous-position ex. 03.01 A Il du tarif doua
nier commun pour l'année 1975. 
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* 16 mai 1974. Propositions de règlement du Conseil 
fixant à zéro l'indemnité compensatrice pour le maïs en 
stock à la fin de la campagne 1973/1974 ; et fixant l'aide 
à la production du froment dur pour la campagne 1974/ 
1975. 

* 16 mai 1974. Propositions de troisième décision du 
Conseil concernant l'équivalence des inspections sur pied 
des cultures productrices de semences, effectuées dans 
des pays tiers ; concernant l'équivalence des semences 
produites dans des pays tiers. 

* Proposition d'une décision du Conseil modifiant les 
décisions du Conseil, du 26 mars 1973, concernant l'équi
valence des inspections sur pied des cultures productri
ces de semences effectuées au Danemark, en Irlande et 
au Royaume-Uni et concernant l'équivalence des semences 
produites au Danemark, en Irlande et au Royaume-Uni. 

* 16 mai 1974. Projets de règlements du Conseil por
tant ouverture, répartition et mode de gestion : 

- d'un contingent tarifaire communautaire pour la soie 
grège (non moulinée) de la position 50.02 du tarif doua
nier commun pour l'année 1975 ; 

- d'un contingent tarifaire communautaire pour les fils 
entièrement de soie, non conditionnés pour la vente au 
détail, de la position ex 50.04 du tarif douanier commun, 
pour l'année 1975 ; 

- d'un contingent tarifaire communautaire pour les fils 
entièrement de bourre de soie (schappe), non condition
nés pour la vente au détail, de la position ex 05.05 du 
tarif douanier commun, pour l'année 1975. 

* 21 mai 1974. Proposition d'un règlement du Conseil 
modifiant le règlement (CEE) n° 950/68 relatif au tarif doua
nier commun. 

* 22 mai 1974. Proposition d'un règlement du Conseil 
relatif au traitement tarifaire applicable aux marchandises 
importées pour essais. 

* 27 mai 1974. Proposition d'un règlement du Conseil 
portant dispositions spéciales applicables aux échanges 
entre la Communauté dans sa composition originaire et les 
nouveaux Etats membres pour les concentrés de tomates. 

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION 
DU ROYAUME-UNI 

Lors de sa session du 4 juin 1974, le Conseil a entendu 
une déclaration du Chef de la délégation du Royaume-Uni, 
explicitant sa déclaration du 1•r avril dernier et portant 
notamment sur les quatre points suivants : 

- le financement du budget communautaire et ses con
séquences pour ·1es Etats membres ; 

- l'aménagement de la politique agricole ; 
- la politique commerciale et d'aide de la Communauté 

notamment à l'égard des pays du Commonwealth et des 
pays E;3n voie de développement ; 

- la politique régionale et industrielle. 

Au cours d'un large échange de vues qui a suivi, les 
délégations ont exprimé leurs premières réactions à la 
déclaration britannique tant en ce qui concerne le fond que 
la procédure à suivre pour l'examen des problèmes soule
vés. 
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Le Conseil a invité la Commission, à la lumière du 

débat, de dresser un inventaire de la situation économi
que et financière dans la Communàuté depuis l'élargisse
ment, ainsi que de l'évolution prévisible d'ici 1980. 

'l 
Par ailleurs, il est convenu de poursuivre l'examen de 

l'ensemble des problèmes posés par la délégation du 
Royaume-Uni. \ 

POUVOIRS BUDGÉTAIRES DE L'ASSEMBLÉE 

Le Conseil, lors de sa session du ~ juin 1974, a dégagé 
une orientation commune sur le problème du renforcement 
des pouvoirs budgétaires de l'Assemblée. 

Afin de recueillir ses éventuelles oJservations, le Conseil 
est convenu de porter immédiateme~t à la connaissance 
de l'Assemblée cette orientation qui c~mporte trois volets : 

- le premier volet porte révision de~ articles des Traités 
concernant la procédure budgétaird. Les pouvoirs de 
l'Assemblée sont en ce domaine }enforcés sur deux 
points : tout d'abord une proposition\ de modification au 
projet de budget, présentée par l'Assemblée, qui n'a pas 
pour effet d'augmenter le montant gÏobal des dépenses 
d'une Institution, est acceptée, à moins que le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée, la r}jette ; ensuite le 
Conseil reconnaît à l'Assemblée le droit de rejeter glo
balement pour des motifs importants 1~ projet de budget ; 

- le second volet de cette orientation concerne la 
création d'une Cour des Comptes des Communautés euro
péennes qui sera chargée du contrôle ~,externe de la ges
tion financière de la Communauté ; 

- enfin, le troisième volet de cette orJentation concerne 
un projet de déclaration commune de l'Assemblée, du 
Conseil et de la Commission. Ce proJet de déclaration 
commune vise à instaurer une procédure de concertation 
entre le Conseil et l'Assemblée avec la ~articipation de la 
Commission. Cette procédure de conce1ation a pour but 
de rechercher un accord entre le Conseil et l'Assemblée 
sur les actes communautaires de portée dénérale ayant des 
implications financières notables et do

11
nt l'adoption ne 

s'impose pas en vertu d'actes pré-exist1nts. 

SITUATION DE LA COMMUNAUTÉ \ 

Le Conseil a procédé, lors de; sa session du 4 juin 1974, 
à un examen approfondi de certaines suggestions concrè
tes contenues dans la déclaration conjointe du Président 
du Conseil et du Président de la Commis~ion du 1°r avril 
dernier ainsi qu'une proposition de la délégation belge, 
visant à l'amélioration des mécanismes ~e décision au 
sein du Conseil. \ 

A l'issue du débat, le Conseil a marqué son accord sur 
les dispositions suivantes ; \ 

- chaque Conseil général commencera par une discus
sion en cadre restreint à laquelle participer!ient les minis
tres et secrétaires d'Etat, en règle générale tdes Représen
tants Permanents et le Président de la Commission. Cela 
permettrait au Président de faire rapport tsur l'état des 
travaux et d'avoir une discussion politique franche et 
ouverte; \ 

- au cours de la semaine qui précède chaque session 
du Conseil, le Comité des Représentants Permanents devra 
tenir une réunion de travail avec le Préside~t de la Com
mission afin de préparer l'ordre du jour et de définir les 
principales questions politiques sur lesquellés le Conseil 

""'" à ,e coocewe, ; 1 

1 

'1 
. 1 

1 

' 

'\ 
'' 



- les gouvernements de tous les Etats membres devront 
laisser aux Représentants Permanents des instructions leur 
laissant une plus large marge de négociation, afin de par
venir à un accord, à leur niveau déjà, chaque fois que cela 
est possible. 

MESURES ITALIENNES SUR LES IMPORTATIONS 

Lors de sa session du 4 juin 1974, le Conseil a procédé 
à un échange de vues approfondi au sujet des aspects 
agricoles des récentes mesures italiennes qui prévoient 
une caution à l'importation. 

Au cours de ce débat, le Conseil a exprimé sa com
préhension pour les difficultés auxquelles le Gouverne
ment italien est confronté et la volonté des Etats mem
bres d'apporter sur le plan communautaire, une coopé
ration efficace en vue de surmonter ces problèmes. Il a 
constaté la nécessité de sauvegarder le bon fonctionne
ment du marché commun dans le secteur des produits 
agricoles. 

Le Conseil a exprimé un accord de principe sur une 
série de mesures à prendre par la Commission dans les 
prochaines semaines et qui auront comme résultat l'éli
mination des difficultés principales auxquelles se sont 
heurté récemment les exportateurs de produits agricoles 
vers l'Italie d'autres pays de la Communauté. 

Dans ce même contexte, le Conseil a marqué son 
accord sur le règlement portant notamment modifica
tion du règlement n° 2958/73 relatif au taux de conver
sion à appliquer dans le secteur agricole pour la lire 
italienne. 

Ce règlement fixe un nouveau taux représentatif pour 
la lire verte dévaluée de 12,5 % avec effet à la date à 
laquelle est mise en application la décision prévue à l'arti
cle 7 paragraphe 4 de la décision de la Commission du 
8 mai 1974 autorisant la République italienne à prendre 
certaines mesures de sauvegarde en vertu de l'article 108 
paragraphe 3 du Traité CEE. 

PRIX DE SEUIL DES CÉRÉALES 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 4 juin 1974, 
le règlement fixant le prix de seuil des céréales pour la 
campagne de commercialisation 1974/1975. 

Pour cette campagne, les prix de seuil des céréales sont 
les suivants : 

Froment (blé) tendre et méteil ..... . 
Seigle .......................... . 
Orge .....................•.•...• 
Maïs ........................... . 
Froment (blé) dur ...............• 
Avoine .....................•..... 
Sarrasin ....................•..... 
Sorgho ......................... . 
Millet ...........................• 
Alpiste .................•••......• 

Unité de compte 
pour 1 000 kg 

119,65 
116,80 
108,30 
107,25 
180,60 
101,80 
102,89 
106,13 
104,51 
102,89 
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SECTEUR DES FOURRAGES DÉSHYDRATÉS 

Considérant qu'il y a lieu d'améliorer, par des mesures 
appropriées, l'approvisionnement du marché communau
taire en protéines, le Conseil, lors de sa session des 
29-30 avril 1974, a arrêté, dans ce but : 

- le règlement portant organisation commune des mar
chés dans le secteur des fourrages déshydratés ; 

- le règlement fixant, pour la campagne de commer
cialisation 1974/1975, l'aide à la production des fourrages 
déshydratés ; 

- et, dans son principe, le règlement relatif à l'aide 
aux fourrages déshydratés. 

Par ces différents actes, le Conseil a établi une organi
sation commune des marchés pour les produits suivants : 

- luzerne, sainfoin, trèfle, lupin, vesces et autres pro
duits fourragers similaires, déshydratés par séchage arti
ficiel et à la chaleur, à l'exclusion du foin et des choux 
fourragers. 

Sur la base de cette réglementation, une aide sera 
octroyée à la production desdits fourrages déshydratés 
obtenus à partir de produits récoltés dans la Communauté. 
Ces fourrages devront répondre à une qualité minimale 
dont les éléments essentiels sont représentés par 

- une teneur maximum en humidité ; 
- une teneur minimum en protéines .. 

L'octroi de l'aide est par ailleurs subordonné à la 
conclusion de contrats entre entreprises de déshydrata
tion et producteurs de fourrages ou entre les groupements 
et leurs adhérents. 

La campagne de commercialisation commence le 1er 
avril de chaque année et se termine le 31 mars de l'année 
suivante, exception faite de la campagne de commercia
lisation 1974/1975 qui commence le 15 mai 1974. 

Le montant de l'aide à la production des fourrages dés
hydratés pour cette dernière campagne est fixé à 6 U.C./ 
tonne. 

La nouvelle réglementation prévoit en outre certaines 
dispositions générales analogues à celles existant dans les 
règlements portant organisation commune de marchés agri
coles, et notamment une clause de sauvegarde et l'insti
tution d'un Comité de gestion. 

Le régime d'aides prévu est applicable jusqu'à la fin de 
la campagne 1977/1978, le Conseil devant statuer avant 
cette échéance sur son maintien et, le cas échéant, sa 
modification. 

COMITÉ SCIENTIFIQUE 
DE L'ALIMENTATION HUMAINE 

Tenant compte de l'importance que l'opinion publique 
attache de plus en plus aux aspects des denrées alimen
taires relatifs à la santé, la Commission des Communautés 
européennes vient de décider (27 mai 1974) l'institution 
d'un Comité Scientifique de l'Alimentation Humaine. 

Ce Comité, composé de personnalités scientifiques hau
tement qualifiées, aura pour tâche de formuler des avis 
impartiaux sur tous les problèmes relatifs à la protec
tion de la santé et de la vie des personnes dans le 
domaine des produits alimentaires. Ils porteront notam
ment sur la composition des denrées alimentaires et sur 
leur innocuité, sur l'emploi d'additifs alimentaires, la pré
sence de contaminants, etc. 
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Les avis du Comité Scientifique de !'Alimentation 
Humaine remplaceront ceux formulés auparavant, à titre 
non-officiel, par un comité d'experts-conseils connu sous 
le nom de Comité Scientifique de !'Alimentation. La pré
sente décision de la Commission vise à conférer au Comité 
un rôle permanent dans l'élaboration de la législation 
communautaire des denrées alimentaires. La reconnais
sance du Comité en tant qu'organe officiel de la Commis
sion facilitera ses travaux et conférera plus de poids à 
ses conclusions et avis. 

INCIDENCES DE LA SITUATION ÉNERGÉTIQUE 
SUR L'EMPLOI DANS LA COMMUNAUTÉ 

La Commission a approuvé (mai 1974), un rapport sur 
les incidences de la situation énergétique sur l'emploi dans 
la Communauté. C'est le 11 décembre 1973 que le Conseil 
a invité la Commission à présenter ce rapport. 

Le rapport est surtout axé sur les questions qui se 
poseront au cours des deux prochaines années. Il con
clut qu'à long terme c'est la structure de l'emploi plus 
que son niveau qui sera le plus profondément affectée en 
raison des changements qui devraient intervenir dans la 
structure des prix et de la production à la suite de l'aug
mentation des prix du pétrole. Les problèmes des struc
tures de l'emploi ne différeront pas sensiblement en nature 
de ceux qui existent déjà, mais leur ampleur sera plus 
grande. 

Les changements structurels les plus évidents se pro
duiront dans les secteurs qui utilisent le pétrole comme 
source d'énergie ou de chauffage, ceux où le pétrole four
nit le combustible du produit final, par exemple l'industrie 
automobile, ou encore ceux où le pétrole est la matière 
brute de la production, par exemple pour les textiles 
synthétiques. La hausse des coûts entraînera une hausse 
des prix et réduira la demande. Cette baisse de la demande 
se traduira par une diminution de la demande de main
d'œuvre. 

A l'actif du bilan, on peut noter que de nouvelles possi
bilités d'emploi apparaîtront à mesure que la demande de 
produits et de processus utilisant d'autres sources d'éner
gie et d'autres matières premières s'accroîtra. L'augmen
tation du prix du pétrole rend plus rentable l'exploitation 
d'autres sources d'énergie dans la Communauté. Par suite, 
l'accroissement de la demande de biens d'investissements, 
tels que les centrales nucléaires et les gazoducs, se fait 
déjà sentir. 

Le premier choc 

La première appréciation des incidences de la crise de 
l'énergie sur la situation de l'emploi faite par la Commis
sion en janvier prévoyait une réduction du taux de crois
sance du PNB communautaire de 1,5 % environ. Sur cette 
base, la baisse du niveau de l'emploi serait voisine de 
0,7 %. La Commission pense maintenant que l'augmen
tation générale du taux de chômage pourrait se maintenir 
entre 0,3 et 0,4 %, une partie de la réduction de l'emploi 
prenant la forme d'une diminution du nombre d'heures de 
travail. 

En ce qui concerne les perspectives d'emploi à court 
terme, on peut distinguer entre deux groupes de pays : 

- en Allemagne et dans les pays du Benelux, l'effet de 
la crise énergétique semble assez limité : la situation de 
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la balance des paiements devrait permettre d'absorber les 
augmentations des prix des produits pétroliers, sans ren
contrer de difficultés substantielles en matière d'emploi ; 

- il y a davantage lieu à inquiétude en ce qui concerne 
l'Italie, le Royaume-Uni et l'Irlande·. où les difficultés résul
tant de la situation dans le domaine de l'énergie s'ajoute
ront, de façon différente pour chaqÛe pays, à celles tenant 
aux taux antérieurs d'inflation et à Jlétat de la balance des 
paiements. Des problèmes similaii,es se posent pour la 
France et le Danemark mais à un degré moindre toutefois. 

Ob)ectifs premiers \ 

Qu'elles portent sur le long terme, ou sur le court terme, 
les observations concluent à la néce~sité d'une action com
mune pour atténuer les éventuels effets dommageables de 
la situation énergétique sur l'emploi. Le rapport suggère 
que les mesures destinées à prot€ger et à promouvoir 
l'emploi servent à atteindre les tfois grands objectifs 
suivants : 1 

1) éviter des mesures autodestructrices en matière de 
commerce et de concurrence ; 1 

2) étaler la charge de la situation énergétique sur 
l'emploi; \ 

3) préparer l'apparition d'une nouvelle structure de 
l'emploi. \ 

Le rapport souligne que quatre catégories de person
nes seront particulièrement exposées~ aux conséquences 
de la situation énergétique : en premier lieu, les jeunes 
qui quittent l'école peuvent avoir de pÎus grandes difficul
tés à trouver un premier emploi ; en Jecond lieu, les tra
vailleurs migrants qui sont surtout eJipJoyés à des tra
vaux non spécialisés où la sécurité de t1·emploi est faible ; 
en troisième lieu les travailleurs âgés qui, en cas de perte 
d'emploi, risquent d'être longtemps au tchômage avant de 
trouver un nouvel emploi ; enfin, en quatrième lieu, les 
femmes dont les perspectives d'emploi\ risquent de dimi
nuer. La ligne générale à l'égard de ces catégories vul
nérables doit tendre à faire en sorte qu•J11es ne supportent 
pas une part inéquitable de la charge de réajustement et 
le rapport présente ensuite un certain\ nombre de sug-

::":.:s :::~ac:::::a: ,Mm oea rotlfs 
Le rapport indique que la Communauté a un rôle subs

tantiel à jouer pour appuyer les efforts 'entrepris par les 
gouvernements, l'industrie et les syndibts en vue de 
remédier aux répercussions qu'aura la shuation énergéti
que sur l'emploi. Nombre de domaines lcouverts par le 
programme d'action sociale sont touchés. Les domaines 
suivants seront d'une importance partictlière durant la 
mise en œuvre de ce programme : \ 

- observations et prévisions des tendances de l'emploi. 
Les échanges d'informations et d'opinions Jntre les experts 
nationaux seront accélérés et la surveilla'nce de l'évolu
tion dans les secteurs recevra une priorité spéciale ; 

- la formation professionnelle. La corJmission estime 
que la politique commune de formation tprofessionnelle 
devrait se concentrer sur les mesures pratiques comme 
l'appréciation des systèmes de formation et ~évaluation des 
besoins de formation, spécialement dans les régions les 
plus faibles de la Communauté. Le rapport recommande 
également un accroissement du nombre du personnel qua
lifié fourni, des échanges de données d'expérience en ma
tièce de fo,mation de base et la collaboron pou, la 
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mise en œuvre des méthodes et des techniques d'ensei
gnement, notamment dans les secteurs où des qualifica
tions nouvelles sont à développer ; 

- travailleurs migrants et libre circulation. La Commis
sion suit attentivement l'application du règlement n° 
1612/68 qui précise que les travailleurs licenciés originaires 
de la Communauté ont le droit de rester dans le pays 
d'accueil et d'y bénéficier des indemnités de chômage 
et autres prestations sociales jusqu'à ce qu'ils trouvent un 
nouvel emploi. L'amélioration des systèmes de placement 
de la main-d'œuvre dans le cadre national ou communau
taire devra également être encouragée ; 

- Fonds social. Les ressources du Fonds social com
munautaire sont disponibles pour aider au développement 
de toutes ces mesures et le nouveau fonds peut absorber 
des demandes d'assistance résultant spécifiquement de la 
situation énergétique. La Commission estime qu'une cer
taine priorité devrait aussi être accordée dans la répar
tition générale des ressources du fonds social aux régions 
les plus affectées par la situation énergétique. 

POLITIQUE DE CONCURRENCE 

La Commission vient d'approuver (mai 1974), le troisième 
rapport sur la concurrence (1973) joint au septième rap
port général sur l'activité des Communautés. 

Ce bilan a nécessairement un caractère fragmentaire, 
puisqu'il ne reproduit que les résultats obtenus au cours 
de l'année de référence, alors que la mise en œuvre des 
lignes générales de la politique de concurrence connaît 
un développement plus progressif et continu, surtout lors
qu'il s'agit de la définition de nouvelles orientations que 
la Commission ne dégagera que peu à peu, en statuant 
sur certains cas concrets. 

Le contrôle des concentrations 

La proposition de la Commission sur le contrôle de 
concentrations a déjà donné lieu à un large échange de 
vues avec les différentes institutions européennes, et sur
tout avec le Parlement européen et le Comité économi
que et social, ainsi qu'avec les organisations profession
nelles et syndicales représentées au plan européen. 

Si la nécessité d'un contrôle des concentrations a été 
reconnue et que les grandes lignes de la proposition pré
sentée par la Commission ont été approuvées dans leur 
principe, certaines réserves ont cependant été émises. 
Elles ont trait notamment au caractère préalable du con
trôle, aux incidences de ce règlement sur d'autres objectifs 
poursuivis par la Communauté, surtout en matière d'emploi 
et de politique industrielle, ainsi qu'à la protection sociale 
des travailleurs. 

La Commission est persuadée que la méthode de travail 
ainsi instaurée permet d'aboutir à la mise en place d'une 
législation équilibrée qui contribuera au maintien d'une 
concurrence effective dans l'intérêt général de la Commu
nauté. 

La Commission poursuivra activement l'application de 
l'article 86 à des concentrations constituant des abus de 
position dominante, tel que le Conseil l'y encourage d'ail
leurs dans la résolution sur l'union économique et moné
taire des 3 et 4 décembre 1973, en invitant les Etats mem
bres à faciliter à la Commission les recherches économi-
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ques et commerciales qu'implique la mise en œuvre sys
tématique de l'article 86 du Traité. Afin de freiner la hausse 
des prix dans la Communauté, le Conseil a, de même, 
invité les Etats membres à recourir à une application 
stricte ou renforcée des dispositions nationales relatives 
aux contrôles des abus découlant d'une position dominante 
sur le marché. En outre, les Etats membres et la Commis
sion auront des échanges réguliers de toutes informations 
utiles et spécifiques sur l'évolution et la comparaison des 
prix dans les pays membres. 

Dans le marché de l'acier, la tendance vers des unités 
de production plus grandes se traduisant par des fonda
tions d'entreprises communes ainsi que la diversification 
dans des secteurs autres que la première transformation, 
qui réduit les risques inhérents aux fluctuations conjonc
turelles, ont amené la Commission, lors de l'autorisation 
préalable prévue par l'article 66 du traité CECA, à pren
dre également en considération l'article 86 du traité CEE. 

Considérant l'évolution que connaît le marché des pro
duits pétroliers, la Commission a décidé de procéder à 
des vérifications pour voir s'il y a lieu d'appliquer les arti
cles 85 et 86 du traité CEE. Ces vérifications se poursui
vront en 1974. 

Pratiques restrictives ou abusives 

La Commission a renforcé son action à l'égard des pra
tiques restrictives ou abusives des entreprises et elle s'est 
notamment efforcée de compléter ses lignes directrices 
quant à l'approche à adopter dans des cas de distribution 
sélective, qui exige une prise en considération minutieuse 
des avantages et désavantages qui en résultent pour les 
consommateurs pour que seules soient admises les res
trictions à la concurrence nécessaires aux objectifs pour
suivis par ailleurs. 

Décisions d'exemption de l'interdiction des ententes 

Des décisions d'exemption de l'interdiction des ententes 
auront pour effet d'encourager les formes de coopération 
transnationales souhaitables entre entreprises. Ainsi, la 
décision en faveur d'une association de producteurs de 
peinture marine, dont le regroupement et la coordination 
des réseaux de vente individuels des membres constituent 
pour ceux-ci un moyen approprié et indispensable pour 
accroître l'offre et améliorer les possibilités de vente, leur 
permettra d'entrer plus activement en concurrence avec 
.les grands producteurs sur le marché mondial. 

Accords d'autolimltation 

Une attention particulière continue d'être portée aux 
accords d'autolimitation conclus avec des entreprises pri
vées de pays tiers, qui ont souvent pour effet direct ou 
indirect de renchérir les produits importés. La procédure 
a été engagée et les griefs ont été communiqués contre 
un accord passé par des fabricants d'un produit qui est 
largement utilisé, en tant que matière première par l'indus
trie européenne. 

Aides d'Etat 

Dans le domaine des aides d'Etat, l'année 1973 aura 
aussi été marquée par l'adhésion des trois nouveaux Etats. 
Il a fallu notamment compléter les disciplines communau
taires en matière d'aides à finalité régionale, qui avaient 
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été conçues pour une Communauté à six, et mettre en 
œuvre l'article 154 du traité d'adhésion, qui stipule que 
les principes de coordination s'appliquent, en tant 
qu'acquis communautaire, aux nouveaux Etats membres. 
Dans le cadre de la mission que lui confèrent les articles 
92 à 94 du traité CEE, la Commission a pris l'initiative de 
modifier et de compléter les principes de coordination déjà 
dégagés au niveau des Etats membres, afin de mieux 
les adapter aux problèmes qui se posent dans les diffé
rentes régions et de prendre davantage en considération 
les priorités établies par les Etats membres dans l'applica
tion de leurs régimes d'aides à finalité régionale. 

Régimes d'aides à finalité sectorielle 

Dans son action en matière de régimes d'aides à finalité 
sectorielle, la Commission s'est efforcée d'orienter et 
d'encadrer les aides afin qu'elles constituent une base 
efficace d'une véritable politique industrielle de la Com
munauté. Cette préoccupation se retrouve notamment dans 
les propositions sur la construction navale, transmises par 
la Commission au Conseil, qui tendent, par une action 
limitée dans le temps et coordonnée au plan communau
taire, à substituer à l'aide apportée jusqu'ici par les Etats 
membres à la production des chantiers navals, des inci
tations de nature à rendre les structures compétitives à 
terme. 

SIMPLIFICATION DES TACHES 
DES ADMINISTRATIONS DOUANIERES 

Dans le cadre d'un programme d'actions de simplifi
cation des procédures douanières qu'elle a proposé au 
Conseil au mois de juin 1973, la Commission des Commu
nautés Européennes vient d'envoyer au Conseil (22 avril 
1974), un projet de Résolution du Conseil visant à alléger 
la tâche des administrations douanières nationales. Dans 
ce but, la Commission propose le respect d'un délai rai
sonnable entre la publication officielle des textes de 
règlementation douanière et leur application. Elle suggère 
en outre que des efforts soient déployés afin de simpli
fier le Tarif Douanier Commun dans la mesure du pos
sible. 

La Commission constate que, devant la multiplicité et 
la complexité des régimes douaniers (régimes différents 
pour un grand nombre de pays tiers, règles d'origine com
pliquées, multiples règlements agricoles, complications 
monétaires), les administrations douanières nationales ont 
de grandes difficultés à garantir la correcte application des 
règlementations communautaires et, par conséquent, à 
assurer le traitement douanier égal des importateurs et des 
exportateurs dans toute la Communauté. Le manque de 
contrôle suffisamment efficace risque, de plus, de multi
plier les tentatives de fraudes, ce qui pourrait avoir des 
conséquences désavantageuses pour le budget commu
nautaire. 

La Commission est d'avis que de nombreuses difficultés 
pourraient être supprimées rapidement si un délai de 6 
semaines était prévu, sauf cas exceptionnels, entre la date 
de la publication des modifications tarifaires au Journal 
Officiel et la date fixée pour leur mise en œuvre. Ce délai 
permettrait une meilleure préparation de l'application effec
tive des décisions douanières et assurerait par consé
quent une application plus correcte de celles-ci. En outre, 
la Commission propose que ces actes ne puissent pren-
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dre effet qu'au 1°' janvier et au 1er juillet, et qu'aucune de 
ces dispositions n'ait d'effet rétrpactif. 

En ce qui concerne la no~enclature du T.D.C., la 
Commission est d'avis qu'une simplification est nécessaire. 
Le T.D.C. a connu, au cours des dernières années, des 
développements considérables, notamment par la mise en 
œuvre de la politique agricole commune et de la politi
que commerciale commune. La Cômmission demande éga
lement que, dans le cadre des prochaines négociations 
commerciales multilatérales, il soit tenu compte de la 
nécessité de simplifier cette nome

1
nclature notamment par 

une diminution du nombre des sou"s-positions. 

La Commission continuera, poul sa part, à soumettre 
ses propositions de manière à ce qte des délais d'applica
tion raisonnables puissent être respectés. La Commission 
continuera également à veiller, pat l'intermédiaire de sa 
Direction Gestion de l'Union Douanière, à l'applicabilité de 
toute proposition ou décision de 1J Commission dans ce 
domaine. \ 

LIBÉRATION EN MATIÈRE DE CO-ASSURANCE 

La Commission vient d'adopter (lai 1974), une propo
sition de directive qui rendra possibl~. sur le plan commu
nautaire, des contrats de co-assuranc'è entre assureurs des 
différents Etats membres. A cet effet, la directive prévoit 
également un minimum de coordinatron dans les disposi
tions législatives, réglementaires et adtninistratives en cette 
matière. La proposition de directive s'~pplique à toutes les 
assurances-dommages, à l'exception tde l'assurance res
ponsabilité civile pour les automobiles. 

On parle de co-assurance quand pl~sieurs assureurs se 
partagent la couverture d'un risque,\ généralement trop 
important pour un assureur seul. Ils lie font par accord 
mutuel, mais sans qu'il y ait de solidarité entre eux, c'est
à-dire chacun ne couvre que la partie du risque pour 
laquelle il s'est engagé. Les conditions ~t le tarif de l'assu
rance sont établis par un des assureurstqui est en quelque 
sorte chef de file (dénommé « apériteur »). La co-assu
rance n'est pas à confondre avec la ré\assurance. Tandis 
que pour la première, l'assuré voit son,~risque couvert en 
tranches par plusieurs assureurs à la, fois, il ne traite 
qu'avec un assureur seul le cas de la ré-assurance, celui
ci couvrant tout le risque assuré mais ~e ré-assurant lui
même auprès d'un autre ou d'autres assu}eurs. 

Actuellement, certains Etats membre! ne connaissent 
que la co-assurance sur le plan nation

1
al : un assureur 

établi dans un autre Etat membre ne pJut pas participer 
à ce contrat. La directive proposée a d&nc pour objectif 
de mettre fin à cette situation restrictive. ~Un assureur, qui 
veut faire une co-assurance avec d'autres assureurs, a tout 
intérêt de pouvoir choisir ses partenaire{ en fonction de 
leur importance financière ou de leur spécialisation dans 
les risques à couvrir ou d'autres critèles inhérents à 
l'affaire, mais pas uniquement d'après l'Etat dans lequel 
le partenaire est établi. La nouvelle directive lui donnera 
cette liberté du choix qui lui permet de thiter avec des 
assureurs dans d'autres Etats membres, qut ceux-ci soient 
des agences dont le siège social se tro~ve dans l'Etat 
du chef de file ou des entreprises-mères dJnt une succur
sale se trouve dans l'Etat du chef de file. \ 

Il convient de rappeler que la liberté d'établissement pour 
les assurances-dommages a été réalisée pµr la directive 
d, Coosell d, 24 ;,met 1973. La dl1ecti,e p,,o,ée coosti-
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tue un premier pas vers l'étape suivante, à savoir la libé
ration des prestations de service en matière d'assurance : 
une entreprise d'assurance pourra alors offrir ses services 
dans d'autres états membres ·sans être obligée de s'y 
établir. 

III. - Relations extérieures 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 17 avril 1974. Recommandation pour une décision du 
Conseil relative à la négociation d'un accord en ce qui 
concerne quatre annexes à la Convention internationale 
pour la simplification et l'harmonisation des régimes doua
niers. 

* 25 avril 1974. Recommandation pour une décision du 
Conseil relative à la négociation d'un accord portant sur 
un projet d'annexe à la Convention internationale pour la 
simplification et l'harmonisation des régimes douaniers 
et concernant le régime de réapprovisionnement en fran
chise. 

* 2 mai 1974. Proposition d'une décision du Conseil 
autorisant la prorogation ou la tacite reconduction de 
certains accords commerciaux conclus par des Etats mem
bres avec des pays tiers. 

AIDE ALIMENTAIRE 

Le Conseil, lors de sa session du 4 juin 1974, a arrêté 
les décisions portant conclusion des accords entre la 
Communauté Economique Européenne et : 

- la République tunisienne relatif à la fourniture de fro
ment tendre (10 000 tonnes de froment tendre. Schéma 
d'exécution 1972/1973) à titre d'aide alimentaire ; 

- la République du Niger relatif à la fourniture de maïs 
et de sorgho (20 000 tonnes de céréales, sous forme de 
15 000 tonnes de maïs et 5 000 tonnes de sorgho. Schéma 
d'exécution 1973/1974) à titre d'aide alimentaire; 

- la République du Sénégal relatif à, la fourniture de 
maïs (15 000 tonnes de maïs. Schéma d'exécution 1973/ 
1974) à titre d'aide alimentaire ; 

- La République du Mali relatif à la fourniture de maïs 
(20 000 tonnes de maïs. Schéma d'exécution 1973/1974) à 
titre d'aide alimentaire ; 
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- la République de Haute-Volta relatif à la fourniture 
de maïs et de sorgho (15 000 tonnes de céréales, sous 
forme de 12 000 tonnes de maïs et 3 000 tonnes de sorgho. 
Schéma d'exécution 1973/1974) à titre d'aide alimentaire ; 

- la République du Mali relatif à la fourniture de lait 
écrémé en poudre et de butteroil (2 900 tonnes de lait 
écrémé en poudre et 300 tonnes de butteroil. Programme 
d'aide en produits laitiers décidé le 28 décembre 1973 en 
faveur des pays du Sahel et de l'Ethiopie) à titre d'aide 
alimentaire. 

COMMERCE CEE/PAYS NON-MEMBRES DE L'AELE. 
NOUVELLES SIMPLIFICATIONS 
DES FORMALITES DOUANIERES 

La Commission vient de proposer (22 mai 1974) au 
Conseil de nouvelles mesures de simplification des for
malités douanières dans le commerce entre la Commu
nauté et les pays non membres de l'AELE. Ces mesures 
permettront un allègement considérable des tâches admi
nistratives des autorités douanières et des exportateurs 
occasionnées par la délivrance des certificats de circula
tion des marchandises exportées et le contrôle de l'origine 
desdites marchandises. 

Actuellement, les exportateurs des pays concernés doi
vent présenter à l'autorité douanière les marchandises, 
d'une part, et une demande de certificat de circulation rela
tif à ces marchandises, d'autre part. Ce certificat délivré 
par l'autorité douanière après contrôle certifie que les 
marchandises répondent aux conditions édictées par les 
différents accords entre la Communauté et les pays AELE, 
notamment en matière de règles d'origine, pour permettre 
par la suite à l'importateur dans le pays de destination 
de bénéficier de la préférence prévue par lesdits accords. 

Les propositions de simplification de la Commission pré
voient que les marchandises et les demandes de certificat 
pourront ne plus être présentées à la douane, lorsqu'il 
exporte fréquemment et qu'il offre aux autorités douaniè
res toutes garanties pour l'observation régulière des dispo
sitions en matière d'origine des marchandises. Si l'expor
tateur remplit ces conditions, les autorités douanières de 
l'Etat d'exportation pourront soit mettre à la disposition 
de l'exportateur des certificats de circulation déjà munis 
au préalable. du visa du bureau de douane, soit l'autoriser 
à se délivrer lui-même ledit certificat moyennant utilisation 
d'un cachet spécial. 

Après l'accord du Conseil, ces mesures seront discutées 
avec les Comités mixtes Communauté - pays AELE non 
membres. Il est prévu qu'ils entrent en vigueur au plus 
tard le 1 •• aoOt 197 4. 
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